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ARO/LM/      

      
      
A CHATELLERAULT (Vienne), 41, avenue Paul Painlevé, au siège de 

l’Office Notarial ci-après nommé, 
Maître Adeline ROBIN-MOREAU, Notaire titulaire d’un Office Notarial à 

CHATELLERAULT (86100), 41, avenue Paul Painlevé, 
 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Monsieur Pascal CRUCHON, gérant de société, époux de Madame Nathalie 
Simone Marcelle GARNIER, demeurant à CHABOURNAY (86380) 37 rue de l'école. 

Né à LOUDUN (86200) le 19 juillet 1969. 
Marié à la mairie de CHABOURNAY (86380) le 1er juillet 2017 sous le régime 

de la séparation de biens pure et simple aux termes de son contrat de mariage reçu 
par Maître Jean-Baptiste NIVET, notaire à BUXEROLLES, le 30 mai 2017. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur CRUCHON Pascal étant divorcé en premières noces de Madame 

Sylvie FILLAUD. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

ACQUEREUR 

1/ Monsieur Brice Maurice Alain MORIN, cadre commercial, demeurant à 
NEUVILLE-DE-POITOU (86170) 22 allée de Bellefois. 

Né à CHATELLERAULT (86100) le 12 juillet 1985. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
2/ Et Madame Cyrielle BLANDINEAU, animatrice de rayon, demeurant à 

NEUVILLE-DE-POITOU (86170) 22 allée de Bellefois. 
Née à MONTMORENCY (95160) le 2 mars 1984. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

LE VINGT QUATRE AOÛT
L'AN DEUX MILLE VINGT,
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QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Brice MORIN acquiert la pleine propriété indivise du BIEN objet de 
la vente à concurrence de deux tiers (2/3). 

Madame Cyrielle BLANDINEAU acquiert la pleine propriété indivise du BIEN 
objet de la vente à concurrence d’un tiers (1/3). 

 

QUOTITES VENDUES 

Monsieur Pascal CRUCHON vend la pleine propriété du BIEN objet de la 
vente. 

 

PRETEUR  

La Société dénommée CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU, Société coopérative à forme anonyme 
à capital variable, dont le siège est à POITIERS (86000), 18 rue Salvador Allende, 
identifiée au SIREN sous le numéro 399 780 097 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de POITIERS.             

Intervenant dans le cadre du financement du prix tel qu’il sera expliqué ci-
après. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Pascal CRUCHON, époux de Madame Nathalie Simone Marcelle 
GARNIER, est présent à l’acte. 

 
- Monsieur Brice MORIN est présent à l’acte. 
 
- Madame Cyrielle BLANDINEAU est présente à l’acte. 
 
- La Société dénommée CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU est représentée à l’acte par Madame 
Lucie MICHAUD, notaire assistant élisant domicile à CHATELLERAULT (86100), 41 
avenue Paul Painlevé, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés aux termes d'une 
procuration sous seing privé en date à POITIERS (86000) du 16 juillet 2020 demeurée 
ci-annexée après mention. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts, 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 
sauvegarde des entreprises, 

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement conjointement 
du passif social, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de 
droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-
SOLID-20-10-20-20120912), 

• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes, 
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 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant l’ACQUEREUR : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Le mot "prêteur" désignera le ou les prêteurs de fonds permettant le 
financement de tout ou partie de l’acquisition et, le cas échéant, celui de 
travaux.  

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 
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IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A LA FAUTE-SUR-MER (VENDÉE) (85460) 278 Route de la Tranche, Les 
Violettes, 

 
Une maison d'habitation composée: 
- un sous-sol: un garage avec réserve, 
- au rez-de-chaussée : séjour-cuisine aménagée, trois chambres, une salle 

d'eau avec wc, un dégagement et un wc, 
- combles au dessus, 
- une terrasse, une piscine hors sol et un jardin   
 
Figurant ainsi au cadastre :  

Section N° Lieudit Surface 

AD 250 LES VIOLETTES 00 ha 07 a 88 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est demeuré ci-annexé après mention. 
 
Le notaire soussigné a informé l’ACQUEREUR dès avant ce jour que le 

BIEN vendu est à ce jour enclavé. En effet, le BIEN objet des présentes est 
séparée de la voie publique par la parcelle cadastrée section AD numéro 260.  

Le VENDEUR déclare que lui est ses auteurs, ont toujours emprunté ce 
passage cadastré section AD n°260 pour desservir le bien présentement vendu 
et n’avoir jamais eu aucun conflit avec les propriétaires de ladite parcelle. 

L’ACQUEREUR déclare avoir été informé de ce point et du fait 
qu’aucune servitude de passage conventionnelle n’existe dans les titres de 
propriété. Cependant, l’article 682 du Code civil accorde une servitude légale de 
passage au profit des parcelles dites « enclavées ». 

L’ACQUEREUR parfaitement informé de cette situation déclare vouloir 
poursuivre son acquisition en l’état sans recours contre le vendeur ou le notaire 
soussigné à ce sujet. 

 

CONCORDANCE CADASTRALE 

Afin d’établir la concordance cadastrale exacte figurant sur les titres antérieurs 
par rapport à la désignation cadastrale actuelle, il est établi le tableau ci-après : 

 

Anciennes références 
cadastrales d’origine 

Références cadastrales 
actuelles correspondantes 

Section Numéro Section Numéro 

AD 239 AD 250 et 251 

AD 238 AD 239 à 242 

AD 61-130-146-155-177 AD 238 

 

LISTE DES MEUBLES 

Le VENDEUR, vend à l'ACQUEREUR, les meubles dont la liste, établie 
contradictoirement entre eux, est la suivante : 

 

Désignation des meubles Valeur 

Meubles haut, colonne et rangement angle de cuisine 1 108,00 EUR 

Meubles bas de cuisine 690,00 EUR 

Evier 240,00 EUR 

Hotte 120,00 EUR 
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Plan de travail 680,00 EUR 

Total 2 838,00 EUR 

 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF  

1/ Acquisition suivant acte reçu par Maître LESOURD, notaire à 
CHATELLERAULT le 1er octobre 2013 publié au service de la publicité foncière de 
LES SABLES-D'OLONNE, le 31 octobre 2013 volume 2013P, numéro 8853. 

 
2/ Dépôt du jugement de divorce et liquidation de communauté suivant acte 

reçu par Maître LESOURD, notaire à CHATELLERAULT le 9 mars 2017 et le 17 juin 
2016 publié au service de la publicité foncière de LES SABLES-D'OLONNE, le 28 avril 
2017 volume 2017P, numéro 4462. 

 

CONSTITUTION DE SERVITUDE 

NATURE DE LA SERVITUDE 

Servitude d’écoulement des eaux usées 

Le propriétaire du fonds servant concède au propriétaire du fonds dominant, 
ce qui est accepté par son propriétaire, une servitude réelle et perpétuelle 
d’écoulement des eaux usées. 

 

DESIGNATIONS DES BIENS 

Fonds servant 

Propriétaire :  
Monsieur Brice MORIN et Madame Cyrielle BLANDINEAU 
 

Désignation : 
A LA FAUTE-SUR-MER (VENDÉE) (85460) 278 Route de la Tranche, Les 

Viollettes, 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AD 250 LES VIOLETTES 00 ha 07 a 88 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition objet des présentes et qui sera publiée en même temps que les 

présentes auprès du service de la publicité foncière compétent. 
 

Fonds dominant 

Propriétaire :    
Le fonds dominant appartient à Monsieur Pascal CRUCHON, vendeur aux 

présentes, en pleine propriété. 
 

Désignation : 
A LA FAUTE-SUR-MER (VENDÉE) (85460) Les VIOLLETTES, 
Figurant ainsi au cadastre :  

Section N° Lieudit Surface 
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AD 251 LES VIOLETTES 00 ha 05 a 81 ca 

 

Effet relatif 
1/ Acquisition suivant acte reçu par Maître LESOURD, notaire à 

CHATELLERAULT le 1er octobre 2013 publié au service de la publicité foncière de 
LES SABLES-D'OLONNE, le 31 octobre 2013 volume 2013P, numéro 8853. 

2/ Dépôt du jugement de divorce et liquidation partage de communauté 
suivant acte reçu par Maître LESOURD, notaire à CHATELLERAULT le 9 mars 2017 
et le 17 juin 2016 publié au service de la publicité foncière de LES SABLES-
D'OLONNE, le 28 avril 2017 volume 2017P, numéro 4462. 

      

INDEMNITE 

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité distincte 
du prix. 

 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 
constitue au profit du fonds dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un droit 
de passage d’une canalisation souterraine des eaux usées.  
Ce droit de passage s’exercera à une profondeur minimale de 1 mètre 10 telle que 
son emprise est figurée en orange au plan ci-joint approuvé par les parties.  
            Le regard à créer matérialisé en bleu sur le plan joint, pour répondre aux 
nouvelles normes en vigueur a été créé aux frais du propriétaire du fonds dominant, 
ce que le propriétaire du fonds servant reconnaît. 
            Le propriétaire du fonds dominant l’entretiendra à ses frais exclusifs. 
            Il devra remettre à ses frais le fonds servant dans l’état où il a été trouvé tant 
avant les travaux d’installation qu’avant tous travaux ultérieurs de réparations, de 
manière à apporter à son propriétaire le minimum de nuisances. 
En cas de détérioration apportée à cette canalisation du fait du propriétaire du fonds 
servant, ce dernier devra en effectuer à ses seuls frais la réparation sans délai.  

 

PUBLICITE FONCIERE 

Cette convention sera publiée au service de la publicité foncière compétent 
aux fins d'information (Décret  n°55-22 du 4 janvier 1955 article 37 1 2°). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, la présente 
constitution de servitude est évaluée à cent cinquante euros (150,00 eur), la 
contribution de sécurité immobilière étant elle évaluée à quinze euros (15,00 eur). 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

La constitution de servitude s'analyse en une disposition dépendante au sens 
de l’article 670 du Code général des impôts, par suite, la taxe de publicité foncière 
fixée par l’article 678 du Code général des impôts n'est pas exigible sur la valeur de la 
constitution de servitude telle qu'indiquée ci-dessus. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 
charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
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PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation. 

 

P R I X  

La vente est conclue moyennant le prix de DEUX CENT QUARANTE-CINQ 
MILLE EUROS (245 000,00 EUR), 

 
Ce prix s'applique : 

• aux MEUBLES à concurrence de : DEUX MILLE HUIT CENT TRENTE-HUIT 
EUROS (2 838,00 EUR), 

• au BIEN à concurrence de : DEUX CENT QUARANTE-DEUX MILLE CENT 
SOIXANTE-DEUX EUROS (242 162,00 EUR). 

Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

FINANCEMENT PAR UN PRET 

L’Etablissement bancaire ci-dessus dénommé et l’ACQUEREUR sont liés par 
un contrat de prêt résultant d’une offre prévue par l’article L 313-24 du Code de la 
consommation en date du 24 juin 2020, reçue le 30 juin 2020 et acceptée par lui le 13 
juillet 2020, dont un exemplaire est demeuré ci-annexé après mention, ainsi qu’un 
échéancier prévisionnel des amortissements détaillant pour chaque échéance la 
répartition du remboursement des intérêts et du capital. Etant fait observer à 
l’ACQUEREUR que l’Etablissement prêteur devra lui remettre un échéancier définitif 
dès qu’il sera en mesure de l’établir. 

 

OBLIGATION DE REMBOURSEMENT 

L’ACQUEREUR s’oblige à rembourser en principal et intérêts l’emprunt dont 
les caractéristiques sont ci-après énoncées. 

 
Caractéristiques du prêt 
Le prêt consenti aux conditions particulières suivantes :  
Nature du prêt : PTH LISSEUR numéro 10000966071 
Montant du prêt en principal : DEUX CENT MILLE NEUF CENT TRENTE-

CINQ EUROS (200 935,00 EUR) 
Montant du prêt garanti par l'inscription de privilège de prêteur de deniers : 

DEUX CENT MILLE NEUF CENT TRENTE-CINQ EUROS (200 935,00 EUR) 
Durée : 336 mois en ce comprise la période d'anticipation de 36 mois 

maximum et l'option souplesse de 60mois maximum 
Remboursement :  

- Période d'anticipation (franchise partielle) : l'emprunteur paiera des échéances 
d'intérêts calculés aux taux de cette période sur les sommes débloquées, étant 
entendu que la durée maximum sera de 36 mois et que le montant maximum de ces 
échéances sera de 232,75 euros. 
- Période de remboursement : 119 échéances mensuelles et successives de 556,11 
euros (capital et intérêts), 1 échéance mensuelle de 555,91 euros (capital et intérêts), 
119 échéances mensuelles et successives de 1422,96 euros (capital et intérêts) et 1 
échéance mensuelle de 1421,26 euros.  

Echéances : 
- première échéance au plus tard le : 15 septembre 2020 
- dernière échéance au plus tard le : 15 août 2048 
Date de péremption de l'inscription : QUINZE AOÛT DEUX MIL QUARANTE-

NEUF 
Taux, hors assurance, de 1,3900 % l’an   
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Le taux annuel effectif global ressort à 1,6300 % l’an en tenant compte de la 
période d’anticipation maximum. 

 

VERSEMENT DU PRET - PROMESSE D’EMPLOI 

La somme de DEUX CENT MILLE NEUF CENT TRENTE-CINQ EUROS 
(200 935,00 EUR) représentant le montant emprunté affecté au paiement du prix, a 
été reçue par le notaire soussigné et a été remise ce jour à l’ACQUEREUR qui promet 
de l’employer au financement de l'acquisition. 

L’ACQUEREUR est avisé qu’un titre exécutoire sera délivré au PRETEUR qui 
pourra, le cas échéant, le poursuivre judiciairement sans qu’il ait besoin d’un 
jugement. 

 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR paie le prix comptant, avec le concours des fonds empruntés, 
à l'instant même au VENDEUR par la comptabilité de l’office notarial dénommé en 
tête des présentes. 

Le VENDEUR donne quittance à l'ACQUEREUR de ce paiement. 
 

DONT QUITTANCE 

DECLARATION D'ORIGINE DE FONDS 

L'ACQUEREUR déclare effectuer ce paiement, savoir : 

• à hauteur de DEUX CENT MILLE NEUF CENT TRENTE-CINQ EUROS 
(200 935,00 EUR) au moyen des fonds empruntés comme il est dit ci-dessus, 
s'appliquant exclusivement à due concurrence au prix d'acquisition du BIEN, 

• quant au surplus au moyen de fonds provenant d’un prêt sous seing privé.  

Il fait cette déclaration pour constater l'origine des fonds conformément à 
l'engagement qu'il a pris ci-dessus envers le PRETEUR. 

 

PRIVILEGE 

Par suite de la promesse d'emploi, de l'origine des fonds ainsi que de la 
quittance figurant au présent acte authentique, le PRETEUR se trouve investi sur le 
BIEN du privilège prévu par l’article 2374 paragraphe 2 du Code civil, à concurrence 
de la somme égale à la partie du prix payée au moyen des fonds prêtés en principal, 
intérêts, frais, indemnités et accessoires. 

Le privilège bénéficiant au PRETEUR sera, conformément aux dispositions de 
l’article 2379 du Code civil, conservé par l'inscription qui sera prise à son profit dans le 
délai de deux mois à compter de la date de signature des présentes. 

 

DUREE DE L’INSCRIPTION 

L'inscription sera requise avec effet jusqu'à une date postérieure d’une année 
à celle de la dernière échéance.  

ABSENCE DE CONVENTION DE SEQUESTRE 

Les parties conviennent, directement entre elles et après avoir reçu toutes les 
informations en la matière de la part du rédacteur des présentes, de ne séquestrer 
aucune somme à la sûreté des engagements pris dans l’acte.  

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de LES SABLES-
D'OLONNE. 
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DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
1/ Acquisition suivant acte reçu par Maître LESOURD, notaire à 

CHATELLERAULT le 1er octobre 2013 pour une valeur de cent quarante mille euros 
(140 000,00 eur). Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de LES 
SABLES-D'OLONNE le 31 octobre 2013  volume 2013P, numéro 8853. 

2/ Dépôt du jugement de divorce et liquidation de communauté suivant acte 
reçu par Maître LESOURD, notaire à CHATELLERAULT le 9 mars 2017 pour une 
valeur de deux cent vingt mille euros (220 000,00 eur). Cet acte a été publié au 
service de la publicité foncière de LES SABLES-D'OLONNE le 28 avril 2017  volume 
2017P, numéro 4462. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté auprès du 

service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition pour publier 
le présent acte. 

Le VENDEUR donne dès à présent pouvoir au notaire à l’effet de prélever sur 
le disponible du prix le montant exigible de l'impôt sur la plus-value déterminé sur 
l’imprimé 2048-IMM-SD pour le verser au trésor public. 

Il reconnaît en outre avoir été averti par le notaire des différents cas 
d’exonération en la matière et des conditions pour en bénéficier. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
CHATELLERAULT - 37 rue de la Brelandière - 86100 CHATELLERAULT et s’engage 
à signaler à ce centre tout changement d’adresse. 

 

OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042. 

Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue 
puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 

 

PLUS-VALUES MOBILIERES 

Exonération de l'impôt sur les plus-values mobilières en vertu des 
articles 150 UA-II-1° et 150 VG III du Code général des impôts 

Les parties reconnaissent avoir été informées des dispositions relatives à la 
taxation des plus-values mobilières. 

Le VENDEUR déclare, sous sa responsabilité, que la cession des meubles 
n’entre pas dans le champ d’application des plus-values des particuliers prévu par la 
loi numéro 2003-1311 du 30 décembre 2003 s’agissant d’une cession de meubles 
meublants, et ce conformément aux dispositions de l’article 150 UA-II-1° du Code 
général des impôts et de l’article 150 VG-III du même Code. 

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048 - M. 
 

IMPOT SUR LA MUTATION  

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts. 
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Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 
immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 

L'assiette des droits est de DEUX CENT QUARANTE-CINQ MILLE EUROS 
(245 000,00 EUR). 

Minorée de l'évaluation des meubles s'élevant à DEUX MILLE HUIT CENT 
TRENTE-HUIT EUROS (2 838,00 EUR). 

Soit la somme de DEUX CENT QUARANTE-DEUX MILLE CENT SOIXANTE-
DEUX EUROS (242 162,00 EUR). 

 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
242 162,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
10 897,00 

Taxe communale 
242 162,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
2 906,00 

     
Frais d'assiette 
10 897,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
258,00 

    
TOTAL 

 
14 061,00 

      

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des diverses dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, 
la base taxable de la contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit 
de l'Etat telle que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la 
somme de DEUX CENT QUARANTE-CINQ MILLE CENT CINQUANTE EUROS 
(245 150,00 EUR)  répartie comme suit : 

 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 
Contribution proportionnelle taux plein 
sur la vente 

245 000,00 0,10% 245,00 

Contribution proportionnelle 
minimale sur la constitution de 
servitude 

150,00 0,10% 15,00 

Contribution totale   260,00 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

EXPOSE 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat 
sous signatures privées en date à CHATELLERAULT du 3 juin 2020. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un non-
professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

La remise en mains propres de cet avant-contrat a été effectuée à 
l’ACQUEREUR le 3 juin 2020 par le notaire soussigné.  

Aucune rétractation n’est intervenue de la part de l’ACQUEREUR pendant le 
délai de dix jours qui lui était imparti à compter du lendemain de cette remise. 

Les attestations de remises en mains propres sont demeurées ci-annexées 
après mention. 

 

FINANCEMENT 

CONDITIONS DE L’EMPRUNT 

Le financement des présentes a été effectué avec le concours de fonds 
empruntés ainsi qu’il est indiqué en partie normalisée de l’acte. 

Les caractéristiques ainsi que les conditions de ce financement sont 
rapportées tant dans l’acte lui-même que dans ses annexes. 

Ces caractéristiques et conditions ont été définies directement entre 
l’ACQUEREUR et le PRETEUR, sans le concours du notaire. 

 

TRANSPORT D'INDEMNITE D'ASSURANCES 

En cas d'incendie total ou partiel du BIEN et constructions compris dans la 
présente vente, avant la complète libération de l’ACQUEREUR, le PRETEUR 
exercera sur l'indemnité allouée par la compagnie d'assurances les droits résultant au 
profit des créanciers privilégiés et hypothécaires de la loi du 13 juillet 1930, par suite 
l’ACQUEREUR cède et transporte au profit du PRETEUR, qui accepte, une somme 
égale à la partie du prix payée au moyen de deniers prêtés par cet Etablissement en 
principal, et accessoires à prendre par préférence et antériorité à lui-même, et à tous 
futurs cessionnaires dans le montant de l'indemnité dont il s’agit.  

Pour les cessionnaires toucher et recevoir cette indemnité directement et sur 
leurs simples quittances, hors la présence et sans le concours de l’ACQUEREUR. 

Notification des présentes avec opposition au paiement de l'indemnité sera 
faite à la compagnie d’assurances intéressée à la diligence du PRETEUR et aux frais 
de l’ACQUEREUR. 

  

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 
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• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 10 juillet 2020 et certifié à la date du 8 juillet 

2020 révèle :  
 

• Une inscription de privilège de prêteur de deniers prise au profit de la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole Mutuel de la Touraine et du Poitou (grevant 
l’ancienne parcelle cadastrée section AD numéro 239, devenue 250 et 251), 
pour sureté de la somme en principal de cent quarante mille euros 
(140 000,00 eur), inscrite au bureau du service de la publicité foncière des 
SABLES D'OLONNE, le 31 octobre 2013, volume 2013V, n°3745, avec effet 
jusqu’au 15 juin 2037. 

• Une inscription d'hypothèque conventionnelle prise au profit de la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole Mutuel de la Touraine et du Poitou, pour sureté 
de la somme en principal de soixante-cinq mille euros (65 000,00 eur), inscrite 
au bureau du service de la publicité foncière des SABLES D'OLONNE, le 28 
juin 2017, volume 2017V, n°3057, avec effet jusqu’au 10 mars 2036. 

Par courrier en date du 21 août 2020 demeuré ci-annexé après mention, le 
créancier a donné son accord de mainlevée contre paiement de la somme de 
170 546,05 eur, décompte arrêté au 31 août 2020. Le VENDEUR donne 
l’ordre à son notaire de prélever sur le prix de la vente le montant et les frais 
de mainlevée. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
À la connaissance du VENDEUR, outre les servitudes pouvant résulter le cas 

échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du BIEN, de 
la loi et de l’urbanisme, il existe : 

- celles rapportées en une note demeurée ci-annexée après mention ; 
précision étant ici faite par le VENDEUR que les servitudes rappelées au 
paragraphe a), c), II), ne concerne pas le BIEN vendu. 

- Et celle conclue avec EDF. Le VENDEUR précise qu’une servitude de 
passage permettant l’accès au compteur électrique situé sur le BIEN 
cadastré section AD numéro 251 et profitant au BIEN cadastré section AD 
numéro 250, objet des présentes, a été conclu avec EDF.  
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ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. 

 

ETAT DES MEUBLES 

L'ACQUEREUR prend les meubles, sans pouvoir exercer de recours contre le 
VENDEUR, en raison de mauvais fonctionnement, de mauvais état, défaut d’entretien 
ou de vétusté. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règlera au VENDEUR, directement et en dehors de la 

comptabilité de l’Office notarial, le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties sur 
la base de l’avis d’imposition de l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

Aide personnalisée au logement 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 
cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L.. 
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Agence nationale de l’habitat 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 
nationale de l'habitat. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

RAPPEL DES TEXTES EN MATIERE D’INDIVISION 

Les acquéreurs reconnaissent que le notaire les a parfaitement informés des 
dispositions légales applicables en matière d’indivision et plus particulièrement du 
droit de préemption reconnu aux indivisaires en matière de cession à titre onéreux à 
une personne étrangère à l’indivision. 

Pour compléter leur information sont rappelées, ci-après, les dispositions des 
articles 815, 815-3, 815-5-1, 815-14, 815-16, 815-17 et 815-18 du Code civil. 

Article 815 
"Nul ne peut être contraint à demeurer dans l’indivision et le partage peut 

toujours être provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention." 
Article 815-3 
"Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 

peuvent, à cette majorité :  
1° Effectuer les actes d'administration relatifs aux biens indivis ;  
2° Donner à l'un ou plusieurs des indivisaires ou à un tiers un mandat général 

d'administration ;  
3° Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et charges de l'indivision ;  
4° Conclure et renouveler les baux autres que ceux portant sur un immeuble à 

usage agricole, commercial, industriel ou artisanal.  
Ils sont tenus d'en informer les autres indivisaires. A défaut, les décisions 

prises sont inopposables à ces derniers.  
Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est requis pour effectuer 

tout acte qui ne ressortit pas à l'exploitation normale des biens indivis et pour effectuer 
tout acte de disposition autre que ceux visés au 3°.  

Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres 
et néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, 
couvrant les actes d'administration mais non les actes de disposition ni la conclusion 
ou le renouvellement des baux." 

 
Article 815-5-1 



 15 

"Sauf en cas de démembrement de la propriété du bien ou si l'un des 
indivisaires se trouve dans l'un des cas prévus à l’article 836, l'aliénation d'un bien 
indivis peut être autorisée par le tribunal judiciaire, à la demande de l'un ou des 
indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis, suivant les conditions et 
modalités définies aux alinéas suivants.  

Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 
expriment devant un notaire, à cette majorité, leur intention de procéder à l'aliénation 
du bien indivis.  

Dans le délai d'un mois suivant son recueil, le notaire fait signifier cette 
intention aux autres indivisaires. Si l'un ou plusieurs des indivisaires s'opposent à 
l'aliénation du bien indivis ou ne se manifestent pas dans un délai de trois mois à 
compter de la signification, le notaire le constate par procès-verbal.  

Dans ce cas, le tribunal judiciaire peut autoriser l'aliénation du bien indivis si 
celle-ci ne porte pas une atteinte excessive aux droits des autres indivisaires.  

Cette aliénation s'effectue par licitation. Les sommes qui en sont retirées ne 
peuvent faire l'objet d'un remploi sauf pour payer les dettes et charges de l'indivision. 

L'aliénation effectuée dans les conditions fixées par l'autorisation du tribunal 
judiciaire est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut, sauf si 
l'intention d'aliéner le bien du ou des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des 
droits indivis ne lui avait pas été signifiée selon les modalités prévues au troisième 
alinéa." 

Article 815-14 
"L’indivisaire qui entend céder, à titre onéreux, à une personne étrangère à 

l’indivision, tout ou partie de ses droits dans les biens indivis ou dans un ou plusieurs 
de ces biens est tenu de notifier par acte extrajudiciaire aux autres indivisaires le prix 
et les conditions de la cession projetée ainsi que les nom, domicile et profession de la 
personne qui se propose d’acquérir. 

Tout indivisaire peut, dans le délai d’un mois qui suit cette notification, faire 
connaître au cédant, par acte extrajudiciaire, qu’il exerce un droit de préemption aux 
prix et conditions qui lui ont été notifiés. 

En cas de préemption, celui qui l’exerce dispose pour la réalisation de l’acte 
de vente d’un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de sa réponse au 
vendeur. Passé ce délai, sa déclaration de préemption est nulle de plein droit, quinze 
jours après une mise en demeure restée sans effet, et sans préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent lui être demandés par le vendeur. 

Si plusieurs indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, 
sauf convention contraire, acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion 
de leur part  respective dans l’indivision. 

Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l’article 828 
est applicable." 

Article 815-16 
"Est nulle toute cession ou toute licitation opérée au mépris des dispositions 

des articles 815-14 et 815-15. L’action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut 
être exercée que par ceux à qui les notifications devaient être faites ou par leurs 
héritiers." 

Article 815-17 
« Les créanciers qui auraient pu agir sur les biens indivis avant qu'il y eût 

indivision, et ceux dont la créance résulte de la conservation ou de la gestion des 
biens indivis, seront payés par prélèvement sur l'actif avant le partage. Ils peuvent en 
outre poursuivre la saisie et la vente des biens indivis.  

Les créanciers personnels d'un indivisaire ne peuvent saisir sa part dans les 
biens indivis, meubles ou immeubles.  

Ils ont toutefois la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur ou 
d'intervenir dans le partage provoqué par lui. Les coïndivisaires peuvent arrêter le 
cours de l'action en partage en acquittant l'obligation au nom et en l'acquit du débiteur. 
Ceux qui exerceront cette faculté se rembourseront par prélèvement sur les biens 
indivis. » 

Article 815-18 
"Les dispositions des articles 815 à 815-17 sont applicables aux indivisions en 

usufruit en tant qu’elles sont compatibles avec les règles de l’usufruit. 
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Les notifications prévues par les articles 815-14, 815-15 et 815-16 doivent 
être adressées à tout nu-propriétaire et à tout usufruitier. Mais un usufruitier ne peut 
acquérir une part en nue-propriété que si aucun nu-propriétaire ne s’en porte 
acquéreur; un nu-propriétaire ne peut acquérir une part en usufruit que si aucun 
usufruitier ne s’en porte acquéreur." 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est demeuré ci-annexé 

après mention a été délivré le 8 juin 2020, sous le numéro CU 085 307 20 F0038. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
L'ACQUEREUR : 

• s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées dans ce document au 
caractère purement informatif ;  

• reconnait que le notaire lui a fourni tous éclaircissements complémentaires 
sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et prescriptions ; 

• déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 
Demeure annexé aux présentes le règlement du Plan Local d’Urbanisme de la 

zone Nh. 
 

Arrêté d’alignement  
Un arrêté d’alignement dont une copie est demeurée ci-annexée après 

mention a été délivré par l’autorité compétente à la date du 2 juillet 2020. Il résulte de 
cet arrêté que « l'alignement de la voie publique D2046 au droit de la propriété 
parcelle 250 section AD 270 Route de la Tranche Les violettes - La Faute sur mer, est 
défini sur site par : alignement de fait par le coin du mur en point A et une borne 
existante en point B à 9,10 mètres au fil d'eau du trottoir opposé conformément au 
plan joint ». 

 

Certificat de numérotage 
Un certificat de numérotage dont une copie est demeurée ci-annexée après 

mention a été délivré par l’autorité compétente le 10 juin 2020. Il résulte de ce 
certificat que l'immeuble est situé au numéro 278 Route de la Tranche. 
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Certificat de non péril 
Il résulte d'un certificat délivré par l’autorité compétente le 10 juin 2020, 

susvisé, que l'immeuble "n'a fait l'objet d’arrêté de péril". 
 

Certificat de non insalubrité 
Il résulte d'un certificat délivré par l’autorité compétente le 10 juin 2020, 

susvisé, que l'immeuble "n’a pas l’objet d’hygiène et d’insalubrité". 
 

ZONE N – REGLEMENTATION 

L'immeuble se trouve en zone N. 
Le principe est qu'en zone N peuvent seules être admises : 

• les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et 
forestière (en ce compris les installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l’acte de production), sous réserve de 
l’obtention des autorisations prescrites, 

• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière 
où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, 

• sous certaines conditions et dans certains secteurs, les constructions 
d'annexes aux logements existants. 

Le changement de destination est en principe interdit, sauf sous la double 
condition suivante : 

• le bâtiment doit être expressément visé par une liste spéciale du Plan local 
d'urbanisme ; 

• le changement doit être compatible avec la vocation agricole ou naturelle de 
la zone et ne compromet par la qualité paysagère du site. 

 

ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

L’ACQUEREUR est informé : 

• d’une part que le Préfet peut demander l’établissement d’un diagnostic sur 
l’archéologie préventive imposant la conservation de tout ou partie du site ; 

• d’autre part sur les conséquences qui peuvent résulter de ce diagnostic tant 
sur les pièces d’urbanisme que sur les délais fixés quant à la réalisation de 
l’opération d’aménagement. 

 

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHEOLOGIQUES 

L’article 552 du Code civil dispose que : 
"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police." 

 
Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que : 
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"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du 
propriétaire du sol ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis 
au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-
44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques 
immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite. 

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 
juge judiciaire." 

 
 Il y a lieu de distinguer entre : 

• Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 
propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 
prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en 
soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu pour les 
propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la 
découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier 
pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité 
soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, bien entendu, si 
le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. La 
commune sur le territoire de laquelle le vestige a été découvert dispose d'un 
délai de six mois pour délibérer sur l'incorporation du vestige dans son 
domaine public ou pour renoncer à ses droits sur le vestige. A défaut de 
délibération dans ce délai, elle est réputée avoir renoncé à exercer ses droits 
sur le vestige. Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il 
peut être cédé à l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement 
de la commune il n’est ni incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, 
l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut 
alors demander au Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit 
être publié au service de la publicité foncière, le tout aux termes des 
dispositions de l’article R 541-1 du Code du patrimoine. 

• Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les 
actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en 
invoquant la prescription acquisitive. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA MISE EN LOCATION DU BIEN 

NOTION DE LOGEMENT DECENT 

L’ACQUEREUR est averti qu’aux termes des dispositions du décret numéro 
2002-120 du 30 janvier 2002 et de ceux subséquents, le logement dit "décent" se 
caractérise soit par une pièce principale d’au moins neuf mètres carrés et d’une 
hauteur sous plafond au moins égale à deux mètres vingt, soit par un volume 
habitable de vingt mètres cubes au minimum. La pièce principale doit être dotée d’une 
ouverture à l’air libre, d’une cuisine ou d’un coin-cuisine, d’une douche ou d’une 
baignoire, d’un water-closets séparé. 

L'installation sanitaire d'un logement d'une seule pièce peut être limitée à un 
water-closets extérieur au logement à condition que ce water-closets soit situé dans le 
même bâtiment et facilement accessible. 

Les portes et fenêtres, ainsi que les murs et parois du logement donnant sur 
l'extérieur ou sur des locaux non chauffés présentent une étanchéité à l'air suffisante. 

Les dispositifs d'ouverture et les éventuels dispositifs de ventilation des 
logements sont en bon état et permettent un renouvellement de l'air et une évacuation 
de l'humidité adaptés aux besoins d'une occupation normale du logement et au 
fonctionnement des équipements. 
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Etant précisé que ces conditions sont obligatoires pour toute location, sauf 
une location saisonnière ou une mise à disposition à titre gratuit. A défaut, le locataire 
pourra demander la mise en conformité du logement ou la révision du loyer auprès du 
tribunal judiciaire. 

De plus, l'ACQUEREUR est averti que le règlement sanitaire départemental 
peut prévoir des prescriptions spécifiques à l'entretien, l'utilisation et l'aménagement 
des locaux d'habitation qu'il devra respecter. Etant précisé que les règles du 
règlement sanitaire prévalent lorsqu'elles sont plus strictes que celles du décret. 

Le VENDEUR déclare que le BIEN correspond aux caractéristiques tant du 
règlement sanitaire départemental que du logement décent telles que celles-ci sont 
définies par le décret ci-dessus visé. La sanction du non-respect peut aller jusqu'à la 
confiscation des biens et l'interdiction d'acquérir, aux termes des dispositions de 
l'article 225-26 du Code pénal ("marchand de sommeil"). 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le 3 juin 2020. 

Par mention en date du 21 juillet 2020 portée en marge d'un exemplaire de la 
déclaration d'intention d'aliéner souscrite, le bénéficiaire du droit de préemption a fait 
connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

L'exemplaire de la déclaration d'intention d'aliéner est demeuré ci-annexé 
après mention. 

 

DROIT DE PREEMPTION DE LA SAFER 

L'immeuble est situé dans la zone de préemption de la SAFER. 
Le notaire l’a informée des prix et conditions de la vente par envoi 

dématérialisé le 4 juin 2020, dont un exemplaire est annexé. 
La SAFER a laissé s'écouler le délai de deux mois sans manifester son 

intention d'exercer son droit de préemption, en conséquence son silence vaut 
renonciation à ce droit. 

La vente sera notifiée à la SAFER dans les dix jours. 
Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions des articles R 141-

2-1 à R 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime et déclare que ces dispositions 
ont bien été respectées. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

RAPPEL DE LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX TRAVAUX 

Le notaire soussigné précise qu'une demande de permis de construire est 
nécessaire dès lors que les travaux envisagés sur une construction existante :  

• ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol 
supérieure à 20 m²,  

• ou ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol 
supérieure à 40 m² dans les zones urbaines couvertes par un plan local 
d'urbanisme (PLU) ou un document assimilé. Toutefois, entre 20 et 40 m² de 
surface de plancher ou d'emprise au sol, un permis de construire est exigé 
lorsque les extensions ont pour effet de porter la surface totale de la 
construction au-delà de 170 m², 

• ou ont pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du 
bâtiment, lorsque ces travaux s'accompagnent d'un changement de 
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destination (par exemple, transformation d'un local commercial en local 
d'habitation),  

• ou portent sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ou se 
situant dans un secteur sauvegardé.  

S'agissant des constructions nouvelles, elles doivent être précédées de la 
délivrance d'un permis de construire, à l'exception des constructions qui sont 
dispensées de toute formalité et celles qui doivent faire l'objet d'une déclaration 
préalable.  

 
Il est précisé qu'une déclaration préalable de travaux est nécessaire dans les 

cas suivants : 

• travaux qui créent entre 5 m² ou 20 m² de surface de plancher ou d'emprise 
au sol. Le seuil de 20 m² est porté à 40 m² si la construction est située dans 
une zone urbaine d'une commune couverte par un plan local d'urbanisme 
(PLU) ou un document assimilé (par exemple, un plan d'occupation des sols). 
Toutefois, entre 20 et 40 m² de surface de plancher ou d'emprise au sol, un 
permis de construire est exigé si, après réalisation, la surface ou l'emprise 
totale de la construction dépasse 150 m², 

• travaux ayant pour effet de modifier l'aspect extérieur d'un bâtiment existant, à 
l'exception des travaux de ravalement,  

• travaux changeant la destination d'un bâtiment (par exemple, transformation 
d'un local commercial en local d'habitation) même lorsque celle-ci n'implique 
pas de travaux.  

Il est précisé également que sont dispensées de toute formalité, en raison de 
leur nature ou de leur très faible importance, sauf lorsqu'ils sont implantés dans un 
secteur sauvegardé ou dans un site classé (cf.article R421-2 du code de l’urbanisme): 

• « a) Les constructions nouvelles répondant aux critères cumulatifs suivants : 

• -une hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à douze mètres ; 

• -une emprise au sol inférieure ou égale à cinq mètres carrés ; 

• -une surface de plancher inférieure ou égale à cinq mètres carrés. 

• b) Les habitations légères de loisirs implantées dans les emplacements 
mentionnés aux 1° à 4° de l'article R. 111-32 et dont la surface de plancher est 
inférieure ou égale à trente-cinq mètres carrés ; 

• c) Les éoliennes terrestres dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus 
du sol est inférieure à douze mètres ainsi que les ouvrages de production 
d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol dont la puissance crête 
est inférieure à trois kilowatts et dont la hauteur maximum au-dessus du sol ne 
peut pas dépasser un mètre quatre-vingt ; 

• d) Les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à dix 
mètres carrés ; 

• e) Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure ou 
égale à un mètre quatre-vingts ; 

• f) Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure à deux mètres, 
sauf s'ils constituent des clôtures régies par l'article R*421-12 ; 

• g) Les clôtures, en dehors des cas prévus à l'article R*421-12, ainsi que les 
clôtures nécessaires à l'activité agricole ou forestière ; 

• h) Le mobilier urbain ; 
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• i) Les caveaux et monuments funéraires situés dans l'enceinte d'un cimetière ; 

• j) Les terrasses ou plates-formes de plain-pied. » 

EXISTENCE DE TRAVAUX DE MOINS DE DIX ANS 

Le VENDEUR déclare être informé des dispositions des articles L 241-1 et L 
242-1 du Code des assurances imposant à tout propriétaire de souscrire avant toute 
ouverture de chantier de construction et/ou travaux de gros œuvre ou de second 
œuvre, une assurance garantissant le paiement des travaux de réparation des 
dommages relevant de la garantie décennale, ainsi qu'une assurance couvrant sa 
responsabilité au cas où il interviendrait dans la construction en tant que concepteur, 
entrepreneur ou maître d'œuvre. 

 
Il déclare que les travaux ci-après indiqués ont été effectués en 2019 par  la 

SARL MBC: 
- remplacement du tableau électrique, 
- modification de la plomberie et des évacuations en sous-sol, 
- réfection de la cuisine, 
- placo, isolation, peinture, 
- pose d’une pergola d’environ 12m2 
- réfection de la terrasse en bois, 
- et fabrication et pose d’une piscine hors-sol. 
 
Autorisation d’urbanisme : 
Les travaux, compte tenu de la description faite par le VENDEUR, ne 

nécessitaient pas de déclaration préalable, à l’exception de la réfection de la terrasse 
et création de la pergola. 

Le VENDEUR déclare qu’aucune autorisation de travaux n’a été demandé à 
la mairie de la Faute sur Mer pour la réfection de la terrasse et création de la pergola, 
alors qu’elle était nécessaire de part de la description desdits travaux qui a été faite 
par le VENDEUR. 

 
Sanction en cas de non-respect de la réglementation 
VENDEUR et ACQUEREUR reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné 

toutes explications utiles concernant l’irrégularité des travaux, les conséquences 
pouvant en résulter, et notamment des différentes prescriptions liées aux 
constructions irrégulières : 

-Pénale : l’absence de déclaration de travaux, de déclaration préalable ou de 
permis de construire constitue une infraction pénale susceptible d’encourir les 
sanctions prévues à l’article L. 480-4 du Code de l’urbanisme. Il convient cependant 
de noter que ces sanctions pénales ne concernent que l’auteur de l’infraction, 
l’acquéreur ne pouvant être pénalement poursuivi mais étant susceptible de subir 
toutes les conséquences civiles de la mise en œuvre de cette action pénale (ex : 
démolition de l’ouvrage). Cette action pénale se prescrit par un délai de 6 ans (ce 
délai est passé de 3 à 6 ans depuis le 28 février 2017) à compter du fait générateur 
qu’est l’achèvement des travaux.   

-Action civile des tiers : lorsqu’un tiers subit un préjudice personnel et direct 
en raison d’une construction irrégulière ou non conforme, il peut agir en responsabilité 
contre le propriétaire de la construction s’il apporte la preuve de la violation d’une 
règle de fond d’urbanisme (sur le fondement de l’article 1382 du Code civil). Il peut 
alors demander la démolition ou la mise en conformité de la construction ainsi que le 
versement éventuel de dommages et intérêts. En cas de construction édifiée sans 
autorisation d’urbanisme ou en méconnaissance de celle-ci, cette action en 
responsabilité civile peut être introduite pendant un délai de 5 ans à compter de 
l’achèvement (article 2224 du code civil). 

-Action civile de la commune : la commune peut vous obliger à démolir 
l’ouvrage non déclaré. L’action civile se prescrit en pareil cas par 10 ans à compter de 
l’achèvement des travaux (L 480-14 du code de l’urbanisme). 
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-Administrative : Il résulte de l’article L 111-3 du code de l’urbanisme que le 
droit de reconstruire à l’identique n’existe que dans le cas où une construction a été 
édifiée régulièrement. Cette sanction est imprescriptible. 

 
Les parties reconnaissent avoir été averties de la possibilité de demander à 

l’administration d’autoriser à postériori ce qui a déjà été réalisé, sous réserve que la 
construction respecte les règles d'urbanisme en vigueur au jour de la demande. 

 
L’ACQUEREUR déclare avoir parfaitement été informée et confirme son 

intention d’acquérir en l’état, faisant son affaire personnelle de l’irrégularité des 
travaux, sans recours contre le  VENDEUR et le notaire soussigné. 

 

RAPPEL DES ARTICLES 1792 ET SUIVANTS 

Article 1792 
Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 

maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments 
constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère. 

Article 1792-1 
Est réputé constructeur de l'ouvrage : 
1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ; 
2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit 

ou fait construire ; 
3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage. 

Article 1792-2 
La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s'étend également 

aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un ouvrage, mais 
seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, 
de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement est 
considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de viabilité, 
de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son démontage ou 
son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou enlèvement de matière de 
cet ouvrage. 

Article 1792-3 
Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de 

bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception. 
Article 1792-4-1 
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée 

en vertu des articles 1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des 
responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-2, 
après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l’article 
1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article. 

 

ASSURANCE DOMMAGES OUVRAGE 

Le BIEN ayant fait l’objet de travaux de rénovation depuis moins de dix ans 
tels que ceux déclarés par le VENDEUR ci-dessus, le régime de la responsabilité et 
d’assurance auquel il se trouve soumis est celui institué par les articles L 241-1 et 
suivants du Code des assurances. 

 
Point de départ : le point de départ des délais de garantie et de 

responsabilité est, d’après la loi, la réception de l’immeuble par le maître de l’ouvrage. 
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Garanties et responsabilités : l’ACQUEREUR bénéficie de la garantie 
accordée dans le cadre de la responsabilité décennale prévue par l’article 1792 du 
Code civil. Cette responsabilité, d’une durée de dix ans, s’étend à tous les dommages, 
même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage, ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments 
d’équipement, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n’a 
cependant pas lieu si le dommage a été occasionné par une cause étrangère 
indépendante de l’état du terrain ou de la réalisation de la construction. 

 
Débiteurs : les débiteurs des diverses garanties dont l’ACQUEREUR peut 

bénéficier à la suite de l’achat sont : 
a / le vendeur-constructeur pour la totalité de la construction, 
b / les entrepreneurs ayant réalisé les travaux pour le compte du constructeur. 
 
Assurances : les articles L 241-2 et L 242-1 du Code des assurances ont 

prévu que les constructions soumises au régime de la responsabilité qu’elle organise 
doivent aussi être protégées par deux régimes d’assurances : assurance de 
responsabilité et assurance de dommages pour les travaux relevant de la 
responsabilité décennale. 

L’ACQUEREUR a été informé du but de ces deux assurances : 
- L’assurance de responsabilité décennale doit être souscrite dès l’ouverture 

du chantier par tous les participants à l’acte de construire, celle-ci étant destinée à 
couvrir les désordres qui entrent dans le champ d’application de leur responsabilité 
décennale respective prévue par les textes susvisés. Cette assurance ne paie que 
dans la mesure où la responsabilité de celui qu’elle garantit se trouve retenue; 

- L’assurance dommages-ouvrages : cette assurance doit fournir les fonds 
nécessaires pour réparer les dommages qui, par leur nature, entrent dans les 
prévisions des articles 1792 et suivants du Code civil ; cette garantie doit jouer en 
dehors de toute recherche de responsabilité. Cette assurance doit être souscrite par 
toute personne qui fait réaliser des travaux de bâtiment, qu’elle agisse en qualité de 
propriétaire de l’ouvrage, de vendeur ou de mandataire du propriétaire. Elle permet 
d’éviter au propriétaire de l’immeuble de mettre en jeu les responsabilités incombant 
aux divers intervenants à la construction, avec les risques d’un contentieux long et 
onéreux. 

 
Le VENDEUR déclare qu’aucune police d’assurance dommages ouvrage ni 

d'assurance de responsabilité décennale "constructeurs non réalisateur" n’a été 
souscrite pour la réalisation des rénovations. 

VENDEUR et ACQUEREUR reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné 
toutes explications utiles concernant les conséquences pouvant résulter des garanties 
et responsabilité du vendeur attachées à ces constructions, et de l’absence de 
souscription de telles polices d’assurances. 

Ces conséquences sont relatées ci-après. 
1 – Conséquences pénales : commet une infraction celui qui ne satisfait pas 

aux exigences des articles du Code des assurances susvisés. Cette infraction se 
prescrit par trois ans. Les sanctions prévues par l’article L.111-34 du Code de la 
construction et de l'habitation pour défaut d’assurance ne s’appliquent pas si le 
propriétaire personne physique ayant fait construire pour lui-même, son conjoint, ses 
ascendants et descendants ou ceux du conjoint.  

2 – Conséquences civiles : le défaut d'assurance est une faute civile. 
L’ACQUEREUR est en droit de se prévaloir sur une durée de dix ans de l'absence 
d'assurance obligatoire devant les juridictions civiles afin de demander, en cas de 
dommages graves tels que définis ci-dessus survenant dans la période décennale, 
des dommages et intérêts contre le constructeur défaillant sur le fondement de la 
perte d'une chance d'être indemnisé en cas de sinistre. 

 
Le VENDEUR déclare que les entreprises qui ont participé aux travaux de 

rénovation sont les suivantes : 
La SARL MBC dont le siège est à CHATELLERAULT (86100)199 AV DE 

LATTRE DE TASSIGNY. 
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L’attestation d’assurance décennale est demeurée ci-annexée après mention. 
Il est précisé que toute entreprise dont l'objet est la réalisation de tels travaux 

a pour obligation légale de souscrite une assurance décennale. Le non-respect de 
cette obligation est sanctionné pénalement. 

 

RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

Aux termes des dispositions de l’article L 111-15 du Code de l’urbanisme ci-
après littéralement rapportées :  

" Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 
reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles n'en dispose 
autrement. " 

Il est précisé que pour être "régulièrement édifié" le bâtiment détruit ou démoli 
doit avoir été édifié conformément au permis de construire devenu définitif délivré à 
cette fin. 

L’ACQUEREUR est averti que, dans l’hypothèse d’une reconstruction après 
sinistre, un permis de construire doit être obtenu préalablement à tous travaux et que 
ce permis peut être refusé soit aux termes d’une disposition expresse d’un plan local 
d’urbanisme, soit en vertu de la prescription d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques, soit dans la mesure où les occupants seraient exposés au 
risque certain et prévisible à l’origine de la destruction du bâtiment où, dans ce dernier 
cas, assorti de prescriptions. 

 

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 
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des risques 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 133-8 du Code de la 
construction et de 
l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 

• que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 

• que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation ; 

• qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante. 

Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par le cabinet BC2E 
dont le siège est à LA TRANCHE SUR MER (85360), diagnostiqueur immobilier 
certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les domaines relatés aux 
présentes. A cet effet, le diagnostiqueur a remis préalablement au propriétaire (ou à 
son mandataire) une attestation sur l’honneur dont une copie est annexée indiquant 
les références de sa certification et l’identité de l’organisme certificateur, et aux termes 
de laquelle il certifie être en situation régulière au regard des prescriptions légales et 
disposer des moyens nécessaires, tant matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, 
des constats et des diagnostics, ainsi qu’une copie de son contrat d’assurance. 
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DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques a été établi par le cabinet susvisé. Ce 
dossier demeuré ci-annexé après mention, comprend les pièces suivantes : 

• Attestation indiquant les références de certification et l’identité de l’organisme 
certificateur. 

• Attestation sur l'honneur d'impartialité. 

• Diagnostic amiante.  

• Etat parasitaire.  

• Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité.  

• Diagnostic de performance énergétique.  

  

Plomb 

L'immeuble a été construit depuis le 1er janvier 1949, en conséquence il 
n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et 
suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 
risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 
condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 
L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  
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Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018. 

La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 
nécessaire. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

Système de chauffage / Cuve à fuel 

Le VENDEUR déclare que le système de chauffage est au fioul, et sa mise en 
service a été effectuée il y a de nombreuses années. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été en mesure de constater que ce système de 
chauffage est en service. 

Les parties déclarent faire leur affaire personnelle de la quantité de litres 
contenue dans celle-ci au jour de la vente, notamment quant aux proratas à régler le 
cas échéant entre eux. 

L’ACQUEREUR a reçu dès avant ce jour la facture du dernier entretien de la 
chaudière. 

 

Dispositif de récupération des eaux de pluie 

Le VENDEUR déclare que le BIEN n'est pas équipé d'un système de 
récupération et de distribution d'eaux de pluie. 

 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 
d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique.  

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 
parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de communes, qui peut 
procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables à ces 
effets.  

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 
compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire au 
versement d’une participation pour le financement de cet assainissement collectif (L 
1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir compte de 
l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Un contrôle a été effectué par le cabinet BC2E en date du 22 mai 2020, dont 

une copie est demeurée ci-annexée après mention. 
Il en résulte que « les parties d’installation visualisées sont NON conformes 

au règlement d’assainissement (absence de regard visible dans la propriété) et 
susceptible d’obligation d’installation d’un clapet anti-retour suivant zonage. 

L’ACQUEREUR déclare en avoir été parfaitement informé et confirme son 
intention d’acquérir en l’état. Toutefois, le VENDEUR déclare avoir posé un regard 
pour répondre aux nouvelles normes en vigueur. 

 
Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est demeuré ci-annexé après mention. 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 
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• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d'aléa moyen. 
Une copie de la cartographie est annexée aux données environnementales. 
 

INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics, 

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
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• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est demeurée ci-annexée après mention. 
 

OBLIGATION GENERALE D’ELIMINATION DES DECHETS 

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble. 

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire".  

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé que 
ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans l'atmosphère, 
le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et 
effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les autres matières 
naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et les matières 
radioactives (article L 541-4-1 de ce Code).  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation. 

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence. 

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire.  

Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 
à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).   
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Proximité d’activités agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales 

Le VENDEUR précise que l'immeuble est situé à proximité d’exploitations 
industrielles. 

Par suite, le notaire soussigné informe l’ACQUEREUR des dispositions de 
l’article L 112-16 du Code de la construction et de l’habitation aux termes desquelles 
les dommages causés aux occupants d’un bâtiment par des nuisances dues à des 
activités agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales, n’entraînent pas droit à 
réparation lorsque notamment l’acte authentique constatant l’aliénation a été établi 
postérieurement à l’existence des activités occasionnant lesdites nuisances, dès lors 
que ces activités s’exercent en conformité avec les dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur. 

L’ACQUEREUR déclare prendre acte de la proximité d’exploitations 
industrielles et des dispositions sus-relatées. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le VENDEUR est devenu propriétaire par suite des actes et faits suivants : 
 
1/ Du chef de la communauté CRUCHON/FILLAUD 
Originairement, le BIEN dépendait de la communauté de biens ayant existé 

entre Monsieur Pascal CRUCHON, vendeur aux présentes, et Madame Sylvie 
Christine Mireille FILLAUD, née à CHAUVIGNY (86300) le 26 mai 1969, alors son 
épouse avec laquelle il était marié sous le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de 
CHATELLERAULT (86100) le 21 août 1993, par suite de l’acquisition qu’ils en avaient 
faite au cours et pour le compte de leur communauté, de : 

Monsieur Yonic Ernest Charles VIOLET, retraité, né à LA TRANCHE SUR 
MER (85360) le 10 août 1929, veuf de Madame Marie-Thérèse Joséphine Emilienne 
PACREAU et demeurant à L’AIGUILLON SUR MER (85460) 3 rue des Cygnes, 

Suivant acte reçu par Maître LESOURD notaire à CHATELLERAULT, le 1er 
octobre 2013 publié au service de la publicité foncière de LES SABLES-D'OLONNE le 
31 octobre 2013, volume 2013P, numéro 8853. 

Moyennant un prix payé comptant et quittancé en l’acte. 
 
2/ Liquidation de la communauté CRUCHON/FILLAUD 
Par suite, le BIEN est devenu propre à Monsieur CRUCHON pour lui avoir été 

attribué, dans le cadre de sa procédure de divorce, aux termes des opérations de 
liquidation et de partage de communauté faites suivant acte reçu par Maître 
LESOURD notaire à CHATELLERAULT, le 17 juin 2016, publié au service de la 
publicité foncière des SABLES-D'OLONNE le 27 avril 2017 volume 2017P numéro 
4462. 

Ce partage a eu lieu moyennant une soulte à sa charge. 
Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
La grosse du jugement de divorce, devenu définitif, a été déposée au rang 

des minutes du notaire le 9 mars 2017. Cet acte contient quittancement du paiement 
intégral de la soulte. Une copie authentique a été publiée au service de la publicité 
foncière de LES SABLES-D'OLONNE le 12 avril 2017, volume 2017P, numéro 979. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

Il résulte de l’acte reçu par Maître LESOURD le 1er octobre 2013, susvisé, ce 
qui suit littéralement transcrit : 

« ORIGINE DE PROPRIETE 

Cet immeuble appartient à Monsieur VIOLET, vendeur aux présentes, comme 
faisant partie d’un plus grand immeuble lui appartenant, savoir : 
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Partie pour lui avoir été attribué sous le deuxième lot aux termes d’un acte 
reçu par Maître DEJOIE, notaire à Saint Michel en l’Herm, le 11 avril 1964 contenant 
entre : 

Madame Alida Alexandrine Louise AUDINEAU, née à Saint Michel en l’Herm, 
le 5 novembre 1897, sans profession, demeurant aux Violettes, comme de La Faute 
sur Mer, veuve en premières noces et non remariée de Monsieur Ernest Charles 
VIOLET 

Madame Madeleine Charlotte Marthe VIOLET, née à La Tranche sur Mer, le 
19 mars 1924, commerçante, épouse assistée et autorisée de Monsieur Gaston Jules 
Raymond FOUCAUD, demeurant à La Tranche sur Mer 

Madame Claude Madeleine Annick VIOLET, née à La Tranche sur Mer le 20 
février 1936, infirmière, épouse de Monsieur Gustave Guy Georges MOUSSION, 
demeurant aux Vigneaux, commune d’Olonne 

Et lui-même 
Le partage de divers biens dépendant de la communauté de biens ayant 

existé entre Monsieur Ernest Charles VIOLET et Madame Alida Alexandrine Louise 
AUDINEAU et des biens dépendant de la succession de Monsieur Ernest Charles 
VIOLET 

Ce partage a eu lieu sans soulte de part ni d’autre. 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 

des SABLES D’OLONNE le 21 juillet 1964 volume 2560 numéro 16. 
 
Et le surplus pour lui avoir été attribué aux termes d’un acte reçu par Maître 

LANNES,notaire associé sus-nommé, le6 janvier 2000 contenant entre 
Madame Claude Madeleine Annick VIOLET, épouse de Monsieur Gustave 

Guy Georges MOUSSION, ci-dessus nommée, qualifiée et domiciliée 
Monsieur Jacky Yannick Ernest Joseph VIOLET, né à La Faute sur Mer le 9 

décembre 1953, employé communal, demeurant à La Faute sur Mer, lieudit « Les 
Violette, époux de Madame Line Georgette THOMAS 

Et lui-même 
Le partage d’une parcelle de terre dont ils étaient propriétaires indivis. 
Ce partage a eu lieu sans soulte de part ni d’autre. 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 

des SABLES D’OLONNE le 10 février 2000 volume 2000P numéro 1377 ». 
 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur n'adressera, à l'attention de l'ACQUEREUR, une copie 
authentique des présentes qu'en cas de demande expresse de ce dernier, de son 
mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 
présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

 
Cet envoi se fera par courriel à l’adresse électronique suivante :  
Monsieur Brice MORIN : nocouchla@hotmail.fr  
Madame Cyrielle BLANDINEAU : blandineaucyrielle@hotmail.com       
 
L'ACQUEREUR donne son agrément à ces modalités de délivrance. 
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COPIE EXECUTOIRE 

Les parties requièrent le notaire soussigné de délivrer au PRETEUR une 
copie exécutoire à ordre unique transmissible par voie d’endossement, dans les 
conditions prévues par la loi numéro 76-519 du 15 juin 1976 et plus particulièrement 
des articles 6 alinéa 1er, 7 et 11 de ladite loi, ci-après littéralement rapportés. 

Cet endossement transférera à son bénéficiaire la propriété de la créance, 
avec tous les droits, garanties et sûretés y attachés. En conséquence, le dernier 
bénéficiaire de l’endos aura seul droit, lors du remboursement du prêt, ou lorsque les 
sûretés se trouveront produire leurs effets, à l’exercice de tous les droits résultant du 
présent acte, par la représentation de la copie exécutoire, revêtue de l’endos à son 
ordre. 

L’endos au profit d’un autre établissement bancaire, financier ou de crédit à 
statut légal spécial devra être daté et signé par l’endosseur, exprimer la valeur fournie 
et désigner l’établissement bancaire bénéficiaire de l’endossement, éventuellement, il 
sera signifié à l’EMPRUNTEUR par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 

Si la copie exécutoire à ordre venait à être endossée au profit d’une personne 
physique ou morale autre qu’un établissement bancaire, financier ou de crédit à statut 
légal spécial, elle devrait être revêtue du texte des articles 6 alinéas 1er et 7 de la loi 
numéro 76-519 du 15 juin 1976 et son endossement serait établi par acte notarié dans 
les conditions prévues à l’article 6 de ladite loi. Le paiement total ou partiel du capital 
et la mainlevée de l’inscription hypothécaire s’effectueraient alors conformément à 
toutes les dispositions des articles 7 et 10 de ladite loi. 

RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES 
(Loi du quinze juin mil neuf cent soixante-seize) 
Article 6 - Alinéa 1 
« l’endossement de la copie exécutoire à ordre est obligatoirement constaté 

par acte notarié, et porté sur la copie exécutoire elle-même. » 
Article 7 - 
« Le paiement total ou partiel du capital ne peut être exigé que sur 

présentation de copie exécutoire à ordre à moins qu’en vertu d’une disposition de 
l’acte ayant constaté la créance, le paiement doive être effectué à un établissement 
bancaire financier ou de crédit à statut légal spécial ou à un notaire chargé d’exiger et 
de recevoir paiement pour le compte du créancier. » 

« Les paiements anticipés ne libèrent le débiteur que s’ils sont portés sur la 
copie exécutoire à ordre : toutefois, à l’égard du créancier qui a reçu l’un de ces 
paiements ou d’un créancier de ce dernier ayant fait saisie-arrêt, la libération du 
débiteur peut être établie dans les conditions de droit commun. » 

Article 11 - 
« Les formalités mentionnées aux articles 5 alinéas 2, 2°, 6, 7 et à l’article 10 

alinéa 5, ne sont pas obligatoires lorsque la copie exécutoire à ordre est créée ou 
endossée au profit d’un établissement bancaire, financier ou de crédit à statut légal 
spécial. En cas d’endossement par un des établissements mentionnés à l’alinéa 
précédent au profit d’une personne autre que l’un de ces établissements, la copie 
exécutoire à ordre doit comporter la mention prévue par l’article 5 alinéa 2, 2°, s’il y a 
lieu, et la mention des paiements anticipés effectués antérieurement à peine par 
l’établissement endosseur d’engager sa responsabilité envers le débiteur. » 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
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informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les présentes entrant dans le champ d'application de l’article L 271-1 du 
Code de la construction et de l'habitation issu de la loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain, les parties attestent que les conventions contenues dans le 
présent acte sont identiques à celles figurant dans l’avant-contrat. 

Si toutefois des différences existaient les parties précisent qu'il ne s'agit alors 
que de points mineurs n'altérant pas les conditions essentielles et déterminantes de la 
vente telles qu'elles sont relatées dans l'avant contrat. 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 
Le PRETEUR élit domicile en son siège pour l'exécution du prêt. 
Et spécialement pour la validité de l'inscription à prendre, la correspondance 

et le renvoi des pièces, élection de domicile est faite en l'office notarial du notaire 
soussigné. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété entre les parties, chacune 
pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont elle pourrait avoir besoin, et sera 
subrogée dans tous les droits de l’autre partie à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’adresse indiquée en 
tête de présentes. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
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nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les Offices notariaux participant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 



M. CRUCHON Pascal a 
signé
à CHATELLERAULT 
le 24 août 2020

M. MORIN Brice a 
signé
à CHATELLERAULT 
le 24 août 2020

Mme BLANDINEAU 
Cyrielle a signé
à CHATELLERAULT 
le 24 août 2020

Mme MICHAUD Lucie 
représentant de la 
société dénommée 
CAISSE REGIONALE DE 
CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL DE LA 
TOURAINE ET DU 
POITOU a signé

à CHATELLERAULT 
le 24 août 2020

et le notaire Me 
ROBIN-MOREAU 
ADELINE a signé
à CHATELLERAULT 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
LE VINGT QUATRE AOÛT
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TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

ARTICLE I CHAMP D’APPLICATION 
Le présent règlement du PLU s’applique à la totalité du territoire de la commune de La Faute 
sur mer. 

ARTICLE II PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD DES AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

1. Les règles de ce Plan Local d’Urbanisme se substituent aux règles générales 
de l’urbanisme (articles R 111-1 à R 111-24 du Code de l’Urbanisme), à l’exception des 
articles suivants, qui restent applicables : 
L’Article R 111-2, qui prévoit que : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations». 

La prise en compte du risque submersion :  
Les  secteurs d’aléas (submersion marine, inondation terrestre par débordement de cours 
d’eau, érosion littorale) sont repérés sur les plans transmis par les services de l’Etat et 
annexés au PLU. 

Afin de prendre en compte les risques naturels et dans l’attente de l’approbation du PPRL 
prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 2015, tout  projet de construction situé en 
zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions particulières. 

Il fera l’objet d’une consultation des services de l’Etat compétents en  matière de risque. 

L’attention est portée sur le fait que les « cotes de référence » qui viennent encadrer le 
premier plancher s’appuient sur le référentiel NGF (IGN 69) et que les plans joints aux 
demandes d’autorisation au titre du code de l’urbanisme (permis de construire, déclaration 
préalable, permis d’aménager) devront être cotés. 

L’attention est portée sur le fait que dans l’attente de l’approbation du PPRL, un avis 
défavorable à tout permis de construire pourra être émis dès lors que sa compatibilité avec 
l’aléa de son lieu implantation n’est pas clairement établie. 

Les remblaiements de toutes natures dans les  secteurs d’aléas (submersion marine, 
inondation terrestre par débordement de cours d’eau, érosion littorale) sont interdit à 
l’exclusion de ceux liés à des modes d’occupation des sols et travaux admis selon les 
conditions prévues dans le règlement du PPRL. 

 
NB : les orientations d’aménagement donnent les grands principes de l’intégration 
architecturale des pièces de survie aux constructions traditionnelles. 
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La prise en compte du risque sismique :  
Le zonage sismique de la France impose l’application de règles parasismiques pour les 
constructions neuves et aux bâtiments existants dans le cas de certains travaux d’extension 
notamment. Ces règles sont définies dans les normes Eurocode 8, qui ont pour but d’assurer 
la protection des personnes contre les effets des secousses sismiques. Elles définissent les 
conditions auxquelles doivent satisfaire les constructions pour atteindre ce but. 

La prise en compte du risque retrait gonflement des argiles :  
La commune est concernée par l’aléa moyen du risque retrait gonflement d’argile. Afin de 
prendre en compte le risque, les mesures préventives sont les suivantes en cas de 
construction neuve et après étude de sol : fondations profondes, rigidification de la structure 
par chaînage, ... pour les bâtiments existants et les projets de construction : maîtrise des 
rejets d’eau, contrôle de la végétation en évitant de planter trop près et en élaguant les 
arbres. 
 

La prise en compte du risque feux de forêt :  
Un arrêté préfectoral réglemente l’usage du feu et prescrit les dispositions préventives 
élémentaires et constantes qui doivent être respectées en tout lieu présentant des risques 
particuliers de propagation du feu, notamment dans les espaces naturels préservés que 
constituent les massifs forestiers du littoral, les dunes et d’une manière générale, tous les 
sites exposés à une dégradation susceptible d’être causée par la fréquentation touristique. 
 
L’Article R 111-4, qui prévoit que : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et 
ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de 
vestiges archéologiques. ». 
L’Article R 111-15, qui prévoit que : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration 
préalable doit respecter les préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et 
L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, 
il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. ». 
L’Article R 111-21, qui prévoit que : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. ». 

2. Les articles suivants du Code de l’Urbanisme restent applicables, nonobstant 
les dispositions de ce Plan Local d’Urbanisme : 
Les Articles L 111-9 et L 111-10 : un sursis à statuer peut être opposé aux demandes 
d’autorisation concernant des travaux, constructions ou installations à réaliser sur des 
terrains devant être compris dans une opération soumise à déclaration d’utilité publique (dès 
l’ouverture de l’enquête préalable) ou concernés soit par un projet de travaux publics, soit 
par une opération d’aménagement (dès la prise en considération de ceux-ci et dès la 
délimitation des terrains concernés). 
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3. Les dispositions prévues au présent règlement s’appliquent sans préjudice de 
prescriptions prises au titre des autres législations.  

 

3.1. S’ajoutent aux règles du P.L.U. : 
Toute règle ou disposition découlant de législations et réglementations particulières, et 
notamment : code civil, code rural, code forestier, code des communes, code des impôts, 
code de l’environnement, code de la voirie routière, règlement sanitaire, code du 
Patrimoine… 

Concernant les découvertes fortuites : 
 « Lorsque, par suite de travaux ou d’un fait quelconque, des monuments, des ruines, 
substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d’habitation ou de 
sépulture anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la 
préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l’inventeur de 
ces vestiges ou objets et le propriétaire de l’immeuble où ils ont été découverts sont tenus 
d’en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans 
délai au préfet. Celui-ci avise l’autorité administrative compétente en matière d’archéologie. » 
(Art. L. 531-14 à 16 du Code du Patrimoine) ». 
 
Les découvertes de vestiges archéologiques doivent être déclarées auprès de la : 

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Service régional de l’archéologie 
1 rue Stanislas Baudry BP 63 518 
44035 Nantes cedex 1 
Tél. 02 40 14 23 30 

Concernant le patrimoine archéologique et en particulier l’archéologie préventive : 
Au titre de l’article L 522-5 du Code du Patrimoine, dans le cadre de l’établissement de la 
carte archéologique, l’Etat peut définir des zones, sur tout ou partie du territoire communal, 
où les projets d’aménagement affectant le sous-sol sont présumés faire l’objet de 
prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. L’article L 522-4 de ce code 
permet, hors des zones archéologiques définies ci-dessus, aux personnes qui projettent de 
réaliser des aménagements, ouvrages ou travaux, de saisir l’Etat afin qu’il examine si leur 
projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions de diagnostic archéologique. Si 
l’Etat fait connaître la nécessité d’un diagnostic archéologique, l’aménageur peut en 
demander la réalisation anticipée selon la procédure décrite aux articles 10 à 12 du décret n° 
2004-490 du 3 juin 2004. 
Ce décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour application de la loi n° 2003-707 du 1er août 
2003 (livre V, titre II du Code du Patrimoine) induit des dispositions importantes en terme 
d’aménagement du territoire. Ainsi, une consultation systématique des services de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles est prévue pour les créations de ZAC et les 
opérations de lotissements affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares, les 
travaux soumis à déclaration préalable en application de l’article R 422-3-1 du Code de 
l’Urbanisme, les aménagements et ouvrages qui doivent être précédés d’une étude d’impact 
en application de l’article L 122-1 du Code de l’Environnement, ainsi que les travaux sur les 
immeubles classés au titre des Monuments Historiques soumis à autorisation en application 
des articles L 621-9, 621-10 et 621-28 du Code du Patrimoine. 
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De même, les articles du livre V, titre II, chapitre 4 du Code du Patrimoine (partie législative) 
et le chapitre X du décret n° 2004-490 ont modifié la prise en compte du patrimoine 
archéologique dans le cadre de l’aménagement du territoire. Ainsi, l’article L 524-2 de ce 
même code, modifié par l’article 17 de la Loi n° 2004-804 du 9 août 2004 relative au soutien 
à la consommation et à l’investissement, institue une redevance d’archéologie préventive 
due par les personnes publiques ou privées projetant d’exécuter des travaux affectant le 
sous-sol et qui sont soumis à une autorisation ou une déclaration préalable en application du 
Code de l’Urbanisme, ou donnent lieu à une étude d’impact en application du Code de 
l’Environnement ou, dans les cas des autres types d’affouillement, qui sont soumis à 
déclaration administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 

4. Figurent sous forme de documents graphiques à titre d’information dans le 
dossier annexe : 

 Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini 
par les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs 
des zones d’aménagement différé ; 

 Les périmètres à l’intérieur desquels l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur 
les demandes d’autorisation en application de l’article L. 111-10 ; 

 Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L. 126-1 ainsi 
que les bois ou forêts soumis au régime forestier ; 

 Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination 
des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements 
retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la 
consommation, les stations d’épuration des eaux usées et le stockage et le traitement 
des déchets ; 

 
 

5. Rappel article R 123-10-1 du Code de l’Urbanisme 
Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 
faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, l’ensemble du projet est apprécié au 
regard de la totalité des règles édictées par le PLU, sauf mention contraire précisée dans le 
corps du règlement (C. urb., art. R. 123-10-1). 
 

6. Caractéristiques des terrains : 
Si la surface ou la configuration d’un terrain est de nature à compromettre soit l’aspect ou la 
faisabilité de la construction à y édifier en raison de surcoûts, soit la bonne utilisation des 
parcelles voisines, le permis de construire peut être refusé ou subordonné à un 
remembrement préalable ou à une convention de cour commune passée par acte 
authentique. 
Les divisions de terrain doivent aboutir à créer des parcelles de forme simple permettant 
l’édification de projet de construction de qualité.  
Les divisions de  terrain  ne peuvent, en aucun cas, déroger  aux  règles fixées au  sein  du  
présent règlement.  Dans  le  cas  d’une  division  d’une  parcelle  bâtie,  l’implantation  du  
bâti  existant  devra respecter l’ensemble des règles fixées au sein du présent règlement.  
 
(cf article 6 ci-dessus) Le règlement précise l’application de la règle dans les lotissements et 
pour les constructions sur un même terrain de plusieurs bâtiments, dont le terrain d’assiette 
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doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance : ces règles peuvent s’appliquer   
à l’intérieur même du projet ou non. 
 

7. Reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 
dix ans : 
En application de l’article L.111-3 du Code de l’urbanisme, la reconstruction à l’identique 
d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute 
disposition d’urbanisme contraire, sauf si le plan local d’urbanisme ou le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu’il a été régulièrement 
édifié.  
 

8.  Reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d’une catastrophe 
naturelle depuis moins d’un an : 
Conformément  à  l’article  L.123-5  du  Code  de  l’urbanisme,  l'autorité  compétente  pour  
délivrer  le  permis  de  construire  peut,  par  décision  motivée,  accorder  des  dérogations  
à  une  ou  plusieurs règles  du  plan  local  d'urbanisme  pour  permettre  la  reconstruction  
de  bâtiments  détruits  ou endommagés  à  la  suite  d'une  catastrophe  naturelle  survenue  
depuis  moins  d'un  an,  lorsque  les prescriptions imposées aux constructeurs en vue 
d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles.  
 

9. Cas de refus de permis de construire ou de déclaration de travaux pour les 
constructions irrégulières achevée depuis plus de 10 ans  

Conformément  à l’article L. 111-12 du Code  de  l’urbanisme, lorsqu'une construction est  
achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ou de déclaration préalable 
ne peut être fondé sur l'irrégularité de la construction initiale au regard du droit de 
l'urbanisme. Ces dispositions ne sont pas applicables : 

a. Lorsque la construction est de nature, par sa situation, à exposer ses usagers ou des 
tiers à un  risque  de  mort  ou  de blessures de nature  à entraîner  une mutilation ou 
une infirmité permanente ;   Lorsqu'une action en démolition a été engagée dans les 
conditions prévues par l'article  L. 480-13 ;  

b. Lorsque la construction est située dans un site classé en application des articles L. 
341-2 et suivants du code de l'environnement ou un parc naturel créé en application 
des articles L. 331-1 et suivants du même code ;   

c. Lorsque la construction est sur le domaine public ;   
d. Lorsque la construction a été réalisée sans permis de construire ;   
e. Dans les zones visées au 1° du II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement.   

 

10. Adaptations mineures : 
Conformément aux dispositions des articles L123-1-9 et R424-5 du code de l’urbanisme, les 
dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire 
l’objet que d’adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration 
des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui 
ont pour objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont 
sans effet à leur égard. 
Dans tous les cas, les adaptations devront prendre en compte les risques naturels et dans 
l’attente de l’approbation du PPRL prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 2015, 
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tout  projet de construction situé en zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions 
particulières. 
 

11. Equipements publics et d’intérêt collectif 

Les constructions de toute nature, installations, ouvrages et travaux relatifs aux équipements 
techniques liés aux différents réseaux, routiers (voiries, etc.), transports en commun et 
stationnements, publics ou collectifs, d’intérêt général, espaces publics extérieurs. Ces 
occupations et utilisations du sol ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 14 
du présent règlement. 
 

12. Clôtures   
L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable en application de l’article R. 
421-12 d° du Code de l’Urbanisme. 

 

13. Enseignes lumineuses  
Les enseignes lumineuses ou tous autres éclairages visibles de la mer ne pourront être 
accordés qu'après  consultation  du  Service  Maritime  de  l'Équipement.  Sont  interdits  
notamment: les  feux rythmés de quelque couleur qu'ils soient et les feux fixes de couleur 
rouge, verte ou violette.  
 

14. Rappel du code civil en matière de vues sur la propriété de son voisin  
Toute construction doit respecter les dispositions de l’article 678 du Code Civil : « On ne peut 
avoir des vues droites ou fenêtres d’aspect, ni balcons ou autres semblables saillies sur 
l’héritage clos ou non clos de son voisin, s’il n’y a dix-neuf décimètres (1.90 m) de distance 
entre le mur où on les pratique et le dit héritage, à moins que le fonds ou la partie du fonds 
sur lequel s’exerce la vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en bénéficie, d’une 
servitude de passage faisant obstacle à l’édification  des  constructions  ».  Il  est  toutefois  
rappelé  que  les  autorisations  d’urbanisme  sont accordées sous réserve du droit des tiers. 

 

15. Calcul de la hauteur en fonction de la situation du terrain   

- Pour les terrains situés en contre-haut de la voie, la hauteur de la construction est 
mesurée à partir de la cote de nivellement du terrain naturel au droit de la façade sur 
voie (en rouge sur le graphique ci-après).  

16. Les sous sols 
Les sous-sols sont interdits sur l’ensemble de la commune. Ils pourront cependant être 
autorisés dans les secteurs 1AU et UBB sauf si le règlement du PPRL l’interdit. 
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- Pour les terrains situés en contrebas de la voie, la  hauteur  à  l’égout  de  la  

construction  et  le nombre de niveaux se mesurent sur la façade sur rue (en rouge 
sur le graphique ci-après). 

 
- Autres  cas : en cas de parcelle bordée par deux voies dont les cotes de chaussée 

sont différentes, la cote de terrain naturel prise pour le calcul de la hauteur du 
bâtiment est celle de la voie la plus basse : 
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Toutefois,  des  prescriptions  particulières  pourront  s’appliquer  dans  les  secteurs 
d’aléas (submersion marine, inondation terrestre par débordement de cours d’eau, 
érosion littorale) qui sont repérés sur les plans transmis par les services de l’Etat et 
annexés au PLU. 
 

17. Installations temporaires 

L. 421-8 excluent l’application du PLU aux constructions mentionnées à l’article L. 421-5 b. 
Sont concernées les « constructions, installations, aménagements et travaux » dispensées 
de toute formalité en raison « de la faible durée de leur maintien en place ou de leur 
caractère temporaire compte tenu de l’usage auquel ils sont destinés » et dont la liste est 
fixée à l’article R. 421-5 : les constructions implantées pour une durée de moins de trois 
mois, les constructions de chantier pendant toute la durée du chantier et, pour certaines 
d’entre elles (classes démontables installées dans les établissements d’enseignement, 
constructions temporaires liées à une manifestation culturelle, commerciale, sportive, 
touristique…), pour une durée d’un an au maximum. 

ARTICLE III DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en quatre types de zones. 

Les zones U dites « zones Urbanisées» 
Elles correspondent à des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. 
Les zones urbaines regroupent les zones urbaines mixtes Ua et Ub, ainsi que la zone Uc à 
vocation de parcs résidentiels de loisirs, villages vacances et terrains de camping 
régulièrement autorisés. 

Les zones AU dites « zones à urbaniser AU » 
Elles correspondent à des secteurs de la commune à caractère naturel, destinés à être 
ouverts à l’urbanisation. 

- La zone 1 AU « ouverte » à l’urbanisation : 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, les 
orientations d’aménagement et de programmation et le règlement définissent les conditions 
d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de 
la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d’aménagement et 
de programmation et le règlement. 
La zone 1AU comprend deux secteurs : 1AUa, 1AUb correspondants à des sites distincts. 

Les zones A dites « zones Agricoles» 
Elles comprennent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
La zone A comprend un secteur : 
Le secteur An, non constructible, dans la coupure d’urbanisation 
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Les zones N dites « zones Naturelles N  » 
Elles correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
La zone N comprend plusieurs secteurs : 

Dénomination Vocation-caractéristiques principales 

NL146-6 Espace naturel remarquable 
Modalités de prise en compte des usages : 

o La zone conchylicole 
o La base nautique 

Nb L146-6 La plage entre la limite haute du rivage et la zone U ou la zone N – secteur 
des concessions sur DPM 

Np  Domaine public portuaire : 
Constructions, aménagements et installations liées aux activités portuaires 

NL Le Havre 
Constructions et installations destinées à la sécurité maritime et à la sécurité 
civile, installations sanitaires 
Installations temporaires de moins de 3 mois de caravanes. 

Ne Secteur correspondant à la zone du renouveau 
Secteur destiné à l’implantation nouvelle d’équipements publics liés à des 
activités de plein air (sportives, récréatives et/ou de loisirs), y compris les 
installations et équipements nécessaires à leur fonctionnement sous réserve de 
la réalisation d'une étude hydraulique préalable. 
 
Il comprend des espaces bâtis et non bâtis inclus dans le périmètre de la 
zone de solidarité défini par l’Etat en avril 2010.  

Nh Secteur bâti route de la Tranche (Secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitée- cf loi ALUR)  

Nc Camping route de la Tranche (Secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitée- cf loi ALUR) 

 

ARTICLE IV AUTRES DISPOSITIONS REPORTEES SUR LE REGLEMENT GRAPHIQUE 

1. Les éléments du patrimoine inventorié :  
Tous travaux ayant pour objet de détruire un élément de paysage identifié par le présent 
PLU, en application de l’article L123-1-5 III-2° du Code de l’Urbanisme et non soumis à un 
régime spécifique d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable au titre de 
l’article R 421-23 alinéa h du Code de l’Urbanisme. Ces dispositions s’appliquent au 
patrimoine bâti et naturel identifié sur le règlement graphique. 
 
La réfection, l’extension, la surélévation, la transformation, le changement de destination des 
constructions d’intérêt patrimonial sont admise dès  lors  qu’ils  ne  portent  pas  atteinte 
à  la  valeur  de  ce  patrimoine  ou  qu’ils sont  rendus  nécessaires  pour  assurer  la  
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sécurité  des  usagers,  la  salubrité  des  locaux,  la mise  aux  normes  ou  pour  des  motifs  
d’intérêt  public, et notamment sous réserve: 

o que les façades enduites soient de teinte blanche, excepté dans le cas d’une 
construction originelle ne respectant pas ces règles  

o que les éléments de décor (corniches, bandeaux, entourages…) soient 
préservés. 

o que les toitures existantes soient rénovées dans le même matériau que celui 
de la construction originelle : tuile ou  ardoise. 

o que les clôtures (réfection ou création) soient réalisées en harmonie avec 
l’existant en termes de matériaux, de teintes et de hauteur. 
 

Les travaux ayant pour effet de modifier tout ou partie de ce patrimoine bâti remarquable 
sont soumis à déclaration préalable. 
Tout travaux de démolition sur tout ou partie de ce patrimoine remarquable sont soumis à 
permis de démolir. 
 
Le comblement des plans d’eau inventoriés au titre de l’article L123-1-5-III 2° est interdit. 
 

2. Les emplacements réservés : 
La servitude indique la localisation des équipements à créer ou à modifier en délimitant les 
terrains qui peuvent être concernés et les collectivités bénéficiaires. Les propriétaires 
peuvent mettre la collectivité en demeure d’acquérir les terrains concernés dans les 
conditions et délais précisés aux articles L. 230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
3. Les linéaires commerciaux à préserver 
Au  titre  de  l’article  L.123-1-5-II-5°  du  Code  de  l’urbanisme,  sont  identifiés  et  localisés  
aux documents  graphiques  du  PLU  les  voies  dans  lesquelles  doit  être  préservée  ou  
développée  la diversité  commerciale  et  de  services,  notamment  à  travers  les  
commerces  de  détail  et  de proximité.   
Pour  ce  faire,  le  long  des  voies  repérées  aux  documents  graphiques  comme  «  
linéaires commerciaux à préserver  »,  le  changement  de  destination  des  commerces  est  
interdit.  Cette  disposition s’applique  au  rez-de-chaussée  des  constructions  ayant  une  
façade  sur  la  voie  concernée  par  le linéaire.  Elle  ne  s’applique  pas  aux  parties  
communes  des  constructions  nécessaires  à  leur fonctionnement  telles  que  hall  
d’entrée,  accès  au  stationnement  souterrain,  locaux  techniques, locaux de 
gardiennage… Le changement de destination peut être autorisé si celui-ci s’effectue sur une 
surface à l’arrière de la construction et qu’il ne compromet pas la surface de vente 
nécessaire au bon fonctionnement du commerce. 
 
4. Les espaces boisés classés (EBC) 
Les  documents  graphiques  comportent  les  terrains  classés  comme  espaces  boisés  
classés  à conserver, à protéger ou à créer, auxquels s'appliquent les dispositions spéciales 
visées aux articles L.130.1 à L.130.6 et R.130.1 à R.130.16 du Code de l'Urbanisme.  
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre  la  conservation,  la  protection  ou  la  création  de  boisements.  
Nonobstant  toutes dispositions  contraires,  il  entraîne  le  rejet  de  plein  droit  de  la  
demande  d'autorisation  de défrichement prévue au Code Forestier (articles L. 311-1 et 
suivants).  
Dans  tout  espace  boisé  classé,  les  coupes  et  abattages  d'arbres  sont  soumis  à  
autorisation préalable  (article  L.130.1 du Code de l’Urbanisme).  Dans tout  espace  boisé, 
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aucun particulier ne peut  user  du  droit  d'arracher  ou  de  défricher  ses  bois  sans  en  
avoir  préalablement  obtenu  une autorisation administrative.  
Les défrichements des terrains boisés non classés dans le PLU sont soumis à autorisation 
dans les cas  prévus  par  le  code  forestier  (notamment  dans  les  massifs  de  plus  de  4  
hectares)  et  quelle qu’en  soit  leur  superficie,  dans  les  bois  ayant  fait  l’objet  d’une  
aide  de  l’Etat  ou  propriété  d’une collectivité locale. 
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TITRE II 
DEFINITIONS 
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Accès : 
L’accès correspond soit à la limite de la parcelle (souvent matérialisée par un portail ou une 
porte de garage), donnant directement sur la voie publique ou privée, soit à l’espace tel que 
porche ou portion de terrain (bande d’accès ou servitude de passage), par lesquels les 
véhicules pénètrent sur le terrain d’assiette du projet depuis la voie. 

Alignement :   
Pour une voie publique, l'alignement est défini par la limite entre le domaine public et la 
propriété privée ; 
Pour une  voie privée, l’alignement est défini par la limite de l'emprise de la voie. 

Annexe :  

Local secondaire constituant une dépendance à une construction principale et non intégrée à 
celle-ci (abri de jardin, garage, remise, piscine, petit éolien…).  

Petit  éolien (ou  éoliennes  domestiques)  : « Le  «  petit  éolien  »  se  rapporte  aux  
éoliennes d’une  hauteur  inférieure  à  12  mètres  (pales  non  comprises).  Le  code  de  
l’urbanisme  ne soumet pas ces machines ni à la formalité du permis de construire, ni à la 
formalité de la déclaration de travaux. Toutefois, considéré comme annexe, le petit éolien 
devra répondre aux normes d’implantation au même titre que n’importe quelle autre 
annexe». 

Clôture : 
La clôture est une « barrière », construite ou végétale, qui délimite une parcelle vis-à-vis 
d’une propriété contiguë ou de l’espace public, lorsque leur séparation n’est pas assurée par 
un bâtiment. 
Au titre de l’article R. 421-12 d° du Code de l’Urbanisme, l’édification d’une clôture est 
soumise à déclaration préalable.  

Commerce :   

Il  s’agit  de  constructions  où  sont  exercées  des  activités  de  vente  de  services  ou  de  
produits,  y compris  lorsque  ceux-ci  sont  fabriqués  ou  transformés  sur  place  
(boulangeries,  boucheries, charcuteries, etc…….) directement accessibles à la clientèle.  

Constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif   

Il  s’agit  de  toutes  les  constructions  destinées  à  un  services  public,  quelle  que  soit  la  
personne publique qui l’exerce, ainsi que des constructions destinées à un service 
équivalent mais exercé par une personne privée (ex : clinique privée, école privée, etc.).  

Contigu :  
Est contiguë une construction qui touche, qui est accolée à une limite (construction contiguë 
à une limite) ou à une autre construction (constructions contiguës). 

Égout de toiture :  
Ligne basse d’un pan de toiture généralement 
situé à l’intersection du plan vertical de la 
façade et du plan incliné de la toiture (cf. 
schéma ci- contre). 

Faîtage Egout 

Terrain naturel 
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Emprise au sol :  
L'emprise au sol est la projection verticale du volume  de la ou des constructions située(s) 
sur le terrain (= sur l’unité foncière), tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les 
ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 
débords de toiture lorsqu'ils ne  sont  pas  soutenus  par  des  poteaux  ou  des 
encorbellements.  L’emprise  au  sol  comprend l’épaisseur des murs extérieurs.  
Constitue également de l’emprise au sol :   

- Une rampe d’accès extérieure   

- Le bassin d’une piscine (intérieure ou non, couverte ou non)   

- Un bassin de rétention   

En revanche, ne constitue pas d’emprise au sol :   
- Une aire de stationnement extérieure non couverte   

- Les terrasses de plain-pied dès lors qu’aucun élément ne dépasse du niveau du sol et que par 
conséquent, il est impossible d’en réaliser une projection verticale.   

- Les  terrasses  qui,  sans  être  strictement  de  plain-pied,  ne  présentent  ni  une  
surélévation  significative par rapport au terrain, ni des fondations profondes. 

Lorsque le terrain d’assiette du projet est à cheval sur plusieurs zones, seule la superficie du 
terrain comprise dans cette zone est prise en compte pour l’application de la règle propre à 
cette zone, à l’exclusion de la partie du terrain située dans l’autre zone. 

 

Extension : 
L’extension d’un bâtiment existant peut s’effectuer horizontalement et/ou verticalement. La 
partie en extension est contiguë au bâtiment existant. 

 

Faîtage : 
Ligne de rencontre haute des deux versants d’une 
toiture (cf. schéma ci- contre). 

 

Hauteur :  
La hauteur des constructions est mesurée par rapport au terrain naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 
La hauteur maximum autorisée dans le présent règlement est exprimée par la différence 
d’altitude entre la ligne de faîtage ou/ et l’égout et le terrain naturel. 
La hauteur d’un bâtiment peut être limitée en deux points :  

- égout de toiture (hauteur de la façade en partant du sol jusqu’à l’égout de toiture) 
- faîtage (hauteur maximale d’un bâtiment comprenant une toiture avec deux pentes 

principales) 
Dans le cas de toitures terrasses, seule la hauteur à l’égout, définie alors par la différence 
d’altitude entre la ligne de l’acrotère et le terrain naturel, s’impose aux constructions. 

Faîtage Egout 

Terrain naturel 



PLU La Faute sur Mer – Approbation 18 

 
Dans tous les cas, les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs 
nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) ne sont 
pas pris en compte pour le calcul de la hauteur de la construction.  
A contrario, les éléments tels que les climatisations, les VMC et autres locaux techniques 
sont pris en compte dans le calcul de la hauteur. 
 

Limite séparative :  
La limite séparative est constituée par les limites du terrain d’assiette du projet avec un autre 
terrain ne constituant pas une voie publique ou privée ou une emprise publique telles que 
définies plus haut. Il peut s’agir : 

 D’une limite séparative latérale : il s’agit d’une limite séparative dont l’une des 
extrémités est située sur la limite de voie publique ou privée ou d’emprise publique.  

 De la limite séparative arrière ou de fond de terrain : celle-ci n’aboutit à aucune limite 
de voie ou d’emprise publique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Opération  d’aménagement d’ensemble : 

Aboutissant à la création de 3 logements minimum. 
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Recul :  

Le recul est la distance séparant une construction de la limite de voie ou d’emprise publique. 
Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite.  

A  l’intérieur  des  marges  de  recul  sont  exclusivement  autorisés  :  les  balcons,  
éléments  de  décor architecturaux, débords de toitures, les dispositifs d’isolation thermique 
extérieure et les dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (tels que 
les capteurs d’énergie solaire), les clôtures, les terrasses et les emmarchements.  

Les règles d’implantation par rapport aux voies publiques ou privées et aux emprises 
publiques ne s’appliquent  pas  aux  mobiliers  enterrés  et  semi-enterrés  de  collecte  des  
déchets  ménagers,  et autres installations techniques nécessaires aux réseaux.  
 

Retrait :  

Le retrait est la distance mesurée horizontalement et perpendiculairement entre la 
construction et le point le plus proche de la limite séparative. A l’intérieur des marges de 
retrait par rapport à la limite séparative sont exclusivement autorisés : les éléments de décor 
architecturaux, débords de toitures, les dispositifs d’isolation thermique extérieure et les 
dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (tels que les capteurs 
d’énergie solaire), les clôtures, les terrasses et les emmarchements.  

Surfaces végétalisées :  
Visées aux articles 13 des différentes zones, ces surfaces comprennent : les cheminements 
piétons et surfaces de circulation non imperméabilisées et aires de stationnement non 
imperméabilisées, les aires de jeux, les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, 
arbres…), les toitures végétalisées. 
En revanche, elles ne comprennent pas : les aires de stationnement imperméabilisées, les 
surfaces de circulation automobile imperméabilisées. 



PLU La Faute sur Mer – Approbation 20 

Surface de plancher :  

Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, la surface de plancher de la 
construction s'entend de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une 
hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du 
bâtiment, après déduction :    

1°  Des  surfaces  correspondant  à  l'épaisseur  des  murs  entourant  les  embrasures  des  
portes  et fenêtres donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés 
ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 
groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article 
L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors 
que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;  

8°  D'une  surface  égale  à  10  %  des  surfaces  de  plancher  affectées  à  l'habitation  
telles  qu'elles résultent le cas  échéant  de  l'application des alinéas précédents,  dès lors 
que  les logements sont desservis par des parties communes intérieures. »  

Terrain d'assiette du projet :  
Le terrain d'assiette d’un projet est constitué par la ou les unités foncières délimitées par des 
voies, accès et/ou emprises publiques. 

Terrain naturel : 
Le terrain naturel est le terrain avant travaux, c'est-à-dire avant modification de la 
topographie et sans compter les remblais venant s’adosser à la partie extérieure d’un sous-
sol semi enterré par exemple. 
 

Unité foncière :  
Un terrain (ou unité foncière) est une propriété foncière d’un seul tenant, composée d’une 
parcelle ou  d’un  ensemble  de  parcelles  appartenant  à  un  même  propriétaire  ou  un  
même  groupe  de propriétaires.  
 

Voie publique ou privée et emprise publique :  
Est considérée comme voie, toute emprise, existante ou à créer dans le cadre d’un projet, 
quel que soit son statut public ou privé, ouverte à la circulation automobile ou disposant des 
aménagements nécessaires pour une telle circulation, assurant une desserte cohérente de 
l’îlot. Cette notion recouvre aussi tout espace à caractère structurant tel que place, placette, 
mail, cour urbaine… 
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Cette définition s’applique à l’ensemble des voies publiques ou privées, y compris les 
emplacements réservés à destination de voie. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Voie publique ou 
emprise publique 
ouverte à la circulation 
automobile 

Accès 

Voie privée 
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TITRE III 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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ZONE Ua 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone Ua correspond aux vagues d’urbanisation les plus anciennes de la commune où se 
sont développées les fonctions urbaines de centralité : services publics, équipements, 
commerces et activités. 
Cette zone accueille également le patrimoine balnéaire remarquable inventorié au titre de 
l’article L123-1-5-III-2° du code de l’urbanisme. 
Les Orientations d’aménagement et de programmation développent les conditions d’insertion 
du bâti sur les axes structurants que sont l’Avenue de la Mer, l’Avenue de la Plage et la 
Place de la Mairie.  

ELLE COMPREND DES SECTEURS SOUMIS AU RISQUE INONDATION-
SUBMERSION LITTORALE. L’ARTICLE II ALINEA 1  DES DISPOSITIONS 
GENERALES S’APPLIQUE NONOBSTANT LES DISPOSITIONS CI-
APRES.ARTICLE UA 1 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 Les constructions et installations dont la présence est susceptible de porter atteinte à 
la sécurité et à la salubrité publique, 

o Quelle que soit leur destination, 
o Et que ce soit ou non des installations classées pour la protection de 

l’environnement, 
 Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ; 
 Les constructions destinées à l’industrie ; 
 Les constructions à vocation d’entrepôts ; 
 Les carrières ; 
 Les dépôts de matériaux et de déchets;  
 Les dépôts de véhicules ; 
 Le stationnement de caravane quelle qu’en soit la durée ; 
 Les campings, et les parcs résidentiels de loisirs ; 
 Les garages collectifs de caravanes ou campings car ou de résidences mobiles de  

loisirs ; 
 Le long des voies repérées aux documents graphiques comme « linéaires 

commerciaux à préserver », les dispositions générales, article IV, alinéa 3 
s’appliquent : 
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« Le  changement  de  destination  des  commerces  est  interdit.  Cette  disposition 
s’applique  au  rez-de-chaussée  des  constructions  ayant  une  façade  sur  la  voie  
concernée  par  le linéaire.  Elle  ne  s’applique  pas  aux  parties  communes  des  
constructions  nécessaires  à  leur fonctionnement  telles  que  hall  d’entrée,  accès  
au  stationnement  souterrain,  locaux  techniques, locaux de gardiennage… Le 
changement de destination peut être autorisé si celui-ci s’effectue sur une surface à 
l’arrière de la construction et qu’il ne compromet pas la surface de vente nécessaire au 
bon fonctionnement du commerce.» 

 

 

ARTICLE UA 2 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Conditions particulières liées à la présence de risques et protections : 
Dans l’attente de l’approbation du PPRL prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 
2015, tout  projet de construction situé en zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions 
particulières. 

Conditions particulières concernant les constructions nouvelles ou existantes dans la 
zone : 
Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article 
L.123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme, doivent être conçus en prenant en compte les 
caractéristiques architecturales constituant leurs intérêts : 
 
 « La réfection, l’extension, la surélévation, la transformation, le changement de destination 
des constructions d’intérêt patrimonial sont admises dès  lors  qu’ils  ne  portent  pas  atteinte 
à  la  valeur  de  ce  patrimoine  ou  qu’ils sont  rendus  nécessaires  pour  assurer  la  
sécurité  des  usagers,  la  salubrité  des  locaux,  la mise  aux  normes  ou  pour  des  motifs  
d’intérêt  public, et notamment sous réserve: 

o que les façades enduites soient de teinte blanche, excepté dans le cas d’une 
construction originelle ne respectant pas ces règles  

o que les éléments de décor (corniches, bandeaux, entourages…) soient 
préservés. 

o que les toitures existantes soient rénovées dans le même matériau que celui 
de la construction originelle : tuile ou  ardoise. 

o que les clôtures (réfection ou création) soient réalisées en harmonie avec 
l’existant en termes de matériaux, de teintes et de hauteur. » 
 

Les constructions sur sous-sol pourront être autorisées en fonction de la topographie et de 
l’altitude. 
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ARTICLE UA 3 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES - ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 
aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées par l'article 682 du Code 
Civil et présentant les caractéristiques définies au paragraphe ci-dessous. 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, carrossables et en 
bon état d’entretien, dans des conditions répondant à l'importance et à la destination des 
constructions qui doivent y être édifiées, notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et des moyens d'approche permettant une lutte efficace contre 
l'incendie. 

Conditions d’accès aux voies ouvertes à la circulation automobile 
Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre 
l’incendie. 
Elle peut également être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des autres voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès autorisés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
peuvent n’être autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour 
la circulation sera la moindre.  
La création d’accès doit respecter les écoulements des eaux pluviales. 

ARTICLE UA 4 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'alimentation en eau 
potable 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être desservie par un réseau de distribution d'eau potable conforme aux 
règlements en vigueur et aux dispositions de l'annexe au Plan Local d'Urbanisme 
"Alimentation en eau potable" et avoir des caractéristiques suffisantes au regard de 
l'importance et de la destination de la construction ou de l'ensemble de constructions à 
desservir. 

Conditions de desserte des terrains par les réseaux divers (électricité, gaz, téléphone, 
télédistribution, éclairage public, etc.) 
Les installations nouvelles et les branchements doivent être installés en souterrain ou 
intégrés au bâti. 

Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'assainissement 

1 - Assainissement des eaux usées 
Le branchement au réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction 
ou installation produisant des eaux usées. Les eaux usées ne doivent pas être déversées 
dans le réseau des eaux pluviales. 
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Le rejet au réseau public d’effluents non domestiques (eaux résiduaires liées à certaines 
activités) doit faire l’objet d’une convention de raccordement. Ce rejet peut être subordonné 
à la réalisation d’un traitement ou d’un prétraitement approprié. 

2 - Assainissement des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales doit être assurée dans la mesure du possible sur la parcelle 
(aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aménagements 
visant à limiter les débits évacués de la propriété en fonction de la capacité du réseau) à la 
charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain conformément à la réglementation en vigueur. 

3. Réseaux divers (électricité, téléphone, télédistribution, numérique)  
La  création,  l’extension,  le  remplacement  et  le  branchement  des  réseaux  électriques, 
téléphoniques, de télédistribution et numériques devront être établis en souterrains. 

4. Gestion des déchets 
Pour  toute  nouvelle  opération  d’aménagement d’ensemble,  un  local  destiné  au  
stockage  des  déchets,  fermé, accessible  de  la  voie  principale,  de  caractéristiques  
techniques  et  de  dimensions  suffisantes  au regard de l’importance et de la nature du 
projet, doit être aménagé sur le terrain d’assiette.   

ARTICLE UA 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE UA 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et extensions doivent s’implanter à 
l’alignement. 
Une implantation en retrait peut être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 

 La préservation des abords d’un bâtiment inventorié au titre de l’article L123-1-5-
III-2° implanté avec un retrait différent 

 L'extension d'une construction existante à la date d’approbation du Plan Local 
d'Urbanisme sur le même terrain ne respectant pas les règles du présent article sans 
augmenter ou réduire le retrait existant. 

 La réalisation de décrochés de façade et de retraits ponctuels pour créer un rythme 
sur la façade d'un même bâtiment ou le retrait du rez-de-chaussée pour créer un front 
bâti du type « arcades » ; 

 Le renforcement d’un alignement de fait constitué par des bâtiments existants 
implantés sur les parcelles riveraines ; 

 

ARTICLE UA 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point du bâtiment 
au point le plus proche de la limite séparative. 
Les constructions doivent être implantées : 

 soit en limite(s) séparative(s); 



PLU La Faute sur Mer – Approbation 27 

 soit avec un retrait minimal de 3 m d’une ou des limites séparatives. 
 
Une implantation différente peut être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 

 En vue de la préservation des abords d’un bâtiment inventorié au titre de l’article 
L123-1-5-III-2° : la marge de recul sera égale à la hauteur à l’égout du toit. 

 L'extension d'une construction existante à la date d’approbation  du Plan Local 
d'Urbanisme sur le même terrain ne respectant pas les règles du présent article sans 
augmenter ou réduire le retrait existant. 

ARTICLE UA 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE UA 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE UA 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 
La hauteur des constructions nouvelles doit être vue en harmonie avec celle des 
constructions riveraines, depuis la rue ou la place.  
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à R+1 et 8,50 mètres au 
faîtage. 
Toutefois, la hauteur maximale des constructions nouvelles comprenant des commerces en 
rez de chaussée est limitée à R+2 et 11,50 mètres au faîtage, le long de l’Avenue de la Mer,  
de l’Avenue de la Plage et de la Place de la Mairie.  
La hauteur des constructions à usage d’équipement public ou d’intérêt collectif n’est pas 
règlementée. 

ARTICLE UA 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Tout projet de construction doit participer à la préservation et à la mise en valeur, y compris 
par l'expression architecturale contemporaine, des caractéristiques dominantes du tissu 
urbain dans lequel il s'insère. 
 
Les créations architecturales proposées devront parfaitement s’insérer dans le milieu bâti ou 
naturel existant. Des matériaux modernes pourront être utilisés si le projet de construction 
les justifie, leur matière et leur couleur devront permettre une parfaite intégration de la 
construction. Les matériaux brillants ou de couleur vive sur de grandes surfaces sont 
interdits. Les façades bardage bois ou parties de façades bardage bois pourront être 
réalisées. 
Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article 
L.123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme, doivent être conçus en prenant en compte les 
caractéristiques culturelles ou historiques constituant leurs intérêts. 
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1 - Aspect extérieur des constructions 

1.1 - Aspect général 
Par le traitement de leur aspect extérieur (façades dont matériaux, couleurs et ravalement ; 
couvertures et toitures ; ouvertures et huisseries), les constructions doivent s'intégrer au 
paysage environnant en prenant en compte les caractéristiques du contexte urbain dans 
lequel elles s'insèrent, ainsi que les spécificités architecturales des constructions 
avoisinantes, sans toutefois exclure la création architecturale. 
Une attention particulière doit être apportée dans le cas d'extension de constructions 
existantes. 
Les façades enduites seront blanchessauf dans le cas de l’extension d’une construction 
originelle ne respectant pas cette règle . Les huisseries pourront être de teintes différentes. 

1.2 - Couvertures et toitures 
Nonobstant les dispositions énoncées au paragraphe 1.1 de l’article 11 de cette zone, les 
règles suivantes doivent être respectées : 
Le volume principal des constructions doit avoir 2 pentes minimum. 
Les pièces de survie auront une pente minimum et leur intégration fera l’objet d’une réflexion 
en compatibilité avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
Les toitures traditionnelles en tuile doivent avoir une pente comprise entre 27 % et 33 %. 
Les toitures en ardoise ne sont autorisées qu’en cas d’extension d’une construction existante 
en ardoise. 
Les toitures peuvent être végétalisées.  
La couverture des constructions doit intégrer harmonieusement les éléments de 
superstructures tels que souches ou conduits extérieurs de cheminées, matériels de 
ventilation et de climatisation, cages d'ascenseurs et locaux techniques, afin d'en limiter 
l'impact visuel. 
Pour les toitures en tuile, sont recommandées des couleurs terre cuite rouge ou tons mêlés, 
caractéristiques de la Vendée et de type canal ou similaire, en permettant toutefois l’emploi 
d’autres types de tuile dans le cas d’une disposition d’origine différente sur des immeubles 
identifiés au titre de l’article L123-1-5-III 2° et en cas d’extension d’une construction existante 
présentant une disposition différente. 

2 - Aménagement des abords des constructions 

2.1 - Bâtiments annexes 
Les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui de la construction 
principale. 

2.2 - Aires de stationnement 
Les espaces de stationnement extérieurs sont conçus de façon à limiter l'imperméabilisation 
des sols par : 

 La réduction des emprises des voies de circulation qui sont recouvertes d'une couche 
de roulement ; 

 L'utilisation de matériaux stabilisés ou toute autre technique favorisant la pénétration 
des eaux pour les emprises de stationnement ; 

 La recherche d'une conception adaptée à la topographie des lieux et à la bonne 
utilisation au sol. 
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2.3 - Clôtures 
L’aspect des clôtures, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte en priorité de 
l'aspect et des dimensions des clôtures existantes et de qualité avoisinantes afin de 
s'harmoniser avec elles, ainsi qu'avec la construction principale. 

Clôtures sur les espaces publics et les voies publiques ou privées 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
Les clôtures sur les espaces publics et les voies publiques ou privées ne doivent pas 
excéder 1,50 m de hauteur. 
Les murs de soutènement doivent être traités comme des murs de clôture et s'harmoniser 
avec la construction principale et les clôtures environnantes. 
Les clôtures seront réalisées : 

 soit sous forme d’un mur éventuellement surmonté d’un grillage, d’une grille ou d’un 
dispositif à clairevoie 

 soit d’un grillage simple soudé, doublé d’une haie 
 soit d’une haie. 

La brande, le grillage souple et les plaques béton sont interdits. 

Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures en limites séparatives ne peuvent excéder une hauteur de 2 m. 
Dans les marges de recul sur voie, les clôtures en limites séparatives doivent respecter les 
mêmes hauteurs que celles en bordure de voie. 

ARTICLE UA 12 AIRES DE STATIONNEMENT 

Dans les limites définies aux articles L123.1-12 et L123.1-13 du Code de l’Urbanisme, les 
aires de  stationnement des véhicules motorisés et non motorisés correspondant aux 
besoins des constructions et installation se réalisent sur le terrain d’assiette de l’opération ou 
dans son environnement immédiat. 
Dans le secteur Ua  il sera exigé 1 place de stationnement par logement. 

- Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par le 
présent article, il peut être tenu quitte de ces obligations en versant une participation 
fixée par délibération du Conseil Municipal en vue de la réalisation de parcs publics 
de stationnement dont la construction est prévue (art. R 332-17 à 23 du Code de 
l’urbanisme 

 

ARTICLE UA 13 ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 

Le projet développe une composition paysagère et conserve, dans la mesure du possible, 
les plantations existantes en termes de sujets repérés, d'espaces suffisants et de mesures 
de protection pour assurer leur conservation. 

ARTICLE UA 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

non réglementé. 
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ARTICLE UA 15 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES. 

La pose de fourreaux aptes à recevoir ce type de réseau doit être systématiquement prévue 
lors des travaux d’aménagement. 
 

ARTICLE UA 16 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE. 

non réglementé. 
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ZONE Ub 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone Ub correspond aux vagues d’urbanisation récentes, essentiellement à vocation 
d’habitat et sous formes d’opérations d’aménagement d’ensemble. 
Elle comprend les secteurs suivants où seules les règles d’implantation (articles 6 et 7)et de 
hauteur (article 10) diffèrent des règles générales édictées pour la zone Ub : 

 Uba : le quartier des Amourettes où le couvert végétal et la trame viaire justifient une 
imperméabilisation maîtrisée. 

 Ubb : permettant une opération de renouvellement urbain sur le village vacances des 
Amourettes en vue d’accueillir une résidence seniors et des logements locatifs. 

Elle comprend des secteurs soumis au risque inondation-submersion littorale. L’article II 
alinéa 1  des dispositions générales s’applique nonobstant les dispositions ci-après. 

ARTICLE UB 1 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 Les constructions et installations dont la présence est susceptible de porter atteinte à 
la sécurité et à la salubrité publique, 

o Quelle que soit leur destination, 
o Et que ce soit ou non des installations classées pour la protection de 

l’environnement, 
 Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ; 
 Les constructions destinées à l’industrie ; 
 Les constructions à vocation d’entrepôts ; 
 Les carrières ; 
 Les dépôts de matériaux et de déchets;  
 Les dépôts de véhicules ; 
 Le stationnement de caravane pendant plus de 3 mois consécutifs ou non ; 
 Les campings, et les parcs résidentiels de loisirs ; 
 Les garages collectifs de caravanes ou campings car ou de résidences mobiles de  

loisirs ; 
 

ARTICLE UB 2 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Conditions particulières liées à la présence de risques et protections : 
Dans l’attente de l’approbation du PPRL prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 
2015, tout  projet de construction situé en zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions 
particulières. 
Les constructions sur sous-sol pourront être autorisées en fonction de la topographie et de 
l’altitude. 
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ARTICLE UB  3 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES - ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

1 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 
aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées par l'article 682 du Code 
Civil et présentant les caractéristiques définies au paragraphe ci-dessous. 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, carrossables et en 
bon état d’entretien, dans des conditions répondant à l'importance et à la destination des 
constructions qui doivent y être édifiées, notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et des moyens d'approche permettant une lutte efficace contre 
l'incendie. 

2 - Conditions d’accès aux voies ouvertes à la circulation automobile 
Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre 
l’incendie. 
Elle peut également être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des autres voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès autorisés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
peuvent n’être autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour 
la circulation sera la moindre. 

ARTICLE UB 4 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

1 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'alimentation en eau 
potable 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être desservie par un réseau de distribution d'eau potable conforme aux 
règlements en vigueur et aux dispositions de l'annexe au Plan Local d'Urbanisme 
"Alimentation en eau potable" et avoir des caractéristiques suffisantes au regard de 
l'importance et de la destination de la construction ou de l'ensemble de constructions à 
desservir. 

2 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux divers (électricité, gaz, 
téléphone, télédistribution, éclairage public, etc.) 
Les installations nouvelles et les branchements doivent être installés en souterrain ou 
intégrés au bâti. 

3 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'assainissement 

3.1 - Assainissement des eaux usées 
Le branchement au réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction 
ou installation produisant des eaux usées. Les eaux usées ne doivent pas être déversées 
dans le réseau des eaux pluviales. 
Le rejet au réseau public d’effluents non domestiques (eaux résiduaires liées à certaines 
activités) doit faire l’objet d’une convention de raccordement. Ce rejet peut être subordonné 
à la réalisation d’un traitement ou d’un prétraitement approprié. 



PLU La Faute sur Mer – Approbation 33 

3.3 - Assainissement des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales doit être assurée dans la mesure du possible sur la parcelle 
(aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aménagements 
visant à limiter les débits évacués de la propriété en fonction de la capacité du réseau) à la 
charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain conformément à la réglementation en vigueur. 

3. Réseaux divers (électricité, téléphone, télédistribution, numérique)  
La  création,  l’extension,  le  remplacement  et  le  branchement  des  réseaux  électriques, 
téléphoniques, de télédistribution et numériques devront être établis en souterrains. 

4. Gestion des déchets 
Pour  toute  nouvelle  opération  d’aménagement d’ensemble,  un  local  destiné  au  
stockage  des  déchets,  fermé, accessible  de  la  voie  principale,  de  caractéristiques  
techniques  et  de  dimensions  suffisantes  au regard de l’importance et de la nature du 
projet, doit être aménagé sur le terrain d’assiette.   

ARTICLE UB 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE UB 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
En zone Ub : 
Les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et extensions doivent s’implanter avec 
un retrait minimum de 3 m de l’alignement. 
Une implantation entre 0 et 3 m peut être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 

 La préservation des abords d’un bâtiment inventorié au titre de l’article L123-1-5-
III-2° implanté avec un retrait différent 

 L'extension d'une construction existante à la date d’approbation du Plan Local 
d'Urbanisme sur le même terrain ne respectant pas les règles du présent article sans 
augmenter ou réduire le retrait existant. 

 Le renforcement d’un alignement de fait constitué par des bâtiments existants 
implantés sur les parcelles riveraines ; 

 
En outre en secteur Uba : 
En application de l’article  R 123-10-1 du code de l’urbanisme, les dispositions de l’article Ub 
6  s’appliquent pour chaque lot en cas de lotissement ou de division. 
Les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et extensions doivent s’implanter avec 
un retrait minimum de 10 m de l’alignement du boulevard de la Forêt. 
 
En secteur Ubb : 
En application de l’article  R 123-10-1 du code de l’urbanisme, les dispositions de l’article Ub 
6  s’appliquent à l’ensemble de l’opération.  
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ARTICLE UB 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

En zone Ub et en secteur Ubb : 
En application de l’article  R 123-10-1 du code de l’urbanisme, les dispositions de l’article Ub 
6  s’appliquent à l’ensemble de l’opération.  
La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point du bâtiment 
au point le plus proche de la limite séparative. 
Les constructions doivent être implantées : 

 soit en limite(s) séparative(s); 
 soit avec un retrait minimal de 3 m d’une ou des limites séparatives. 

Une implantation différente peut être autorisée ou imposée dans les cas suivants : 

 En vue de la préservation des abords d’un bâtiment inventorié au titre de l’article 
L123-1-5-III-2° : la marge de recul sera égale à la hauteur à l’égout du toit. 

 L'extension d'une construction existante à la date d’approbation  du Plan Local 
d'Urbanisme sur le même terrain ne respectant pas les règles du présent article sans 
augmenter ou réduire le retrait existant. 

 
En secteur Uba : 
En application de l’article  R 123-10-1 du code de l’urbanisme, les dispositions de l’article Ub 
6  s’appliquent pour chaque lot en cas de lotissement ou de division. 
La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point du bâtiment 
au point le plus proche de la limite séparative. 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 3 m des limites 
séparatives. 
Une implantation différente peut être autorisée ou imposée en vue de l’extension d'une 
construction existante à la date d’approbation  du Plan Local d'Urbanisme sur le même 
terrain, et ne respectant pas les règles du présent article, sans augmenter ou réduire le 
retrait existant. 
 

ARTICLE UB 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE UB 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

En zone Ub et secteur Ubb : 
Il n'est pas fixé de règle particulière. 
 
En secteur Uba : 
L’emprise au sol maximale autorisée sous forme de construction nouvelle ou d’extension est 
de 250 m2 à la date d’approbation du PLU, dans la limite de 50% de la superficie de l’unité 
foncière située dans la zone Uba. 
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ARTICLE UB 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 
 
En zone Ub et en secteur Uba : 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à R+1 et 8,50 mètres au 
faîtage. 
 
En secteur Ubb : 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à R+3 et 15 mètres au faîtage. 

ARTICLE UB 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Tout projet de construction doit participer à la préservation et à la mise en valeur, y compris 
par l'expression architecturale contemporaine, des caractéristiques dominantes du tissu 
urbain dans lequel il s'insère. 
Les créations architecturales proposées devront parfaitement s’insérer dans le milieu bâti ou 
naturel existant. Des matériaux modernes pourront être utilisés si le projet de construction 
les justifie, leur matière et leur couleur devront permettre une parfaite intégration de la 
construction. Les matériaux brillants ou de couleur vive sur de grandes surfaces sont 
interdits. Les façades bardage bois ou parties de façades bardage bois pourront être 
réalisées.Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre 
de l’article L.123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme, doivent être conçus en prenant en 
compte les caractéristiques culturelles ou historiques constituant leurs intérêts. 

1 - Aspect extérieur des constructions 

1.1 - Aspect général 
Par le traitement de leur aspect extérieur (façades dont matériaux, couleurs et ravalement ; 
couvertures et toitures ; ouvertures et huisseries), les constructions doivent s'intégrer au 
paysage environnant en prenant en compte les caractéristiques du contexte urbain dans 
lequel elles s'insèrent, ainsi que les spécificités architecturales des constructions 
avoisinantes, sans toutefois exclure la création architecturale. 
Une attention particulière doit être apportée dans le cas d'extension de constructions 
existantes. 
Les façades enduites seront blanchessauf dans le cas de l’extension d’une construction 
originelle ne respectant pas cette règle . Les huisseries pourront être de teintes différentes. 

1.2 - Couvertures et toitures 
Nonobstant les dispositions énoncées au paragraphe 1.1 de l’article 11 de cette zone, les 
règles suivantes doivent être respectées : 
Les toitures traditionnelles en tuile doivent avoir une pente comprise entre 27% et 33 %. 
Les pièces de survie auront une pente minimum et leur intégration fera l’objet d’une réflexion 
en compatibilité avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
Les toitures en ardoise ne sont autorisées qu’en cas d’extension d’une construction existante 
en ardoise. 
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Les toitures peuvent être végétalisées.  
La couverture des constructions doit intégrer harmonieusement les éléments de 
superstructures tels que souches ou conduits extérieurs de cheminées, matériels de 
ventilation et de climatisation, cages d'ascenseurs et locaux techniques, afin d'en limiter 
l'impact visuel. 
Pour les toitures en tuile, sont recommandées des couleurs terre cuite rouge ou tons mêlés, 
caractéristiques de la Vendée et de type canal ou similaire, en permettant toutefois l’emploi 
d’autres types de tuile dans le cas d’une disposition d’origine différente sur des immeubles 
identifiés au titre de l’article L123-1-5-III 2° et en cas d’extension d’une construction existante 
présentant une disposition différente. 

2 - Aménagement des abords des constructions 

2.1 - Bâtiments annexes 
Les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui de la construction 
principale. 

2.2 - Aires de stationnement 
Les espaces de stationnement extérieurs sont conçus de façon à limiter l'imperméabilisation 
des sols par : 

 La réduction des emprises des voies de circulation qui sont recouvertes d'une couche 
de roulement ; 

 L'utilisation de matériaux stabilisés ou toute autre technique favorisant la pénétration 
des eaux pour les emprises de stationnement ; 

 La recherche d'une conception adaptée à la topographie des lieux et à la bonne 
utilisation au sol. 

2.3 - Clôtures 
L’aspect des clôtures, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte en priorité de 
l'aspect et des dimensions des clôtures existantes et de qualité avoisinantes afin de 
s'harmoniser avec elles, ainsi qu'avec la construction principale. 

Clôtures sur les espaces publics et les voies publiques ou privées 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
Les clôtures sur les espaces publics et les voies publiques ou privées ne doivent pas 
excéder 1,50 m de hauteur. 
Les murs de soutènement doivent être traités comme des murs de clôture et s'harmoniser 
avec la construction principale et les clôtures environnantes. 

Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures en limites séparatives ne peuvent excéder une hauteur de 2 m. 
Dans les marges de recul sur voie, les clôtures en limites séparatives doivent respecter les 
mêmes hauteurs que celles en bordure de voie. 
En outre, en secteur Uba, elles seront : 

 soit exclusivement végétales, 
 soit réalisées sous forme d’un grillage ou palissade rigide. 

Sont interdites : les clôtures réalisées avec des végétaux secs (brande, bambou …) ou des 
plaques de béton. 
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ARTICLE UB 12 AIRES DE STATIONNEMENT 

Dans les limites définies aux articles L123.1-12 et L123.1-13 du Code de l’Urbanisme, les 
aires de  stationnement des véhicules motorisés et non motorisés doivent correspondre aux 
besoins des constructions et installation  et se réalisent sur le terrain d’assiette de l’opération 
ou dans son environnement immédiat. 
En outre, dans le secteur Uba, il sera exigé 2 places de stationnement par logements ; 
En outre dans le secteur Ub et Ubb, il sera exigé 1 place de stationnement par logement. 

- Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par le 
présent article, il peut être tenu quitte de ces obligations en versant une participation 
fixée par délibération du Conseil Municipal en vue de la réalisation de parcs publics 
de stationnement dont la construction est prévue (art. R 332.17 à 23 du Code de 
l’urbanisme 

ARTICLE UB 13 ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 

Le projet développe une composition paysagère et conserve, dans la mesure du possible, 
les plantations existantes en termes de sujets repérés, d'espaces suffisants et de mesures 
de protection pour assurer leur conservation. 

ARTICLE UB 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS, 

non réglementé. 

ARTICLE UB 15 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES. 

La pose de fourreaux aptes à recevoir ce type de réseau doit être systématiquement prévue 
lors des travaux d’aménagement. 
 

ARTICLE UB 16 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE. 

non réglementé. 
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ZONE Uc 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone Uc correspond aux campings existants situés dans ou en continuité de 
l’agglomération et pouvant être confortés et densifiés. 
Elle comprend des secteurs soumis au risque inondation-submersion littorale. L’article II 
alinéa 1  des dispositions générales s’applique nonobstant les dispositions ci-après. 

ARTICLE UC 1 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Toutes les constructions et installations et tous les changements de destination sont 
interdits, exceptés ceux prévus à l’article Uc 2. 

ARTICLE UC 2 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Conditions particulières liées à la présence de risques et protections : 
Dans l’attente de l’approbation du PPRL prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 
2015, tout  projet de construction situé en zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions 
particulières. 

Conditions particulières concernant les constructions nouvelles ou existantes dans 
tous les secteurs de cette zone : 
Sont seules admises les constructions, installations et changements de destination liés aux 
parcs résidentiels de loisirs, villages vacances et terrains de campings régulièrement 
autorisés,  

ARTICLE UC  3 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES - ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

1 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 
aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées par l'article 682 du Code 
Civil et présentant les caractéristiques définies au paragraphe ci-dessous. 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, carrossables et en 
bon état d’entretien, dans des conditions répondant à l'importance et à la destination des 
constructions qui doivent y être édifiées, notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et des moyens d'approche permettant une lutte efficace contre 
l'incendie. 

2 - Conditions d’accès aux voies ouvertes à la circulation automobile 
Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre 
l’incendie. 
Elle peut également être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des autres voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
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sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Le nombre des accès autorisés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
peuvent n’être autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour 
la circulation sera la moindre.  

ARTICLE UC 4 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

1 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'alimentation en eau 
potable 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être desservie par un réseau de distribution d'eau potable conforme aux 
règlements en vigueur et aux dispositions de l'annexe au Plan Local d'Urbanisme 
"Alimentation en eau potable" et avoir des caractéristiques suffisantes au regard de 
l'importance et de la destination de la construction ou de l'ensemble de constructions à 
desservir. 

2 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux divers (électricité, gaz, 
téléphone, télédistribution, éclairage public, etc.) 
Les installations nouvelles et les branchements doivent être installés en souterrain ou 
intégrés au bâti. 

3 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'assainissement 

3.1 - Assainissement des eaux usées 
Le branchement au réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction 
ou installation produisant des eaux usées. Les eaux usées ne doivent pas être déversées 
dans le réseau des eaux pluviales. 
Le rejet au réseau public d’effluents non domestiques (eaux résiduaires liées à certaines 
activités) doit faire l’objet d’une convention de raccordement. Ce rejet peut être subordonné 
à la réalisation d’un traitement ou d’un prétraitement approprié. 

3.3 - Assainissement des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales doit être assurée dans la mesure du possible sur la parcelle 
(aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aménagements 
visant à limiter les débits évacués de la propriété en fonction de la capacité du réseau) à la 
charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE UC 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE UC 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et extensions doivent s’implanter avec 
un retrait minimum de 5 m de l’alignement. 
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Une implantation entre 0 et 5 m peut être autorisée en cas d’extension d'une construction 
existante à la date d’approbation du Plan Local d'Urbanisme sur le même terrain ne 
respectant pas les règles du présent article sans augmenter ou réduire le retrait existant. 

ARTICLE UC 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point du bâtiment 
au point le plus proche de la limite séparative. 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 5 m d’une ou des limites 
séparatives. 
Une implantation peut être autorisée en cas d’extension d'une construction existante à la 
date d’approbation  du Plan Local d'Urbanisme sur le même terrain ne respectant pas les 
règles du présent article sans augmenter ou réduire le retrait existant. 

ARTICLE UC 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE UC 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol maximale autorisée sous forme de construction nouvelle est de 10% de la 
superficie de l’unité foncière. 

ARTICLE UC 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à 4 m à l’égout. Toutefois, une 
hauteur supérieure peut être autorisée dans le cas de l’extension d’une construction 
existante ne respectant pas la règle, dans la limite de la hauteur de la construction existante. 
 

ARTICLE UC 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Tout projet de construction doit participer à la préservation et à la mise en valeur, y compris 
par l'expression architecturale contemporaine, des caractéristiques dominantes du tissu 
urbain dans lequel il s'insère. 

1 - Aspect extérieur des constructions 

1.1 - Aspect général 
Par le traitement de leur aspect extérieur (façades dont matériaux, couleurs et ravalement ; 
couvertures et toitures ; ouvertures et huisseries), les constructions doivent s'intégrer au 
paysage environnant en prenant en compte les caractéristiques du contexte urbain dans 
lequel elles s'insèrent, ainsi que les spécificités architecturales des constructions 
avoisinantes, sans toutefois exclure la création architecturale. 
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Une attention particulière doit être apportée dans le cas d'extension de constructions 
existantes. 

1.2 - Couvertures et toitures 
Nonobstant les dispositions énoncées au paragraphe 1.1 de l’article 11 de cette zone, les 
règles suivantes doivent être respectées : 
Les toitures traditionnelles en tuile doivent avoir une pente comprise entre 27% et 33%. 
Les toitures peuvent être végétalisées.  
Pour les constructions de style contemporain, tout matériau peut être autorisé à condition 
d’être adapté à l’architecture du projet et à son environnement. 
La couverture des constructions doit intégrer harmonieusement les éléments de 
superstructures tels que souches ou conduits extérieurs de cheminées, matériels de 
ventilation et de climatisation, cages d'ascenseurs et locaux techniques, afin d'en limiter 
l'impact visuel. 

2 - Aménagement des abords des constructions 

2.1 - Bâtiments annexes 
Les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui de la construction 
principale. 

2.2 - Aires de stationnement 
Les espaces de stationnement extérieurs sont conçus de façon à limiter l'imperméabilisation 
des sols par : 
- La réduction des emprises des voies de circulation qui sont recouvertes d'une couche de 
roulement ; 
- L'utilisation de matériaux stabilisés ou toute autre technique favorisant la pénétration des 
eaux pour les emprises de stationnement ; 
- La recherche d'une conception adaptée à la topographie des lieux et à la bonne utilisation 
au sol. 

2.3 - Clôtures 
Les clôtures sont d'un style simple et constituées de matériaux de bonne qualité. Leur 
aspect, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte en priorité de l'aspect et des 
dimensions des clôtures avoisinantes afin de s'harmoniser avec elles, ainsi qu'avec la 
construction principale. 

Clôtures sur les espaces publics et les voies publiques ou privées 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
Les clôtures sur les espaces publics et les voies publiques ou privées ne doivent pas 
excéder 1,50 m de hauteur. 
Les murs de soutènement doivent être traités comme des murs de clôture et s'harmoniser 
avec la construction principale et les clôtures environnantes. 

Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures en limites séparatives ne peuvent excéder une hauteur de 2 m. 

Dans les marges de recul sur voie, les clôtures en limites séparatives doivent respecter les 
mêmes hauteurs que celles en bordure de voie. 
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ARTICLE UC 12 AIRES DE STATIONNEMENT 

Dans les limites définies aux articles L123.1-12 et L123.1-13 du Code de l’Urbanisme, les 
aires de  stationnement des véhicules motorisés et non motorisés correspondant aux 
besoins des constructions et installation se réalisent sur le terrain d’assiette de l’opération ou 
dans son environnement immédiat. 

ARTICLE UC 13 ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 

Le projet développe une composition paysagère et conserve, dans la mesure du possible, 
les plantations existantes en termes de sujets repérés, d'espaces suffisants et de mesures 
de protection pour assurer leur conservation. 

ARTICLE UC 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

non réglementé. 

ARTICLE UC 15 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES. 
non réglementé  

ARTICLE UC 16 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE. 

non réglementé. 
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TITRE IV 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
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ZONE 1AU 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone 1AU est ouverte à l’urbanisation. Elle correspond à des espaces non bâtis de taille 
importante situés dans l’enveloppe urbaine ou dans son prolongement. Ces espaces font 
l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation qui complètent le règlement. 
Les voies publiques et réseaux situés à proximité immédiate de cette zone disposent d’une 
capacité suffisante pour la desservir. 
Elle comprend les secteurs suivants: 

 1 AUa situé au Sud de la rue des Alizés 
 1 AUb situé au Sud du lotissement des Sables d’Or 

Elle est  soumise au risque inondation-submersion littorale. L’article II alinéa 1  des 
dispositions générales s’applique nonobstant les dispositions ci-après. 

ARTICLE 1AU 1 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 Les constructions et installations dont la présence est susceptible de porter atteinte à 
la sécurité et à la salubrité publique, 

o Quelle que soit leur destination, 
o Et que ce soit ou non des installations classées pour la protection de 

l’environnement, 
 Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ; 
 Les constructions destinées à l’industrie ; 
 Les constructions à vocation d’entrepôts ; 
 Les carrières ; 
 Les dépôts de matériaux et de déchets;  
 Les dépôts de véhicules ; 
 Le stationnement de caravane quelle qu’en soit la durée ; 
 Les campings, et les parcs résidentiels de loisirs ; 
 Les garages collectifs de caravanes ou campings car ou de résidences mobiles de  

loisirs ; 

ARTICLE 1AU 2 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Conditions particulières liées à la présence de risques et protections : 
Dans l’attente de l’approbation du PPRL prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 
2015, tout  projet de construction situé en zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions 
particulières. 

Conditions particulières concernant les constructions nouvelles ou existantes dans la 
zone : 
Les constructions sur sous-sol pourront être autorisées en fonction de la topographie et de 
l’altitude. 
 



PLU La Faute sur Mer – Approbation 45 

ARTICLE 1AU  3 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES - ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, carrossables et en 
bon état d’entretien, dans des conditions répondant à l'importance et à la destination des 
constructions qui doivent y être édifiées, notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et des moyens d'approche permettant une lutte efficace contre 
l'incendie. 

ARTICLE 1AU 4 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'alimentation en eau 
potable 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être desservie par un réseau de distribution d'eau potable conforme aux 
règlements en vigueur et aux dispositions de l'annexe au Plan Local d'Urbanisme 
"Alimentation en eau potable" et avoir des caractéristiques suffisantes au regard de 
l'importance et de la destination de la construction ou de l'ensemble de constructions à 
desservir. 

Conditions de desserte des terrains par les réseaux divers (électricité, gaz, téléphone, 
télédistribution, éclairage public, etc.) 
Les installations nouvelles et les branchements doivent être installés en souterrain ou 
intégrés au bâti. 

Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'assainissement 

1 - Assainissement des eaux usées 
Le branchement au réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction 
ou installation produisant des eaux usées. Les eaux usées ne doivent pas être déversées 
dans le réseau des eaux pluviales. 
Le rejet au réseau public d’effluents non domestiques (eaux résiduaires liées à certaines 
activités) doit faire l’objet d’une convention de raccordement. Ce rejet peut être subordonné 
à la réalisation d’un traitement ou d’un prétraitement approprié. 

2 - Assainissement des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales doit être assurée dans la mesure du possible sur la parcelle 
(aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aménagements 
visant à limiter les débits évacués de la propriété en fonction de la capacité du réseau) à la 
charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain conformément à la réglementation en vigueur. 

3. Réseaux divers (électricité, téléphone, télédistribution, numérique)  
La  création,  l’extension,  le  remplacement  et  le  branchement  des  réseaux  électriques, 
téléphoniques, de télédistribution et numériques devront être établis en souterrains. 

4. Gestion des déchets 
Pour  toute  nouvelle  opération  d’aménagement d’ensemble,  un  local  destiné  au  
stockage  des  déchets,  fermé, accessible  de  la  voie  principale,  de  caractéristiques  
techniques  et  de  dimensions  suffisantes  au regard de l’importance et de la nature du 
projet, doit être aménagé sur le terrain d’assiette.   
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ARTICLE 1AU 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE 1AU 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et extensions doivent s’implanter avec 
un retrait minimum de 3 m de l’alignement. 
En application de l’article  R 123-10-1 du code de l’urbanisme, les dispositions de l’article 
1AU 6  s’appliquent à l’ensemble de l’opération.  
 

ARTICLE 1AU 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point du bâtiment 
au point le plus proche de la limite séparative. 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 3 m des limites 
séparatives. 
En application de l’article  R 123-10-1 du code de l’urbanisme, les dispositions de l’article 
1AU 7  s’appliquent à l’ensemble de l’opération. 
 

ARTICLE 1AU 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE1AU 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol maximale autorisée sous forme de construction nouvelle est de de 50% de 
la superficie de l’unité foncière située dans la zone 1 AU. 

ARTICLE 1AU 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 
En secteur 1AUa : 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à R+2 et 11,50 mètres au 
faîtage. 
En secteur 1Aub : 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à R+2 et 11,50 mètres au 
faîtage. 
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ARTICLE 1AU11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Tout projet de construction doit participer à la préservation et à la mise en valeur, y compris 
par l'expression architecturale contemporaine, du tissu urbain dans lequel il s'insère. 

ARTICLE 1AU 2 AIRES DE STATIONNEMENT 

Dans les limites définies aux articles L123.1-12 et L123.1-13 du Code de l’Urbanisme, les 
aires de  stationnement des véhicules motorisés et non motorisés doivent correspondre aux 
besoins des constructions et installation  et se réalisent sur le terrain d’assiette de l’opération 
ou dans son environnement immédiat. 
En outre, il sera exigé les dispositions suivantes concernant les véhicules motorisés: 

 1 place minimum par logement. 
 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par le 

présent article, il peut être tenu quitte de ces obligations en versant une participation 
fixée par délibération du Conseil Municipal en vue de la réalisation de parcs publics 
de stationnement dont la construction est prévue (art. R 332-17 à 23 du Code de 
l’urbanisme 

  

ARTICLE 1AU13 ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 

Le projet développe une composition paysagère et conserve, dans la mesure du possible, 
les plantations existantes en termes de sujets repérés, d'espaces suffisants et de mesures 
de protection pour assurer leur conservation. 

ARTICLE 1 AU 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

non réglementé. 

ARTICLE 1AU15 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES. 

La pose de fourreaux aptes à recevoir ce type de réseau doit être systématiquement prévue 
lors des travaux d’aménagement. 
 

ARTICLE 1AU16 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE. 

non réglementé. 
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TITRE IV 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
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ZONE A 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone A comprend les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Elle comprend le secteur An, non constructible, dans la coupure d’urbanisation. 
Elle comprend des secteurs soumis au risque inondation-submersion littorale. L’article II 
alinéa 1  des dispositions générales s’applique nonobstant les dispositions ci-après. 
 

ARTICLE A 1 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 Toutes les constructions et installations et tous les changements de destination sont 
interdits, exceptés ceux prévus à l’article A 2. 

ARTICLE A 2 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Conditions particulières liées à la présence de risques et protections : 
Dans l’attente de l’approbation du PPRL prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 
2015, tout  projet de construction situé en zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions 
particulières. 

Conditions particulières concernant les constructions nouvelles ou existantes dans 
tous les secteurs de cette zone : 

 les travaux d’entretien, de rénovation et de confortation des constructions existantes 
sont admis,  

 
En outre en zone A , sont autorisés à titre exceptionnel et par dérogation au L146-4-1 
du code de l’urbanisme  

 les constructions nouvelles liées et nécessaires aux exploitations agricoles et à 
condition d’être situés en dehors des espaces proches du rivage (L146-4-II) 

En outre en zone A et en secteur An : 
 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

ne constituant pas une extension de l’urbanisation. 

ARTICLE A  3 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES - ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

1 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, carrossables et en 
bon état d’entretien, dans des conditions répondant à l'importance et à la destination des 
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constructions qui doivent y être édifiées, notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et des moyens d'approche permettant une lutte efficace contre 
l'incendie. 

2 - Conditions d’accès aux voies ouvertes à la circulation automobile 
Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre 
l’incendie. 
Elle peut également être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des autres voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

ARTICLE A 4 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

1 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'alimentation en eau 
potable 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être desservie par un réseau de distribution d'eau potable conforme aux 
règlements en vigueur et aux dispositions de l'annexe au Plan Local d'Urbanisme 
"Alimentation en eau potable" et avoir des caractéristiques suffisantes au regard de 
l'importance et de la destination de la construction ou de l'ensemble de constructions à 
desservir. 
En l’absence de distribution publique, l’utilisation d’un puits ou forage privé est admise sous 
réserve que l’eau soit potable et sous réserve du respect de la réglementation en vigueur . 

2 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux divers (électricité, gaz, 
téléphone, télédistribution, éclairage public, etc.) 
Sans objet 

3 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'assainissement 

3.1 - Assainissement des eaux usées 
Sans objet 

3.3 - Assainissement des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales doit être assurée dans la mesure du possible sur la parcelle 
(aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aménagements 
visant à limiter les débits évacués de la propriété en fonction de la capacité du réseau) à la 
charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain conformément à la réglementation en vigueur. 

3. Réseaux divers (électricité, téléphone, télédistribution, numérique)  
Sans objet. 

4. Gestion des déchets 
Sans objet. 

ARTICLE A 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 
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ARTICLE A 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les nouvelles constructions et extensions doivent s’implanter avec un retrait minimum de 25 
m de l’alignement des routes départementales. 

ARTICLE A 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point du bâtiment 
au point le plus proche de la limite séparative. 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait des limites séparatives au moins 
égal à la hauteur de la construction. 

ARTICLE A 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE A 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet 

ARTICLE A 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée 9 m au faitage 

ARTICLE A 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Tout projet de construction doit participer à la préservation et à la mise en valeur du 
paysage. 

ARTICLE A 12 AIRES DE STATIONNEMENT 

Dans les limites définies aux articles L123.1-12 et L123.1-13 du Code de l’Urbanisme, les 
aires de  stationnement des véhicules motorisés et non motorisés doivent correspondre aux 
besoins des constructions et installation  et se réalisent sur le terrain d’assiette de l’opération 
ou dans son environnement immédiat. 

ARTICLE A 13 ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 

Le projet développe une composition paysagère permettant son intégration tant du point de 
vue des riverains que dans son environnement par des plantations adaptées. 
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ARTICLE A 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

non réglementé. 

ARTICLE A 15 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES. 

non réglementé. 

ARTICLE A 16 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE. 

non réglementé. 
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TITRE IV 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
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ZONE N 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone N correspond à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
Elle comprend les secteurs suivants: 

Dénomination Vocation-caractéristiques principales 

NL146-6 Espace naturel remarquable 
Modalités de prise en compte des usages : 

o La zone conchylicole 
o La base nautique 

Nb L146-6 La plage entre la limite haute du rivage et la zone U ou la zone N – secteur 
des concessions sur DPM 

Np  Domaine public portuaire : 
Constructions, aménagements et installations liées aux activités portuaires 

NL Le Havre 
Constructions et installations destinées à la sécurité maritime et à la sécurité 
civile, installations sanitaires 
Installations temporaires de moins de 3 mois de caravanes. 

Ne Secteur correspondant à la zone du renouveau 
Secteur destiné à l’implantation nouvelle d’équipements publics liés à des 
activités de plein air (sportives, récréatives et/ou de loisirs), y compris les 
installations et équipements nécessaires à leur fonctionnement sous réserve de 
la réalisation d'une étude hydraulique préalable. 
 
Il comprend des espaces bâtis et non bâtis inclus dans le périmètre de la 
zone de solidarité défini par l’Etat en avril 2010. 

Nh Secteur bâti route de la Tranche (Secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitée- cf loi ALUR)  

Nc Camping route de la Tranche (Secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitée- cf loi ALUR) 

Elle est soumise au risque inondation-submersion littorale. L’article II alinéa 1 des 
dispositions générales s’applique nonobstant les dispositions ci-après. 
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ARTICLE N 1 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 Toutes les constructions et installations et tous les changements de destination sont 
interdits, exceptés ceux prévus à l’article N 2. 

ARTICLE N 2 OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Conditions particulières liées à la présence de risques et protections : 
Dans l’attente de l’approbation du PPRL prescrit par arrêté préfectoral en date du 19 mars 
2015, tout  projet de construction situé en zone d’aléa pourra être soumis à des prescriptions 
particulières. 

Conditions particulières concernant les constructions nouvelles ou existantes dans 
tous les secteurs de cette zone : 

 les travaux d’entretien, de rénovation et de confortation des constructions existantes 
sont admis,  

 les constructions et installations liées et nécessaires à la gestion, à l’entretien, à la 
mise en valeur et à la fréquentation du public sont admises. 

En outre dans le secteur N L146.6, Nb L146-6,: 
Peuvent être implantés, après enquête publique, les aménagements légers suivants, à 
condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne 
compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère, ne portent pas atteinte à la 
préservation des milieux et  doivent être conçus de manière à permettre un retour du site à 
l'état naturel. 
 

a) Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou 
milieux,  

a. les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni 
cimentés, ni bitumés,  

b. les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public 
c. les postes d'observation de la faune  
d. les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les 

sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces 
est rendue indispensable par l'importance de la fréquentation du public ;  

b) La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et 
installations nécessaires à l'exercice d'activités économiques ; A l'exclusion de toute 
forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site et les 
constructions existantes :  

a. les constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate de l'eau 
liés aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la condition 
que leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques; 

 
En outre dans le secteur Nb L146-6: 
Sont seules admises, à condition d’être démontables et non ancrés durablement au sol, les 
constructions et installations destinées :  
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a. au service public balnéaire : les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à 
l'information du public, et notamment ceux définis dans le cahier des charges de 
la concession des plages naturelles donnée à la Commune par l’Etat 

b. à la sécurité maritime et à la sécurité civile (postes de sécurité, réserves 
incendies…)  

c. et les installations sanitaires publiques  

En outre dans le secteur Np: 
Sont seules admises les constructions et installations destinées au service public portuaire à 
condition de favoriser leur insertion dans le site. 
En outre dans le secteur Nc : 
Sont seules admises les constructions, installations et changements de destination liés aux 
parcs résidentiels de loisirs, villages vacances et terrains de campings régulièrement 
autorisés et dans les limites prévues par le présent règlement. 
En outre dans le secteur Ne : 
Sont seules admises les constructions et installations destinées à l’implantation nouvelle 
d'équipements publics liés à  des activités de plein air (sportives, récréatives et/ou de loisirs), 
y compris leurs installations et équipements nécessaires à leur fonctionnement sous réserve de 
la réalisation d'une étude hydraulique préalable. 

Le changement de destination des habitations en commerces et bureaux. 
En outre dans le secteur Nh : 
Sont seules admises les constructions et installations nouvelles de logement dans les limites 
prévues par le présent règlement, ainsi que le stationnement des caravanes pour une durée 
de moins de 3 mois. 
En outre dans le secteur NL : 
Sont seules admises les constructions et installations destinées au service public balnéaire, 
destinées à la sécurité maritime et à la sécurité civile (postes de sécurité, réserves 
incendies…) et installations sanitaires publiques à condition d’être démontables et non 
ancrés durablement au sol, ainsi que le stationnement des caravanes pour une durée de 
moins de 3 mois. 

ARTICLE N  3 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES - ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

1 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, carrossables et en 
bon état d’entretien, dans des conditions répondant à l'importance et à la destination des 
constructions qui doivent y être édifiées, notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et des moyens d'approche permettant une lutte efficace contre 
l'incendie. 

2 - Conditions d’accès aux voies ouvertes à la circulation automobile 
Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées permettant la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre 
l’incendie. 
Elle peut également être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des autres voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
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sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
La création d’accès automobile est interdite sur le tronçon du Boulevard de la Forêt repéré 
sur le règlement graphique. 

ARTICLE N 4 DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

1 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'alimentation en eau 
potable 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être desservie par un réseau de distribution d'eau potable conforme aux 
règlements en vigueur et aux dispositions de l'annexe au Plan Local d'Urbanisme 
"Alimentation en eau potable" et avoir des caractéristiques suffisantes au regard de 
l'importance et de la destination de la construction ou de l'ensemble de constructions à 
desservir. 

2 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux divers (électricité, gaz, 
téléphone, télédistribution, éclairage public, etc.) 
Les installations nouvelles et les branchements doivent être installés en souterrain ou 
intégrés au bâti. 

3 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'assainissement 

3.1 - Assainissement des eaux usées 
Le branchement au réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction 
ou installation produisant des eaux usées. Les eaux usées ne doivent pas être déversées 
dans le réseau des eaux pluviales. 
Le rejet au réseau public d’effluents non domestiques (eaux résiduaires liées à certaines 
activités) doit faire l’objet d’une convention de raccordement. Ce rejet peut être subordonné 
à la réalisation d’un traitement ou d’un prétraitement approprié. 

3.3 - Assainissement des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales doit être assurée dans la mesure du possible sur la parcelle 
(aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aménagements 
visant à limiter les débits évacués de la propriété en fonction de la capacité du réseau) à la 
charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain conformément à la réglementation en vigueur. 

3. Réseaux divers (électricité, téléphone, télédistribution, numérique)  
La  création,  l’extension,  le  remplacement  et  le  branchement  des  réseaux  électriques, 
téléphoniques, de télédistribution et numériques devront être établis en souterrains. 

4. Gestion des déchets 
Pour  toute  nouvelle  opération  d’aménagement d’ensemble,  un  local  destiné  au  
stockage  des  déchets,  fermé, accessible  de  la  voie  principale,  de  caractéristiques  
techniques  et  de  dimensions  suffisantes  au regard de l’importance et de la nature du 
projet, doit être aménagé sur le terrain d’assiette.   

ARTICLE N 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 
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ARTICLE N 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et extensions doivent s’implanter avec 
un retrait minimum de 5 m de l’alignement. 
En dehors de l’agglomération, les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et 
extensions doivent s’implanter avec un retrait minimum de 15 m de l’alignement. 
 Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’extension d’une construction existante ne 
respectant pas ces règles sous réserve de ne pas réduire la marge de recul initiale. 
 

ARTICLE N 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point du bâtiment 
au point le plus proche de la limite séparative. 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 3 m des limites 
séparatives. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’extension d’une construction existante ne 
respectant pas ces règles sous réserve de ne pas réduire la marge de recul initiale. 

ARTICLE N 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n'est pas fixé de règle particulière. 

ARTICLE N 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol maximale autorisée est la suivante : 

 En secteur Nh : l’emprise au sol des constructions nouvelles est limitée à 80 m2 ou 
30% supplémentaires par rapport aux constructions existantes. 

 En secteur Nc : l’emprise au sol des constructions nouvelles est limitée à 30% 
supplémentaires par rapport aux constructions existantes. 

ARTICLE N 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

En secteur Nh et Nc : 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des 
fouilles et remblais. 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à R+1 soit 8.50m au faitage 
En secteur Ne et Np : 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est limitée à R+1 soit 8.50m au faitage 

ARTICLE N 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Tout projet de construction doit participer à la préservation et à la mise en valeur, y compris 
par l'expression architecturale contemporaine, du tissu urbain dans lequel il s'insère. 



PLU La Faute sur Mer – Approbation 59 

ARTICLE N 12 AIRES DE STATIONNEMENT 

Dans les limites définies aux articles L123.1-12 et L123.1-13 du Code de l’Urbanisme, les 
aires de  stationnement des véhicules motorisés et non motorisés doivent correspondre aux 
besoins des constructions et installation  et se réalisent sur le terrain d’assiette de l’opération 
ou dans son environnement immédiat. 
Les espaces de stationnement extérieurs sont conçus de façon à limiter l'imperméabilisation 
des sols par : 

 La réduction des emprises des voies de circulation qui sont recouvertes d'une couche 
de roulement ; 

 L'utilisation de matériaux stabilisés ou toute autre technique favorisant la pénétration 
des eaux pour les emprises de stationnement ; 

 La recherche d'une conception adaptée à la topographie des lieux et à la bonne 
utilisation au sol. 

 
En outre en zone Nh, il sera exigé deux places de stationnement par logement. 

- Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par le 
présent article, il peut être tenu quitte de ces obligations en versant une participation 
fixée par délibération du Conseil Municipal en vue de la réalisation de parcs publics 
de stationnement dont la construction est prévue (art. R 332-17 à 23 du Code de 
l’urbanisme 

 

ARTICLE N 13 ESPACES LIBRES - AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - 
PLANTATIONS 

Le projet développe une composition paysagère et conserve, dans la mesure du possible, 
les plantations existantes en termes de sujets repérés, d'espaces suffisants et de mesures 
de protection pour assurer leur conservation. 
 

ARTICLE N 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

non réglementé. 

ARTICLE N 15 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES. 

non réglementé. 

ARTICLE N 16 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE. 

non réglementé. 
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ATTESTATION D'ASSURANCE Multirisque des entreprises de la Construction
Valable du 01/01/2019 au 31/12/2019

N° de SIRET/SIREN 44067052900013

LES GARANTIES

Les garanties objet de la présente attestation s'appliquent exclusivement :
· aux activités professionnelles suivantes (selon le libellé de la nomenclature FFSA des activités du BTP) :

ACTIVITES DEFINITIONS

213

Couverture

 Réalisation en tout matériaux (hors structures textiles), y compris par bardeau bitumé, de couverture, 
vêtage, vêture.
 Cette activité comprend les travaux de :
 -   zinguerie et éléments accessoires en PVC,
 -   pose de châssis de toit (y compris exutoires en toiture), de capteurs solaires,
 -   réalisation d'isolation et d'écran sous toiture,
 -   ravalement et réfection des souches hors combles,
 -   installation de paratonnerre.
 Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de :
 -   raccord d'étanchéité,
 -   réalisation de bardages verticaux.

211

Charpente en bois

 Réalisation de charpentes, structures et ossatures à base de bois à l'exclusion des façades-rideaux.
 Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de :
 -   couverture, bardage, châssis divers, lorsque ceux-ci sont fixés directement à l'ossature,
 -   supports de couverture ou d'étanchéité,
 -   plafonds, faux plafonds, cloisons en bois et autres matériaux,
 -   planchers et parquets,
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LES GARANTIES

ACTIVITES DEFINITIONS

 -   isolation thermique et acoustique liées à l'ossature ou à la charpente,
 -   traitement préventif et curatif des bois,
 -   mise en oeuvre de matériaux ou de tous éléments métalliques concourant à l'édification, au renforcement 
ou à la stabilité des charpentes et escaliers.

212

Charpente et structure métallique

 Réalisation de charpentes, structures et ossatures métalliques à l'exclusion des façades-rideaux.
 Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de :
 -   couverture, bardage, châssis divers, lorsque ceux-ci sont métalliques et directement fixés à l'ossature,
 -   supports de couverture ou d'étanchéité,
 -   protection et traitement contre la corrosion,
 -   traitement pour la stabilité au feu par peinture ou flocage,
 -   travaux en sous-oeuvre par structure métallique,
 -   isolation thermique et acoustique liées à l'ossature ou à la charpente.

312

Menuiseries extérieures

 Réalisation de menuiseries extérieures, y compris leur revêtement de protection, quel que soit le matériau 
utilisé à l'exclusion des façades rideaux.
 Cette activité comprend les travaux de :
 -   mise en oeuvre des éléments de remplissage y compris les produits en résine ou en plastique et les 
polycarbonates,
 -   calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie,
 -   mise en oeuvre des fermetures et de protections solaires intégrées ou non,
 -   d'habillage et de liaisons intérieures et extérieures.
 Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de :
 -   vitrerie et de miroiterie,
 -   alimentations, commandes et branchements électriques éventuels,
 -   mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l'isolation thermique, acoustique, feu et de 
sécurité,
 -   traitement préventif et curatif des bois.

311

Menuiseries intérieures

 Réalisation de tout travaux de menuiserie intérieure, y compris leur revêtement de protection, quel que soit 
le matériau utilisé, pour les portes, murs, plafonds, faux plafonds, cloisons, planchers y compris surélevés, 
parquets y compris pour les sols sportifs, revêtements, escaliers et garde corps, stands, expositions, fêtes, 
agencements et mobiliers.
 Cette activité comprend les travaux de :
 -   mise en oeuvre des éléments de remplissage y compris les produits en résine ou en plastique et les 
polycarbonates,
 -   habillage et de liaisons intérieures et extérieures.
 Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de :
 -   vitrerie et de miroiterie,
 -   mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l'isolation thermique, acoustique et à la sécurité 
incendie,
 -   traitement préventif et curatif des bois.

414

Revêtement de surfaces en matériaux souples et parquets flottants

 Réalisation de parquets collés ou flottants, de revêtements souples, avec ou sans support textile, en tout 
matériaux plastiques, caoutchouc et produits similaires, ou en bois (feuilles de placage sur kraft ou sur 
textile, placages collés ou contreplaqués minces collés) ou tout autre relevant des mêmes techniques de 
mise en oeuvre.
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LES GARANTIES

ACTIVITES DEFINITIONS

313

Plâtrerie - Staff - Stuc - Gypserie

 Réalisation de plâtrerie, cloisonnement et faux plafonds à base de plâtre.
 Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de :
 -   menuiseries intégrées aux cloisons,
 -   le doublage thermique ou acoustique intérieur,
 -   mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l'isolation thermique, acoustique et à la sécurité 
incendie.

415

Isolation thermique - Acoustique

 Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseries, de :
 -   isolation thermique de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages,
 -   isolation et de traitement acoustique par la mise en oeuvre de matières ou matériaux adaptés.
 -   isolation frigorifique des locaux de toute capacité et fonctionnant à toutes températures,
 -   calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils.

214

Plomberie - Installations sanitaires

 Réalisation d'installations (production, distribution, évacuation) sanitaires et d'eau chaude (sanitaire et de 
chauffage), de réseaux de fluide ou de gaz, hors techniques de géothermie et pose de capteurs solaires 
intégrés.
 Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de :
 -   platelage, réalisation de socle et support d'appareils et équipements,
 -   chapes de protection des installations de chauffage,
 -   tranchées, trous de passage, saignées et raccords,
 -   calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
 -   raccordement électrique du matériel.

416

Electricité

 Réalisation de réseaux de distribution de courant électrique, de chauffage électrique, ainsi que le raccord 
et l'installation d'appareils électriques (hors pose de capteurs solaires intégrés).
 Cette activité comprend l'installation de ventilation mécanique contrôlée (V.M.C) et la pose de dispositifs 
de protection contre les effets de la foudre.
 Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires :
 -   de tranchées, trous de passage, saignées et raccords,
 -   chapes de protection des installations de chauffage.

Le terme réalisation comprend pour toutes les activités du tableau la conception, la mise en œuvre y compris la préparation 
des supports, la transformation, le confortement, la réparation, la maintenance, l’entretien et le montage levage.

Par la notion de travaux accessoires et/ou complémentaires, il faut entendre la réalisation de travaux nécessaires et 
indispensables à l’exécution des travaux relevant de l’activité principale définie. Ces travaux répertoriés comme accessoires 
ou complémentaires ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’un marché de travaux à part entière. Si tel est le cas, l’attestation 
d’assurance doit reproduire précisément l’activité objet du marché de travaux. A l’inverse, ces travaux seraient alors réputés 
non garantis.

Cette police n’a pas pour objet de garantir l’une des activités suivantes :
promoteur immobilier (art 1831-1 du Code Civil), vendeur d’immeuble à construire (art 1641-1 du Code Civil), constructeur de 
maisons individuelles, avec fourniture de plans, au sens de la loi 90-1129 du 19 décembre 1990, vendeur après achèvement 
d’un ouvrage, mandataire du propriétaire de l’ouvrage, maître d’œuvre , bureau d’études techniques, contractant général 
(titulaire du marché de maîtrise d’œuvre et de celui de l’ensemble des travaux de l’opération de construction), entrepreneur 
général (titulaire du marché de l’ensemble des travaux de l’opération de construction) sans personnel d’exécution;

Nature des garanties :
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LES GARANTIES

Intitulé de la garantie Garantie
ou exclue

Dommages matériels à l'ouvrage et aux biens sur chantier av. réception Garantie

Responsabilité civile de l'entreprise Garantie

Responsabilité décennale Garantie

Garanties complémentaires à la responsabilité décennale Garantie

Catastrophes Naturelles Garantie

PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE
 ET DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE

Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :

· aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus. L’ouverture 
de chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances.

· aux travaux réalisés en en France métropolitaine
· aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état, y compris honoraires, déclaré par le maître d’ouvrage 

n’est pas supérieur à la somme de 15 000 000 €.
· pour des marchés de travaux dont le montant HT n’est pas supérieur à 3 000 000 €.
· aux travaux, produits et procédés de construction suivants :

· travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles professionnelles acceptées 
par la C2P(1) ou à des recommandations professionnelles du programme RAGE 2012 non mises en observation par la 
C2P(2) ,

· procédés ou produits faisant l’objet au jour de la passation du marché :
· d’un Agrément Technique Européen (ATE) en cours de validité ou d’une Evaluation Technique Européenne (ETE) 

bénéficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis Technique (ATec), valides et non mis en 
observation par la C2P(3) ,

· d’une Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEx) avec avis favorable,
· d’un Pass’innovation « vert » en cours de validité.

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré en informe l’assureur.
(1) Les règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en œuvre de l’Agence Qualité Construction) sont listées à l’annexe 

2 de la publication semestrielle de la C2P et sont consultables sur le site de l’Agence Qualité Construction (www.qualiteconstruction.com).
(2) Les recommandations professionnelles RAGE 2012 (« Règles de l’Art Grenelle Environnement 2012 ») sont consultables sur le site internet du programme 

RAGE (www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr) et les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC 
(www.qualiteconstruction.com).

(3) Les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC (www.qualiteconstruction.com).
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ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

Art. A. 243-3, 3°

Nature de la garantie :
Le contrat garantit la responsabilité décennale de l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du code civil, dans le 
cadre et les limites prévus par les dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 du code des assurances relatives à l’obligation 
d’assurance décennale, et pour des travaux de construction d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l'article L. 243-1-1 du 
même code.
La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent également 
les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement nécessaires.

Montant de la garantie :
En habitation : le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des dommages à l’ouvrage.
Hors habitation : le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des dommages à l’ouvrage dans la limite 
du coût total de construction déclaré par le maître d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant prévu au I de l'article 
R. 243-3 du code des assurances.
Lorsqu’un contrat collectif de responsabilité décennale est souscrit au bénéfice de l’assuré, le montant de la garantie est égal 
au montant de la franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif.

Durée et maintien de la garantie:
La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et suivants 
du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée.

Par dérogation à l’article A. 243-3, 3°ci-dessus mentionné, il est précisé que le présent contrat accorde un montant de garantie «hors habitation» équivalent à 
celui applicable à «l’habitation».
La garantie obligatoire fonctionne selon les règles de la capitalisation

GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE

Nature de la garantie :
Cette garantie couvre le paiement des travaux de réparation des dommages tels que définis aux articles 1792 et 1792-2 du 
Code civil et apparus après réception, lorsque la responsabilité de l’assuré est engagée du fait des travaux de construction 
d’ouvrages soumis à l’obligation d’assurance, qu’il a réalisés en qualité de sous-traitant.

Durée et maintien de la garantie: 
La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et suivants 
du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. Elle est gérée en capitalisation.
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GARANTIE DECENNALE FACULTATIVE DES OUVRAGES NON SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE

Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :

· aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus. 
· aux travaux réalisés en en France métropolitaine
· aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état, y compris honoraires, déclaré par le maître d’ouvrage 

n’est pas supérieur à la somme de 250 000 €.
· pour des marchés de travaux dont le montant HT n’est pas supérieur à 38 000 €.
· aux travaux, produits et procédés de construction suivants :

·  travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles professionnelles acceptées 
par la C2P(4) ou à des recommandations professionnelles du programme RAGE 2012 non mises en observation par la 
C2P(5) ,

· procédés ou produits faisant l’objet au jour de la passation du marché :
· d’un Agrément Technique Européen (ATE) en cours de validité ou d’une Evaluation Technique Européenne (ETE) 

bénéficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis Technique (ATec), valides et non mis en 
observation par la C2(6),

· d’une Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEx) avec avis favorable,
· d’un Pass’innovation « vert » en cours de validité.

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré en informe l’assureur
(4) Les règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en œuvre de l’Agence Qualité Construction) sont listées à l’annexe 

2 de la publication semestrielle de la C2P et sont consultables sur le site de l’Agence Qualité Construction (www.qualiteconstruction.com).
(5) Les recommandations professionnelles RAGE 2012 (« Règles de l’Art Grenelle Environnement 2012 ») sont consultables sur le site internet du programme 

RAGE (www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr) et les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC 
(www.qualiteconstruction.com).

(6) Les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC (www.qualiteconstruction.com).

GARANTIE RESPONSABILITÉ CIVILE EXPLOITATION ET APRES LIVRAISON DES TRAVAUX

Ce contrat garantit également les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que l'entreprise assurée peut encourir 
en raison des dommages causés aux tiers, avant ou après livraison des travaux, à I ‘exclusion des dommages relevant de 
responsabilités visées aux articles 1792 et suivants du code civil.

Cette attestation ne s’applique pas lorsqu’il est recouru à un Contrat Collectif de Responsabilité Decennale (CCRD).

La présente attestation ne peut engager AREAS Dommages au-delà des clauses et conditions du contrat Multirisque des 
entreprises de la Construction auquel elle se réfère et n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de l'assureur.

Pour Aréas Dommages
Le Directeur Général
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TABLEAU DES MONTANTS DES GARANTIES ET FRANCHISES

Les montants des garanties sont fixés par année d'assurance ou par sinistre. Ils constituent l'engagement maximum de l'assureur quel que 
soit le nombre de sinistres ou de victimes, sans report d'une année s'assurance sur l'autre. Ils se réduisent et s'épuisent par tous règlements 
amiables ou judiciaires d'indemnités.

Le marché du Sociétaire au jour de la signature ne doit 
pas excéder 3 000 000 € HT et le coût total de l'opération 
à laquelle il participe ne doit pas excéder 15 000 000 € HT 

s'il s'agit d'un ouvrage soumis à obligation d'assurance
Montant de la garantie Franchise

Garantie B
RESPONSABILITÉ CIVILE DE L'ENTREPRISE

1) Dommages survenus avant réception
Dommages corporels, matériels et immatériels confondus 7 000 000 € / sinistre (1)

· Dont Faute inexcusable et Dommages corporels aux préposés 1 500 000 € / année d'assurance Néant
· Dont Dommages matériels et immatériels consécutifs 500 000 € 800 €
· Dont Dommages immatériels non consécutifs 100 000 € 800 €
· Dont Vols commis par les préposés 15 000 € 500 €

2) Dommages survenus après réception
Dommages corporels, matériels et immatériels confondus 1 500 000 € / année d'assurance (1) Néant

· Dont Dommages matériels et immatériels consécutifs 800 000 € 800 €
· Dont Dommages immatériels non consécutifs 100 000 € 800 €

3) Autres dommages
· Dommages résultant d'une atteinte accidentelle à l'environnement 500 000 € / année d'assurance 1 000 €
· Dommages du fait des engins de chantier 30 000 € 500 €

Garantie D
LA RESPONSABILITÉ DÉCENNALE Par sinistre

· Ouvrages de construction soumis à l'obligation d'assurance A hauteur du coût des
travaux de réparation des
dommages à l'ouvrage (2)

1 600 €

· Responsabilité du sous-traitant en cas de dommages de nature décennale 4 000 000 € 1 600 €
· Ouvrages de génie civil non soumis à l'obligation d'assurance 45 000 € 1 600 €

Garantie E
GARANTIES COMPLÉMENTAIRES À LA RESPONSABILITÉ DÉCENNALE Par sinistre

1) Ouvrages de construction
· Bon fonctionnement des éléments d'équipement dissociables 150 000 € 1 600 €
· Dommages immatériels consécutifs 150 000 € 1 600 €
· Dommages aux existants 150 000 € 1 600 €

2) Ouvrages de génie civil
· Dommages aux existants 50 000 € 1 600 €

Garantie A
DOMMAGES MATÉRIELS À L’OUVRAGE ET AUX BIENS SUR CHANTIERS AVANT 
RÉCEPTION (A L'EXCLUSION DES OUVRAGES DE GENIE CIVIL)

Par sinistre

· Dommages matériels à l'ouvrage y compris l'effondrement
(frais et accessoires compris)

450 000 € 1 600 €

· Coût de remplacement des biens sur chantiers
(frais et accessoires compris)

30 000 € 1 000 €

· Catastrophes Naturelles 450 000 € Franchise légale

Garantie C
PROTECTION JURIDIQUE Voir Conventions Spéciales P654 CS 

(1) Les dispositions du paragraphe 8.1.3 des Conditions Générales (cf. Revalorisation du montant de la garantie) ne s'appliquent pas à ce montant.
(2) Y compris les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou démontage éventuellement nécessaires.
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Dossier de Diagnostic Technique
 

articles L271.4 à L 271.6 du code la construction et de l’habitation
Seuls les rapports de diagnostics demandés par le vendeur ou un mandataire figurent dans le présent dossier. L'existence et le contenu de diagnostics

réalisés antérieurement ou par un autre opérateur de diagnostic ne sont pas connus. En conséquence, DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert
membre du réseau BC2E ne saurait en aucun  cas être tenu pour responsable en cas d'absence d'un ou plusieurs diagnostics. Il appartient au vendeur
de compléter le présent dossier autant que de besoin afin de constituer un dossier de diagnostics techniques complet et conforme aux articles L 271-4 à

L 271-6 du code de la construction et de l'habitation. 

 
 MISSION N° : 850200098  

 
 

 PROPRIETAIRE    MISSION  

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole  Adresse : 270 ROUTE DE LA TRANCHE 
Ville : 86380 CHABOURNAY  Ville :  85460 LA FAUTE-SUR-MER
 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole    
Ville : 86380 CHABOURNAY    

 
 MISSION  

Type : Maison Nbre pièces :  4 Lot : nc
Cadastre : AD 250 Bâtiment : so Lot secondaire : nc
Porte : so Date de visite : 26/06/2019 Escalier : so
Accompagnateur : Mr et Mme CRUCHON

(PROPRIETAIRE)
Opérateur : BOUCHER Gilbert Étage : RDC

 
  DIAGNOSTICS  

   

 Diagnostic termites

 Diagnostic électrique

 Diagnostic amiante

 Diagnostic DPE

 État des Risques et Pollutions (ERP)
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Attestation sur l'Honneur
 

DECLARATION SUR L'HONNEUR - R271-3 CCH

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Je soussigné(e), BOUCHER Gilbert, agissant à la demande de Mr et Mme CRUCHON, déclare sur l'honneur avoir procédé à
l'ensemble des diagnostics compris dans le DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE établi par mes soins le 26/06/2019
- En toute impartialité et indépendance,
- Être en situation régulière au regard des dispositions de l’article L.271-6 du CCH,
- Disposer de moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

           Pour faire valoir ce que de droit.
 
 
 
 
 
 

Etablie le : 26/06/2019   
Cachet:

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert membre du réseau
BC2E

93 RUE DU PHARE
85360 LA TRANCHE-SUR-MER

06 83 86 40 36
Siret : 844 586 545 - code APE : 7120B

Signature :
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Fiche de Synthèse
 

Cette fiche de synthèse ne dispense pas de la lecture des rapports de diagnostics. Elle ne peut pas être utilisée seule et ne peut remplacer en aucun
cas les rapports de diagnostic qui doivent être annexés à la promesse et au contrat de vente ou location.

 

 Diagnostic amiante
A - CONCLUSIONS DU REPÉRAGE EFFECTIF :
 PRÉLÈVEMENT(S) AMIANTE EN COURS D'ANALYSE.
  

B - OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS RÉGLEMENTAIRES ISSUES DES RÉSULTATS DU REPÉRAGE RÉGLEMENTAIRE
POUR LES MATÉRIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE :
Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique : :
Aucune obligation réglementaire à signaler.

Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique :
aucune obligation réglementaire à signaler.

  
C - PARTIES D'IMMEUBLE, LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX, MATÉRIAUX OU PRODUITS POUR LESQUELS DES

INVESTIGATIONS COMPLÉMENTAIRES SONT NÉCESSAIRES LIMITANT LA RÉALISATION COMPLÈTE DE LA MISSION :
Dans le cadre de la mission décrit au paragraphe 2.2, les locaux ou parties de locaux, composants ou parties de composants,
matériaux ou produits qui n'ont pu être visités, sondés ou prélevés et pour lesquels des investigations complémentaires sont
nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante sont :

 LOCAUX NON VISITES
 Etage Local Motif

 Néant Néant Néant

 ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS
 Etage Local Éléments et motif

 Néant Néant Néant

 Matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante pour lesquels des investigations complémentaires sont
nécessaires

 Etage Local Localisation Composant Motif
 Néant Néant Néant Néant Néant

 Diagnostic électrique

 

2. Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre
5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.
L'installation intérieure fait l'objet d'avertissements particuliers (voir paragraphe 6 du rapport).

 Diagnostic termites

 
Dans les bâtiments, parties de bâtiment, pièces, volumes, ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés,
il n'a pas été repéré d'indice d'infestation par les termites.
Absence d'indice d'infestation par les termites sur les abords immédiats du bâtiment.

 Diagnostic DPE
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 Rapport de l'état relatif du Bâtiment à la 
Présence de Termites 

 
Conforme à l'arrêté du 29 mars 2007, modifié par l'arrêté du 7 mars 2012, définissant le modéle et la méthode de réalisation de l'état du bâtiment relatif
à la présence de termites et des articles L 271-4 à L 271-6, L. 133-5, L. 133-6, R. 133-7, R. 133-8 et R. 271-1 à  R. 271-5 du code de la construction et

de l'habitation - Références normatives : NF P 03-201 de février 2016.

 
 MISSION N° : 850200098  

 
A. PROPRIETAIRE   A. IMMEUBLE OBJET DU PRÉSENT ÉTAT  

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole  Adresse : 270 ROUTE DE LA TRANCHE 
Ville : 86380 CHABOURNAY  Ville :  85460 LA FAUTE-SUR-MER
 

A. DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole    
Ville : 86380 CHABOURNAY    

 
 B. MISSION  

Type : Maison Nbre pièces :  4 Lot : nc
Cadastre : AD 250 Bâtiment : so Lot secondaire : nc
Étage : RDC Porte : so Escalier : so
Nb de niveau : 2 Date de visite : 22/05/2020 Heure début / fin : 09h45 - 12h00
Accompagnateur : Mr et Mme CRUCHON

(PROPRIETAIRE)
Opérateur : BOUCHER Gilbert   

Lieu du constat situé dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être à court terme (au sens de l'article L.133-5 du
CCH) :  OUI

Informations collectées auprès du donneur d'ordre :
- Traitements antérieurs contre les termites :  AUCUN
- Présence de termites dans le bâtiment :  AUCUNES
- Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de construire ou date
d'engagement des travaux postÉrieure au 1/11/2006 :  NON

Documents fournis par le propriétaire ou le donneur d'ordre :  AUCUN
Observations : Néant

 
  SYNTHÈSE  

Dans les bâtiments, parties de bâtiment, pièces, volumes, ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés, il n'a
pas été repéré d'indice d'infestation par les termites.
Absence d'indice d'infestation par les termites sur les abords immédiats du bâtiment.
Cette synthèse n'est qu'informative. Les résultats réglementaires et normatifs du diagnostic termites sont constitués par la totalité du
tableau du rapport termites intitulé 'D- IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS VISITES ET RESULTATS DU
DIAGNOSTIC (identification des éléments infestés ou ayant été infestés par des termites et de ceux qui ne le sont pas)'.
 
Pour les parties de bâtiments mentionnées dans le rapport comme non visitées et pour les ouvrages, parties d'ouvrages et éléments
déclarés dans le même rapport comme non examinés, aucun résultat n'est possible quant à la présence ou l'absence d'indices d'infestation
par des termites ou autres agents de dégradation biologique du bois.

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termites dans le
bâtiment objet de la mission. Il ne saurait servir en aucun cas de garantie pour toutes constatations postérieures à la date de visite.
L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux.
 



DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E
93 RUE DU PHARE - 85360 LA TRANCHE-SUR-MER

Tel : 06 83 86 40 36 - Mail : gilbert.boucher@bc2e.com - Web : diagimmolittoral.bc2e.com
Siret : 844 586 545

n° de rapport : 850200098
DIAGNOSTIC TERMITES 2 sur 5
DDT : 6 sur 47

 
C. DÉSIGNATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EFFECTUANT L'ÉTAT RELATIF A LA PRÉSENCE DE
TERMITES : 
BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par  icert - parc d'Affaires, espace Performance
.bât K .35760 st Gregoire, numéro de certification : CPDI5026
- Assurance :114.231.812 - Date de validité : 31/12/2020
- DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E - 93 RUE DU PHARE - 85360 LA TRANCHE-SUR-MER
 
D. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS VISITES ET RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC
(identification des éléments infestés ou ayant été infestés par des termites et de ceux qui ne le sont pas) : 

Bâtiments et parties de bâtiments
visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultat du diagnostic

d'infestation (3)

Étage : RDC - Sejour-cuisine

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond ( Dalles
polystyrene) - Mur A (Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint
Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint Plâtre) -
Porte 1 : intérieure ( PVC) - Porte 1 : extérieure ( PVC) - Porte 1 :
dormant intérieur ( PVC) - Porte 1 : dormant extérieur ( PVC) -
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) -
Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant extérieur (
PVC) - Fenêtre 1 : allège (Papier peint Plâtre) - Fenêtre 1 : volet 
(Peinture Métal) - Fenêtre 2 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 2 :
extérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 2 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : allège (Papier peint Plâtre) -
Fenêtre 2 : volet (Peinture Métal) - Fenêtre 3 : intérieure ( PVC) -
Fenêtre 3 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 3 : dormant intérieur ( PVC) -
Fenêtre 3 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 3 : allège (Papier
peint Plâtre) - Fenêtre 3 : volet (Peinture Métal)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Degagement 01

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Bois) -
Mur A (Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C 
(Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint Plâtre) - Porte 1 : dormant
intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Chambre 01

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Dalles
polystyrene) - Mur A (Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint
Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint Plâtre) -
Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure
( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant
extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Papier peint Plâtre) - Fenêtre 1
: volet (Peinture Métal) - Fenêtre 2 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 2 :
extérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 2 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : allège (Papier peint Plâtre) -
Fenêtre 2 : volet (Peinture Métal) - Cheminée 1 : conduit (Papier
peint Plâtre) - Cheminée 1 : face avant (Peinture Bois) - Cheminée 1
: tablette (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Salle d 'eau wc

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Bois) -
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture carrelage/platre) - Mur C 
(Peinture carrelage/platre) - Mur D (Peinture carrelage/platre) - Porte
1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) -
Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant
extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 :
extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) -
Fenêtre 1 : volet ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Chambre 02

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Bois) -
Mur A (Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C 
(Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint Plâtre) - Porte 1 :
intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) -
Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant
extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 :
extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Papier peint Plâtre) -
Fenêtre 1 : volet ( PVC) - Fenêtre 2 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 2 :
extérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 2 :
dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : allège (Papier peint Plâtre) -
Fenêtre 2 : volet ( PVC) - Cheminée 1 : conduit (Peinture Bois) -
Cheminée 1 : face avant (Peinture Bois) - Cheminée 1 : tablette 
(Peinture Bois) - Placard 1 : porte intérieure (Peinture Bois) - Placard
1 : porte extérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : encadrement
intérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : encadrement extérieure 
(Peinture Bois) - Placard 1 : intérieur (Peinture Plâtre) - Placard 1 :
sol ( Parquet)

Absence d'indices
d'infestation de termites
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Étage : RDC - Degagement 02

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) -
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte-fenêtre 1 : intérieure ( PVC) -
Porte-fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : dormant
intérieur ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) -
Porte-fenêtre 1 : volet (Peinture Métal)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Chambre 03

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Dalles
polystyrene) - Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur
C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure
( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant
extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - WC

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) -
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois)
- Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : SOUS-SOL - Escalier

Sol ( Moquette collée) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture
Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D 
(Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : SOUS-SOL - Garage 01

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Béton) -
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture
Plâtre) - Mur D (Peinture Béton) - Porte 1 : intérieure ( PVC) - Porte
1 : extérieure ( PVC) - Porte 1 : dormant intérieur ( PVC) - Porte 1 :
dormant extérieur ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : SOUS-SOL - Reserve

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Béton) -
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois)
- Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : intérieure (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : SOUS-SOL - Garage 02

Sol ( béton) - Plafond ( Dalles polystyrene) - Mur A ( Pierre) - Mur B (
Pierre) - Mur C ( Pierre) - Mur D ( Pierre) - Porte 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur 
(Peinture Bois) - Porte 2 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 2 :
extérieure (Peinture Bois) - Porte 2 : dormant intérieur (Peinture
Bois) - Porte 2 : dormant extérieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : 01 - Combles Sol ( Isolation) - Plafond ( Bois) Absence d'indices
d'infestation de termites

   
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.
 
E. CATÉGORIE DE TERMITES EN CAUSE : 
Néant
 
F. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS (PIÈCES ET VOLUMES) N'AYANT PU
ÊTRE VISITÉS ET JUSTIFICATION : 
Néant
 
G. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI N'ONT PAS ÉTÉ
EXAMINÉS ET JUSTIFICATION : 

Pièces Éléments non examinés
Sejour-cuisine face cachée des meubles de cuisine (non démontable)

parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Degagement 01 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
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Chambre 01 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Salle d 'eau wc parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Chambre 02 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Degagement 02 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Chambre 03 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

WC parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Escalier sous-faces des moquettes (non démontable)
parties des boiseries encastrées (non démontable)

Garage 01 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Reserve parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Garage 02 parties des boiseries encastrées (non démontable)
Combles faces masquées des pièces de charpentes (non démontable)

Sous face isolant (non déplacable)
faces cachées des linteaux (non démontable)

Terrasse solives, lambourdes de planchers (non visitable)
sous-faces des planchers (non démontable)

 
H. MOYENS D'INVESTIGATION UTILISÉS : OUTILS ET MÉTHODES
Sauf écart ou adjonction mentionné dans le rapport, les préconisations méthodologiques de la norme NF P 03-201 de février 2016 sont
appliquées. Plus précisément, là ou c'est réalisable sans démontage ni détérioration, l'investigation consiste à faire un examen le plus
complet possible de la situation du bâtiment considéré. Pour y parvenir, l'opérateur utilise les outils appropriés associés à la méthodologie
de prospection et d'investigation, comme décrit ci-après :

- Outils : outre le sondage (visuel et physique) et le poinçon qui sont systématiquement utilisés, une lampe torche, loupe sont utilisées
autant que de besoin.
- Méthodologie de prospection :

* vision de loin
* observation visuelle de tous les supports (pas seulement en bois)
* observation rapprochée des points sensibles avec sondage physique à l'aide du poinçon
* sondages visuels et physiques de tous les éléments en bois

- Méthodologie d'investigation :
* à l'extérieur : observation générale (et particulière si besoin) du bâti et du non bâti
* à l'intérieur : recherche des zones propices au passage ainsi qu'au développement des termites (sources de nourriture : bois,
cellulose ..., sources d'eau et de matériaux de construction : terre, plâtre ..., partie enterrée de la colonie, galeries de circulation
(d'aspect terreux notamment))

- Principaux indices d'infestation par les termites à rechercher :
* altérations dans le bois (avec ou sans féces)
* termites vivants
* galerie-tunnels ou concrétions
* cadavres ou restes de termites
* orifices obturés ou non

 
I. CONSTATATIONS DIVERSES :
Indices d'infestation par des agents de dégradation biologique du bois autres que des termites :
Des indices d'infestation ont été repérés. Ils ne sont pas causés par des termites. Les indices d'infestation des autres agents de
dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en
indiquer la nature et le nombre de ces autres agents.
NOTE 1 : Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits
dans la norme NF P 03-200;
Indices d'infestation par des termites aux abords de l'immeuble examiné :
Néant
 
J. OBSERVATIONS :
Néant
 
K. INFORMATIONS :
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- Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termite dans le
bâtiment objet de la mission ;
- L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux ;
Le rapport de l'état relatif à la présence de termites, lorsqu'il est établi dans le cadre de l'article L 133-6 du CCH, doit mentionner les notas
suivant :
NOTE 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux articles L
133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l'habitation.
NOTE 3 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun lien de
nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état.
NOTE 4 : "Le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par  icert - parc d'Affaires, espace
Performance .bât K .35760 st Gregoire";
AUTRE :
Article L 112-17 du CCH : "Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixés par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière des départements d'outre-mer."
Article L 133-5 du CCH : "Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiées, un arrêté préfectoral pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces
opérations en fait la déclaration en Mairie.";
 
L. ECARTS / ADJONCTIONS PAR RAPPORT A LA NORME NF P 03-201 :
Absence de copie de contrat de mission accepté par le donneur d'ordre annexée au présent rapport : les conditions dans lesquelles la
mission nous a été confiée n'ont pas permis d'obtenir l'accord écrit du client préalablement à notre intervention et d'en annexer une copie
au présent rapport, comme préconisé par la norme NF P 03-201. Toutefois, ce manquement n'a aucune incidence sur nos opérations de
repérage et n'est pas de nature à remettre en cause le sérieux, l'exhaustivité et la qualité de notre intervention. L'absence de cet accord
écrit ne saurait en aucun cas être interprété comme une absence d'accord préalable entre les parties.

Cachet de l'entreprise Dates de visite et d'établissement de l'état

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E
93 RUE DU PHARE

85360 LA TRANCHE-SUR-MER
06 83 86 40 36

Siret : 844 586 545 - code APE : 7120B

Visite effectuée le 22/05/2020
Fait à LA TRANCHE-SUR-MER, le 22/05/2020
Nom / Prénom : BOUCHER Gilbert

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
NOTE 5 : Un modèle de rapport est fixé par arrêté.
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État de l'Installation Intérieure d'Électricité
 

articles L. 271-4 à 6, L 134-7 et R. 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation, arrêté du 4 avril 2011 définissant le modèle et la méthode
de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation modifié par l'arrêté du 10 août 2015 puis modifié

par l'arrêté du 28 septembre 2017
Référence normative : d'après la norme NF C 16-600 de Juillet 2017

 
 MISSION N° : 850200098  

 
PROPRIETAIRE   1. MISSION  

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole  Adresse : 270 ROUTE DE LA TRANCHE 
Ville : 86380 CHABOURNAY  Ville :  85460 LA FAUTE-SUR-MER
 

2. DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole    
Ville : 86380 CHABOURNAY    

 
 1. MISSION  

Type : Maison Nbre pièces :  4 Lot : nc
Cadastre : AD 250 Bâtiment : so Lot secondaire : nc
Porte : so Date de visite : 22/05/2020 Escalier : so
Accompagnateur : Mr et Mme CRUCHON

(PROPRIETAIRE)
Opérateur : BOUCHER Gilbert Étage : RDC

Installation électrique alimentée :  OUI Mise hors tension de l'installation possible :  OUI
Distributeur d'électricité : ENEDIS Qualité du donneur d'ordre :  Propriétaire
Année de construction :  1950 Année de l'installation électrique :  Non communiquée

 
  CONCLUSIONS  

(détail des conclusions en "5")
2. Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre
5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.
L'installation intérieure fait l'objet d'avertissements particuliers (voir paragraphe 6).
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3. IDENTIFICATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC : 
BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par  icert - parc d'Affaires, espace Performance
.bât K .35760 st Gregoire, numéro de certification  CPDI5026 le : 30/10/2018 jusqu'au : 29/10/2023
- Assurance : MMA 114.231.812 - Date de validité : 31/12/2020
- DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert - 93 RUE DU PHARE - 85360 LA TRANCHE-SUR-MER - Siret : 844 586 545
 
4. RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE RÉALISATION DE L'ÉTAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE
D'ÉLECTRICITÉ : 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une
tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'instlalation électrique (hormis le démontage des capots des
tableaux électriques lorsque cela est possible), sans déplacement des meubles, ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par du mobilier) ou
nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries,
éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;
- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur
toute la longueur des circuits ;
 
5. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE À LA SÉCURITÉ
DES PERSONNES :

ANOMALIES AVÉRÉES SELON LES DOMAINES
N° article

(1) Libellé et localisation(*) des anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires (3)
correctement mises en oeuvre

1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité :
néant néant néant néant

2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

B.2.3.1 h) Au moins un dispositif de protection différentielle ne
fonctionne pas pour son seuil de déclenchement.   

3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit :
néant néant néant néant

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou
une baignoire :

B.5.3 a)

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la
continuité électrique de la liaison équipotentielle
supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les
masses des matériels électriques, n'est pas
satisfaisante (résistance supérieurs à 2 ohms).

B.5.3.1

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la
mesure compensatoire appliquée dans le cas où la
valeur de la résistance électrique est supérieure à 2
ohms entre un élément effectivement relié à la liaison
équipotentielle supplémentaire et uniquement : les
huisseries métalliques de porte et de fenêtre ; le corps
métallique de la baignoire ou du receveur de douche ;
la canalisation de vidange métallique de la baignoire
ou du receveur de douche ; est correctement mise en
oeuvre.

5 - Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - protection mécanique des
conducteurs :

B.7.3 d)
L'installation électrique comporte au moins une
connexion avec une partie active nue sous tension
accessible.
Localisation : Salle d 'eau wc

  

6 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage :
néant néant néant néant

 
INSTALLATIONS PARTICULIÈRES

P1 / P2 - Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives ou inversement :
néant néant néant néant

P3 - Piscine privée et du bassin de fontaine :
néant néant néant néant

(*) AVERTISSEMENT : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une anomalie par point de contrôle.
Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels.

 (1) Référence des anomalies selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des
raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée.
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

N° article
(1) Libellé des informations

B.11 a1) L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité inférieure ou égale
à 30 mA.

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.
B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou les spécifications tehniques utilisées.

 
6. AVERTISSEMENT PARTICULIER :
   Installation, partie d'installation ou spécificités non couvertes :
  a) installation ou partie d’installation consacrée à la production d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection :

type de production (photovoltaïque, éolien, etc.) : néant

  b1) poste à haute tension privé et installation à haute tension éventuellement (installations haute et basse tension situées dans
le poste à haute tension privé)

  b2) les spécificités de l'installation raccordée au réseau public de distribution par l'intermédiaire d'un branchement en
puissance surveillée

  c) installation ou partie d’installation soumise à d’autres réglementations (code du travail, établissement recevant du public,
etc.) : locaux concernés et type d’exploitation : néant

  

d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d’habitation :
- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre,
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence ;
- le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant
différentiel-résiduel assigné (sensibilité) ;
- parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie
privative : état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées ;

 
   Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés selon l'Annexe C de la norme :
  N° article

(1)
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés

selon l'Annexe C Motifs (2)

  2 - Dispositifs de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :
  B.3.3.2 a) Présence d'un conducteur de terre Caractéristiques d un dispositif non visibles.
  B.3.3.2 b) Section du conducteur de terre satisfaisante Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  B.3.3.3 a)
Qualité satisfaisante de la connexion du conducteur de
terre, de la liaison équipotentielle principale, du conducteur
principal de protection, sur la borne ou barrette de terre
principale

Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  B.3.3.4 a)
Connexion assurée des éléments conducteurs de la
structure porteuse et des canalisations métalliques à la
liaison équipotentielle principale (résistance de continuité =
2 ohms)

Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  B.3.3.4 b) Section satisfaisante du conducteur de liaison
équipotentielle principale Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  B.3.3.4 d)
Qualité satisfaisante de la connexion du conducteur de
liaison équipotentielle principale, du conducteur principal
deprotection, sur éléments conducteurs

Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  B.3.3.5 d) Continuité satisfaisante du conducteur principal de
protection Caractéristiques d un dispositif non visibles.

  

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur électricien qualifié ou par un organisme
d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera
alimentée

(1) Références des numéros d'article selon l'Annexe C
(2) Les motifs peuvent être, si c'est le cas :

   

- "Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté sans dommage." ;
- "Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l'état
des conducteurs n'ont pu être vérifiés." ;
- "L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étai(en)t pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite." ;
- "Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(s) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(s) différentiel(s) ne peu(ven)t pas être évalué(s)."
- "L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et dans lequel peut se trouver la partie de
l'installation à vérifier"
- "La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée."
- "Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour un fusible."
- "Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé."
- "La méthode dite « amont-aval" ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de fonctionnement."
- Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent plusieurs conducteurs en parallèle
- toute autre mention, adaptée à l'installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s).

 
  Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement :
  a) Il y a une étiquette sur le tableau qui indique l'absence de prise terre. Il y a donc présomption de l'absence de cette dernière

dans l'immeuble ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  b) Il a été détecté une tension > à 50 V sur le conducteur neutre lors de l'identification du ou des conducteurs de phase ; il est
recommandé de consulter un installateur électricien qualifié ;

  c) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans la partie privative, présente des
parties actives sous tension accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire du réseau public de distribution

  
d) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans la partie privative, présente un (ou
des) CONDUCTEUR(s) non protégé(s) par des conduits ou goulottes » ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire
du réseau public de distribution
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  e) MATERIELS D'UTILISATION situés dans des parties privatives et alimentés depuis les parties communes ». Préciser la
nature et la localisation des MATERIELS D'UTILISATION concernés et ajouter la (ou les) formule(s) appropriée(s) :

   1. Ces matériels sont alimentés en basse tension, mais le MATERIEL DE CLASSE I n'est pas relié à la terre ; il est
recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   
2. Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et sont alimentés par un (des) CIRCUIT(s) ne
disposant pas de dispositif de commande et de sectionnement placé dans le logement ; il est recommandé de se
rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   3. Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et des matériels comportent des parties actives
accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   4. Ces matériels sont alimentés en Très Basse Tension, mais la nature de la source (Très Basse Tension de Sécurité) n'a
pas pu être identifiée : Néant

  g) La valeur mesurée de la résistance de la PRISE DE TERRE depuis la partie privative n'est pas en adéquation avec la
sensibilité du (ou des) dispositifs différentiels ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  h) Il n'existe pas de DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE au répartiteur de terre du TABLEAU DE REPARTITION en
partie privative ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  i) La section de la DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE visible en partie privative est insuffisante ; il est recommandé de
se rapprocher du syndic de copropriété ;

  Identification des parties du bien (Pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :
  Néant
 
Observation :
 Tableau des observations par question

 N° article (1) Libellé des points de contrôle Observation

 2 - Dispositifs de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

 B.2.3.1 h)
Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, pour un courant de
défaut au plus égal à son courant différentielrésiduel assigné
(sensibilité)

le DDR 500mA NE DECLENCHE PAS

 4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant un douche ou une baignoire :

 B.5.3 a) Continuité satisfaisante de la liaison équipotentielle supplémentaire PAS DE CONTINUITE... CONDUIT D.EAU PER

 5 - Matériels présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension :

 B.7.3 d) Aucune connexion présentant des parties actives nues sous
tension ABSENCE DE PROTECTION

 
7. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL DE
PROFESSIONNEL :
L'installation électrique comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant dans les
meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent.
 
8. EXPLICATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS :

DESCRIPTION DES RISQUES ENCOURUS EN FONCTION DES ANOMALIES IDENTIFIEES
Appareil général de commande et de protection

Cet appreil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas de d'urgence , en un lieu unique, connu et accessible, la
totalité de la fourniture de l'alimentation électrique.

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement  sur un matériel
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voir d'une électrocution.

Prise de terre et installation de mise a la terre
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui
en résulte.

Dispositif de protection contre les surintensités
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs
et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique dans le corps humain, ce qui peut être la cause d'une
électrisation, voire d'une électrocution.

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Matériels électriques présentant des risques contact direct
Les matériels électriques dont les parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés,
bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassées...) présentent d'importants
risques d'electrisation, voire d'électrocution.

Matériels vétustes ou inadaptés à l'usage
Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous
tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du matériel, ils deviennent
très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire
d'électrocution.

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives
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Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la
masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Piscine privée ou bassin de fontaine
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de
limiter le risque de chocs électrique, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou
immergé.
Le non respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voir d'une électrocution.
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ...) des mesures
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prises de courant de type à obturateurs
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voir l'électrocution.

Socles de prises de courant de type à puits (15mm minimum)
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

Cachet de l'entreprise  Date de visite et établissement de l'état

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert
93 RUE DU PHARE

85360 LA TRANCHE-SUR-MER
06 83 86 40 36

Siret : 844 586 545 - code APE : 7120B

 Visite effectuée le : 22/05/2020
État rédigé à : LA TRANCHE-SUR-MER le : 22/05/2020

Nom : BOUCHER Gilbert

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
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Rapport Photos
Les photos ne sont pas représentatives de l'ensemble des anomalies présentes

B.7.3 d) : L'installation électrique comporte au moins une connexion
avec une partie active nue sous tension accessible.

Observation :Salle d 'eau wc :
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Constat Amiante
 

RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS DES LISTES A ET B DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE
PUBLIQUE CONTENANT DE L'AMIANTE POUR L'ÉTABLISSEMENT DU CONSTAT ÉTABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BATI

Application des articles L. 271-4 à -6 et R.271-1 à -4 du code de la construction et de l’habitation ;
articles L. 1334-13, R.1334-14 et -15, R.1334-20 et -21,

R.1334-23 et -24, R.1334-29-7 et annexe 13-9 du code de la santé publique, deux arrêtés du 12 décembre 2012 modifiés par l'arrêté du 26 juin 2013
relatifs aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits des listes A et B contenant de l'amiante et du risque de dégradation

lié à l'environnement ainsi que le contenu de rapport de repérage.
Références normatives : d'après l'esprit de la norme NF X 46-020 de Aout 2017

 
 MISSION N° : 850200098  

 
 PROPRIETAIRE    MISSION  

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole  Adresse : 270 ROUTE DE LA TRANCHE 
Ville : 86380 CHABOURNAY  Ville :  85460 LA FAUTE-SUR-MER
 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole    
Ville : 86380 CHABOURNAY    

 
 MISSION  

Type : Maison Nbre pièces :  4 Lot : nc
Cadastre : AD 250 Bâtiment : so Lot secondaire : nc
Porte : so Étage : RDC Escalier : so
Date de
commande :  22/05/2020 Date de visite :  22/05/2020 Année de

construction : 1949-1997

Accompagnateur : Mr et Mme CRUCHON
(PROPRIETAIRE) Opérateur : BOUCHER Gilbert   

 
  CONCLUSIONS  

(détail des conclusions et mesures d’ordre général en fin du rapport de repérage)
A - CONCLUSIONS DU REPÉRAGE EFFECTIF :
 PRÉLÈVEMENT(S) AMIANTE EN COURS D'ANALYSE.
 Dans le cadre réglementaire de la mission décrit au paragraphe 2.2, il a été repéré des matériaux et

produits qui par nature ne contiennent pas d'amiante.
 Salle d 'eau wc (Conduits) : Conduit PVC
 WC (Conduits) : Conduit PVC
 Combles (Conduits) : Conduit Béton
 Chambre 01 (Faux-plafonds) : dalles polystyrene
 Sejour-cuisine (Faux-plafonds) : dalles polystyrene
 Chambre 03 (Faux-plafonds) : dalles polystyrene
 Terrasse (Conduits) : Conduit PVC
 Jardin (Conduits) : Conduit PVC
  
B - OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS RÉGLEMENTAIRES ISSUES DES RÉSULTATS DU REPÉRAGE

RÉGLEMENTAIRE POUR LES MATÉRIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE :
Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique : :
Aucune obligation réglementaire à signaler.

Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique :
aucune obligation réglementaire à signaler.
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C - PARTIES D'IMMEUBLE, LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX, MATÉRIAUX OU PRODUITS POUR

LESQUELS DES INVESTIGATIONS COMPLÉMENTAIRES SONT NÉCESSAIRES LIMITANT LA
RÉALISATION COMPLÈTE DE LA MISSION :
Dans le cadre de la mission décrit au paragraphe 2.2, les locaux ou parties de locaux, composants ou parties
de composants, matériaux ou produits qui n'ont pu être visités, sondés ou prélevés et pour lesquels des
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante sont :

 LOCAUX NON VISITES
Etage Local Motif

 Néant Néant Néant
  

ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS
Etage Local Éléments et motif

 Néant Néant Néant
  

Matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante pour lesquels des investigations complémentaires sont nécessaires
Etage Local Localisation Composant Motif

 Néant Néant Néant Néant Néant
 
Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de l'amiante,
notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne répond pas aux éxigences prévues pour les
missions de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante avant démolition ou avant réalisation de travaux dans
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.
Le cas échéant d'autres recherches devront être entamées selon le type de mission.
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1. LABORATOIRE D'ANALYSE : 
ITGA - Parc d'affaires Edonia Bâtiment R ,Rue terre Adélie CS66862 - 35768
 
2. LA MISSION DE REPÉRAGE : 
 
2.1. L'objet de la mission :
Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti ou de la partie d'immeuble bâti décrit en page de couverture du présent rapport, la mission
consiste à repérer dans cet immeuble ou partie d'immeuble certains matériaux ou produits contenant de l'amiante conformément à la
législation en vigueur.
Pour s'éxonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au contrat de
vente le présent rapport.
 
2.2. Le cadre de la mission :
 
2.2.1. L'intitulé de la mission :
Repérage en vue de l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bâti.
 
2.2.2. Le cadre réglementaire de la mission :
L'article L.271-4 du code de la construction et de l'habitation prévoit qu'en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de
diagnostic technique fourni par le vendeur est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En
cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges.
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autre, l'état mentionnant la présence ou l'absence de certains matériaux ou produits
contenant de l'amiante prévu à l'article L.1334-13 du même code.
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en page de couverture du
présent rapport..
 
2.2.3. L'objectif de la mission :
Il s'agit de procéder au repérage des matériaux et produits des listes A et B contenant de l'amiante exigé par l'article R.1334-15 du code de
la santé publique.
Les listes A et B de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante sont détaillées par l'annexe 13-9 du code de la santé
publique (article 1334-14 alinéa IV du code de la santé publique).
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2.2.4. Le programme de repérage de la mission réglementaire :
Le programme de repérage est défini par les listes A et B de l'Annexe 13.9. du Code de la santé publique et se limite pour une mission
normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les composants et parties de composants de la construction y
figurant.
L'examen consiste en une inspection visuelle des composants et parties de composants de la construction, accessibles sans travaux
destructifs, et ne concerne exclusivement que les parties privatives de l'immeuble.
Produits et matériaux appartenant au programme de repérage de l'amiante défini en annexe 13-9 du code de la santé publique :

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
ANNEXE 13-9

PROGRAMMES DE REPERAGE DE L'AMIANTE MENTIONNES
AUX ARTICLES R.1334-20, R.1334-21 ET R.1334-22

LISTE A mentionnée à l'article R.1334-20:

LISTE B mentionnée à l'article R.1334-21
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2.2.5. Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) :
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspectée Sur demande ou sur information
Néant Néant Néant

IMPORTANT : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de
repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux.
 
2.2.6. Le périmètre de repérage effectif :
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de repérage joint en
annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.
 
- Description :
Fonction principale du bâtiment : Habitation (maison individuelle)
Date du permis de contruire : Non précisée (antérieur au 1er juillet 1997 sur déclaration du mantadaire)
Année de construction : 1949-1997
 
- Périmètre de repérage effectif :

 Nom des composants ou parties de composants
Étage Local Élément : Revêtement / Substrat

RDC Sejour-cuisine

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond ( Dalles polystyrene) - Mur A (Papier peint
Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint
Plâtre) - Porte 1 : intérieure ( PVC) - Porte 1 : extérieure ( PVC) - Porte 1 : dormant
intérieur ( PVC) - Porte 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) -
Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant
extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Papier peint Plâtre) - Fenêtre 1 : volet (Peinture
Métal) - Fenêtre 2 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant
intérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : allège (Papier peint
Plâtre) - Fenêtre 2 : volet (Peinture Métal) - Fenêtre 3 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 3 :
extérieure ( PVC) - Fenêtre 3 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 3 : dormant extérieur (
PVC) - Fenêtre 3 : allège (Papier peint Plâtre) - Fenêtre 3 : volet (Peinture Métal)
 

RDC Degagement 01

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Bois) - Mur A (Papier peint
Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint
Plâtre) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois)
 

RDC Chambre 01

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Dalles polystyrene) - Mur A 
(Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D 
(Papier peint Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 :
dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Papier
peint Plâtre) - Fenêtre 1 : volet (Peinture Métal) - Fenêtre 2 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 2 :
extérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant extérieur (
PVC) - Fenêtre 2 : allège (Papier peint Plâtre) - Fenêtre 2 : volet (Peinture Métal) -
Cheminée 1 : conduit (Papier peint Plâtre) - Cheminée 1 : face avant (Peinture Bois) -
Cheminée 1 : tablette (Peinture Bois)
 

RDC Salle d 'eau wc

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Bois) - Mur A (Peinture Plâtre) -
Mur B (Peinture carrelage/platre) - Mur C (Peinture carrelage/platre) - Mur D (Peinture
carrelage/platre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) -
Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur (
PVC) - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) - Fenêtre
1 : volet ( PVC)
 

RDC Chambre 02

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Bois) - Mur A (Papier peint
Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint
Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 :
intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) -
Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Papier peint Plâtre) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC) - Fenêtre 2 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 2 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 2 :
dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 2 : allège (Papier
peint Plâtre) - Fenêtre 2 : volet ( PVC) - Cheminée 1 : conduit (Peinture Bois) - Cheminée 1
: face avant (Peinture Bois) - Cheminée 1 : tablette (Peinture Bois) - Placard 1 : porte
intérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : porte extérieure (Peinture Bois) - Placard 1 :
encadrement intérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : encadrement extérieure (Peinture
Bois) - Placard 1 : intérieur (Peinture Plâtre) - Placard 1 : sol ( Parquet)
 

RDC Degagement 02

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture Plâtre)
- Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte-fenêtre
1 : intérieure ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : dormant
intérieur ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : volet 
(Peinture Métal)
 

RDC Chambre 03

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Dalles polystyrene) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture
Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 :
intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) -
Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC)
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RDC WC

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture Plâtre)
- Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 :
intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)
 

SOUS-SOL Escalier

Sol ( Moquette collée) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B 
(Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)
 

SOUS-SOL Garage 01

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Béton) - Mur A (Peinture Plâtre)
- Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Béton) - Porte 1 :
intérieure ( PVC) - Porte 1 : extérieure ( PVC) - Porte 1 : dormant intérieur ( PVC) - Porte 1
: dormant extérieur ( PVC)
 

SOUS-SOL Reserve

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Béton) - Mur A (Peinture Plâtre)
- Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 :
intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : extérieure (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)
 

SOUS-SOL Garage 02

Sol ( béton) - Plafond ( Dalles polystyrene) - Mur A ( Pierre) - Mur B ( Pierre) - Mur C (
Pierre) - Mur D ( Pierre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) - Porte 2 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 2 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 2 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 2 : dormant extérieur (Peinture Bois)
 

01 Combles Sol ( Isolation) - Plafond ( Bois)
 

RDC Terrasse Sol ( Bois)
 

RDC Jardin Sol ( végétation diverse)
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3. CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE : 
 
3.1. Bilan de l'analyse documentaire :

Documents Remis Date Référence Principales conclusions
Rapports de repérage antérieurs Non

Diagnostic Amiante des parties communes Non
Dossier technique existant Non

Dossier technique Amiante existant Non
Contrôle de concentration en poussière

d'amiante Non

Détails des travaux réalisés Non
Plans, schémas ou croquis des bâtiments Non

Documents concernant la construction et les
travaux de rénovation Non

Descriptif des matériaux Non
Document interne Non

 
3.2. Date d'exécution des visites du repérage in situ :
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 22/05/2020
 
3.3. Identification de l'opérateur de repérage :
BOUCHER Gilbert
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétence sont certifiées par icert - parc d'Affaires, espace Performance .bât
K .35760 st Gregoire, numéro de certification : CPDI5026
- DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert membre du réseau BC2E - 93 RUE DU PHARE - 85360 LA TRANCHE-SUR-MER
- Assurance MMA : 114.231.812 - Date de validité : 31/12/2020
 
3.4. Plan et procédures de prélèvements :
L'ensemble des prélèvements, le cas échéant, a été réalisé dans le repect du plan et des procédures d'intervention.
 
4. RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE DES MATERIAUX OU PRODUITS SUSCEPTIBLES DE CONTENIR
DE L'AMIANTE : 
 
4.1. Matériaux ou produits de la liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique :

Étage Local ou zone
homogéne Localisation Numéro de

prélèvement Composant Amiante Critère de
conclusion Motif si MPSCA Résultat, évaluation de

l'état conservation
RDC Chambre 01 dalles polystyrene Faux-plafonds MPPNCA
RDC Sejour-cuisine dalles polystyrene Faux-plafonds MPPNCA
RDC Chambre 03 dalles polystyrene Faux-plafonds MPPNCA

SOUS-SOL Garage 02 calorifugeage Calorifugeage Analyse RASP 1

 Abréviations utilisées pour les critères de conclusion : MM : Marquage matériau - DOC : Document consulté - RASP : Résultat d'analyse
suite à prélèvement - MPPNCA :  matériau ou produit qui par nature ne contient pas d'amiante - MPSCA :  matériau ou produit restant
susceptible de contenir de l'amiante pour lequel des investigations complémentaires doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à
la présence ou à l'absence d'amiante
Codification des résultats d'évaluation de l'état de conservation  : score = 1 :  Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de
conservation - score = 2 : Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement - score = 3 : Faire réaliser des travaux de retrait
ou de confinement. 
 
4.2. Matériaux ou produits de la liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique :

Étage Local ou zone
homogéne Localisation Numéro de

prélèvement Composant Amiante Critère de
conclusion Motif si MPSCA Type de

recommandation

RDC Salle d 'eau wc Conduit PVC
Conduits, canalisations, et

équipements intérieurs / Conduit de
fluide / Conduits

MPPNCA

RDC WC Conduit PVC
Conduits, canalisations, et

équipements intérieurs / Conduit de
fluide / Conduits

MPPNCA

01 Combles Conduit Béton
Conduits, canalisations, et

équipements intérieurs / Conduit de
fluide / Conduits

MPPNCA

RDC Terrasse Conduit PVC
Conduits, canalisations, et

équipements intérieurs / Conduit de
fluide / Conduits

MPPNCA

RDC Jardin Conduit PVC
Conduits, canalisations, et

équipements intérieurs / Conduit de
fluide / Conduits

MPPNCA

 Abréviations utilisées pour les critères de conclusion : JPOR : Jugement personnel de l'opérateur de repérage - MM : Marquage matériau
- DOC : Document consulté - RASP : Résultat d'analyse suite à prélèvement - MPPNCA : matériau ou produit qui par nature ne contient
pas d'amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l'amiante pour lequel des investigations complémentaires
doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à l'absence d'amiante
Codification des résultats d'évaluation de l'état de conservation : EP : Évaluation périodique - AC1 : Action corrective de premier niveau - 
AC2 : Action corrective de second niveau - Aucune : Le matériau ou produit ne contenant pas d'amiante, aucune recommandation n'est
à formuler. 
 
4.3. Matériaux ou produits du programme de repérage complémentaire :
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Étage Local ou zone
homogéne Localisation Numéro de

prélèvement Composant Amiante Critère de
conclusion Motif si MPSCA

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

 Abréviations utilisées pour les critères de conclusion : JPOR : Jugement personnel de l'opérateur de repérage - MM : Marquage matériau
- DOC : Document consulté - RASP : Résultat d'analyse suite à prélèvement - MPPNCA : matériau ou produit qui par nature ne contient
pas d'amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l'amiante pour lequel des investigations complémentaires
doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à l'absence d'amiante 
 
4.4. Zones présentant des similitudes d'ouvrage :

Zone présentant des
similitudes d'ouvrage Détail de la zone Lié au repérage Amianté

Néant Néant Néant Néant

 
5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PRÉCONISÉES POUR LES MATÉRIAUX ET PRODUITS
CONTENANT DE L'AMIANTE : 
 
5.1. Conclusions réglémentaires concernant les matériaux ou produits de la liste A de l'annexe 13-9 du code
de la santé publique contenant de l'amiante :
Ces conclusions réglementaires s’appliquent aux propriétaires :
- des parties privatives d’immeubles collectifs d’habitation
- des parties communes d’immeubles collectifs d’habitation
- des immeubles bâtis autres que d’habitation

Étage Local ou zone
homogéne Localisation Composant Conclusion réglementaire

Néant Néant Néant Néant Néant

 
5.2. Recommandations réglementaires préconisées pour les matériaux et produit de la liste B de l'annexe
13-9 du code de la santé publique contenant de l'amiante :

Étage Local ou zone
homogéne Localisation Composant Type de recommandation

Néant Néant Néant Néant Néant

 
5.3. Conclusions et recommandations réglementaires préconisées pour les matériaux et produit contenant de
l'amiante du programme de repérage complémentaire :

Étage Local ou zone
homogéne Localisation Composant Résultat de l'évaluation de l'état de conservation, conclusion et recommandation

réglementaires
Néant Néant Néant Néant Néant

 
5.4. Compléments et précisions à ces conclusions et recommandations par l'opérateur de repérage :
Néant
 
6. ÉCARTS/ADJONCTIONS À LA NORME NF X 46-020 : 
Néant
 
7. SIGNATURE : 
Etabli le 22/05/2020    

Cachet:

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert membre du réseau
BC2E

93 RUE DU PHARE
85360 LA TRANCHE-SUR-MER

06 83 86 40 36
Siret : 844 586 545 - code APE : 7120B

Signature :

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
 
8. REMARQUES DIVERSES : 
 
8.1. Remarques diverses : 
Néant
 
8.2. Remarques importantes : 
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Immeubles en copropriété : Les ouvrages tels que les sous-faces de dalles des sous-sols, des garages, des caves, des balcons, les
réseaux de canalisations d'alimentation, d'évacuation, de chauffage, les gaines techniques, de fumées, d'extraction, de ventilation, de
vide-ordures, sont considérés juridiquement comme des parties communes. Il en est de même pour tous les ouvrages mentionnés comme
parties communes au règlement de copropriété. Ces composants ne font pas partie du présent repérage, même s'ils se trouvent dans les
parties privatives. Ils doivent être repérés dans le cadre obligatoire du dossier technique amiante des parties communes de l'immeuble et
figurer dans la fiche récapitulative de ce dossier.
Dans le cadre de ce repérage, il n'est procédé à aucun sondage destructif (l'amiante encloisonnée n'est donc pas prise en compte), et
aucun démontage d'habillage des appareils de chauffage ou de production d'eau chaude n'est prévu.
Ce rapport est réalisé dans le cadre d'une vente. Il n'est pas suffisant pour évaluer les risques avant tous travaux destructifs. Ainsi ce
rapport ne peut pas être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (Art. R.1334-19 du Code de la Santé Publique).
Il ne peut pas non plus satisfaire aux exigences du repérage avant travaux requises notamment par la législation du travail.
 
9. ANNEXES AU RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE N° 850200098 : 
- Eléments d'information réglementaires à faire figurer dans le rapport : sans objet
- Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des flocages contenant de l'amiante : sans objet
- Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des calorifugeage contenant de l'amiante : sans objet
- Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des faux-plafonds contenant de l'amiante : sans objet
- Grilles réglementaires d'évaluation des matériaux ou produits de la liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique : sans objet
- Illustration photographique : non
- Schéma de repérage : oui
- Rapports d'analyses du laboratoire : non
- Documents annexés au présent rapport : aucun
- Copie du certificat de compétence de l'opérateur de diagnostic : présent
- Copie de l'attestation d'assurance couvrant l'opérateur de repérage dans sa mission : présent
 
ELEMENTS D'INFORMATION REGLEMENTAIRES A FAIRE FIGURER DANS LE RAPPORT
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances
cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers
broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à
l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au
plutot aux situations d'usures anormales au de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de
faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de
votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données "déchets" gérée par l'ADEME,
directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.
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Assainissement Collectif
 

 MISSION N° : 850200098  
 

 PROPRIETAIRE   
 MISSION (Vérification de la présence de 2
réseaux séparés : E.U. et E.P. en partie privative
et des raccordement sur ces réseaux)

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole  Adresse : 270 ROUTE DE LA TRANCHE 
Ville : 86380 CHABOURNAY  Ville :  85460 LA FAUTE-SUR-MER
 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mr et Mme CRUCHON    
Adresse : 37 rue de l'ecole    
Ville : 86380 CHABOURNAY    

 
 MISSION  

Type : Maison Nbre pièces : 4 Lot : nc
Cadastre : AD 250 Bâtiment : so Lot secondaire : nc
Porte : so Étage : RDC Escalier : so
Date du rapport : 22/05/2020 Date de visite : 22/05/2020 Type de résidence : Secondaire

Accompagnateur : Mr et Mme CRUCHON
(PROPRIETAIRE) Opérateur : BOUCHER Gilbert Nbre de personnes : 0

 
  CONCLUSIONS  

 
les parties d'installation visualisées sont NON conformes au règlement d'assainissement (absence de regard

visible dans la propriete) et susceptible d'obligation d'installation d'un clapet anti-retour suivant zonage .
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1. ÉQUIPEMENT DU BIEN : 
Équipement Nb Pièce Étage Évacuation Observation

Evier 1 Sejour-cuisine RDC Eaux Usées
Lave-vaisselle 1 Sejour-cuisine RDC Eaux Usées

Lavabo 2 Salle d 'eau wc RDC Eaux Usées
Douche 1 Salle d 'eau wc RDC Eaux Usées

Wc 1 Salle d 'eau wc RDC Eaux Vannes
Wc 1 WC RDC Eaux Vannes

Lavabo 1 WC RDC Eaux Usées
Lave-linge 1 Garage 01 SOUS-SOLEaux Usées

Si présence d'un sani-broyeur existe-t-il une autorisation du service d'assainissement : -
 
2. MÉTHODE DE CONTRÔLE : 
Contrôle au colorant appareil par appareil
 
3. CONSTATATIONS SUR LE RÉSEAU E.U. : 

 Accessibles Constatations
Existe t'il un plan du réseau E.U. ? NON  

Présence d'un regard E.U. en limite de propriété - côté
public ou côté privé ? NON

REGARD EXISTANT SUR UNE
PARCELLE PRIVEE CADASTRE: AD
258

Présence de regards E.U. dans la propriété ? NON  
Présence d'une fosse septique non comblée ? -  
 
3. CONSTATATIONS SUR LE RÉSEAU E.P. : 

 Accessibles Constatations
Présence de descentes de gouttières ? OUI  
Présence d'un puisard d'infiltration des E.P. OUI  
Présence de grilles de parking et de caniveaux NON  
Présence d'un séparateur d'hydrocarbures NON  
L'exutoire des E.P. est visible ? NON  
 

Etablie le
22/05/2020    

Cachet:

DIAG IMMO LITTORAL / BOUCHER Gilbert membre du réseau
BC2E

93 RUE DU PHARE
85360 LA TRANCHE-SUR-MER

06 83 86 40 36
Siret : 844 586 545 - code APE : 7120B

Signature :

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
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Descriptif des risques
Edité le 19/05/2020 à 11h22

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques et pollutions (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du
code de l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus
d’information, consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Coordonnées GPS:
latitude = 46.34446
longitude = -1.34771

Informations sur la commune

Nom : LA FAUTE-SUR-MER
Code Postal : 85460
Département : VENDEE
Région : Pays de la loire

Code INSEE : 85307
Commune dotée d'un DICRIM : Oui, publié le 2011
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 4 (détails en annexe)
Population à la date du 21/05/2019 : 828

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Inondation Retrait-gonflements des sols

Aléa moyen
Séismes

3 - MODEREE
Installations industrielles Sites inventaire BASIAS
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Oui

Cette carte (Territoires à Risques importants d'Inondations – TRI) représente des zones pouvant être inondées. Ces
zones sont déterminées soit en fonction d'un historique d'inondations passées soit en fonction de calculs. Trois périodes
de temps sont ainsi retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d'une
inondation et sa force.

?

Source: BRGM

Nom du TRI Aléa Cours d'eau
Arrêté du préfet
coordonnateur

de bassin

Arrête
stratégie locale

Arrêté préfet /
parties prenantes

Arrêté
d'approbation de
la partie locale

Arrêté TRI
national

Baie de
l'Aiguillon

Inondation -
Par

submersion
marine

26/11/2012 20/02/2015 06/11/2012
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

25 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans le département VENDEE (Affichage des 10 plus récents)

26/02/2010 - 27/02/2010 Action des vagues,Mer/Marée,rupture
d'ouvrage de défense de 10 à 99 morts ou disparus 300M-3G

30/11/1993 - 27/01/1994
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),rupture d'ouvrage de
défense,Nappe affleurante

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

20/12/1982 - 24/12/1982 Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Barrage de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

31/07/1963 - 05/08/1963 Crue pluviale (temps montée
indéterminé),non précisé inconnu inconnu

13/03/1937 - 14/03/1937 Action des vagues,Mer/Marée,rupture
d'ouvrage de défense de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

01/12/1935 - 28/03/1936
Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Ecoulement sur

route,Mer/Marée
inconnu inconnu

09/01/1924 - 09/01/1924 Action des vagues,Mer/Marée de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin) Type d'inondation Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels (€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d'urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le Approuvé
le Révisé le Annexé au

PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révisé

85DDTM20110005
- PPRi La

Faute-sur-mer

Par une crue à
débordement lent de

cours d'eau, Par
submersion marine

17/08/2010 17/10/2011 18/07/2012
-

/29/01/2015
/ -

85DDTM20150001
- PPRL La

Faute-sur-mer

Recul du trait de côte et
de falaises, Par une crue
à débordement lent de

cours d'eau, Par
submersion marine

19/03/2015 28/04/2017 - / - / -
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui
Type d'exposition de la localisation : Aléa moyen

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d'urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le Approuvé
le Révisé le Annexé au

PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révisé

85DDTM20150001
- PPRL La

Faute-sur-mer

Recul du trait de côte et
de falaises, Par une crue
à débordement lent de

cours d'eau, Par
submersion marine

19/03/2015 28/04/2017 - / - / -
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subit, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 3 - MODEREE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales.... La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de
votre localisation.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 0
Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 0

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 0
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales, de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Non
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non
Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et
les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se
fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les
habitations en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers
de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est  : potentiel de catégorie 1 (faible)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en
3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.W_eyw-LLQnU
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnement et et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été menée, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire disponible en ligne à l'adresses suivante :
http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/.

http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 4

Inondations, coulées de boue et chocs mécaniques liés à l'action des vagues : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

85PREF19960007 22/12/1995 23/12/1995 18/03/1996 17/04/1996

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

85PREF19990292 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations, coulées de boue, mouvements de terrain et chocs mécaniques liés à l'action des vagues : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

85PREF20100283 27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010

Inondations et chocs mécaniques liés à l'action des vagues : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

85PREF20000066 25/12/1999 29/12/1999 03/03/2000 19/03/2000
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données
Le site georisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités
Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apportent aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules
les informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des
données n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas
systématiquement été validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des
connaissances disponibles au moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du
BRGM ne saurait être engagée au cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de
certaines formations. Même si la DGPR et le BRGM utilisent les meilleures techniques disponibles à ce jour pour
veiller à la qualité du site, les éléments qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non
intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercient par avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui
communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques
et périls. La DGPR et le BRGM ne garantissent pas le fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site
soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de créer des dommages. La DGPR et le BRGM peuvent modifier
le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur
Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
     sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens
Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.



 Indifférent

 Site mis en sécurité et/ou devant faire l'objet d'un
diagnostic

 Site en cours d'évaluation

 Site en cours de travaux

 Site traité avec surveillance et/ou restriction
d’usage

 Site traité et libre de toute restriction

Site ou Commune
 

Ministère 
de la Transition 
écologique et solidaire

Lutte contre les
pollutions

Sites et Sols
Pollués

Basol Recherche

Présentation / Actualités
Recherche

Tableaux de bord
Politique nationale sur les

sols pollués
FAQ

Glossaire
Liens

Contactez-nous

Base de données BASOL sur les sites et sols pollués
(ou potentiellement pollués) appelant
une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif

Désolé, pas de site correspondant au(x) critère(s) de recherche suivant(s) : 
Mot-clé : la faute-sur-mer / Département : 85 - Vendée / Pays de la Loire

Polluants

Ammonium Arsenic (As)

Baryum (Ba) Cadmium (Cd)

Chlorures Chrome (Cr)

Cobalt (Co) Cuivre (Cu)

Cyanures Hydrocarbures

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (H.A.P.) Mercure (Hg)

Molybdène (Mo) Nickel (Ni)

Pesticides Plomb (Pb)

Substances radioactives Polychlorobiphényles -
Polychloroterphényles (PCB-PCT)

Trichloroéthylène (TCE) Sélénium (Se)

Solvants halogénés Solvants non halogénés

Sulfates Zinc (Zn)

Benzène, Toluène, Ethyl-benzène, et Xylènes (BTEX)

Autre

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-sites-et-sols-pollues-.html
http://www.sites-pollues.developpement-durable.gouv.fr/
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/home.htm
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/accueil.php
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/recherche.php
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/tableaux/home.htm
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/politique-nationale.htm
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/faq.htm
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/glossaire/home.htm
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/liens.htm
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/contact.php


Impact

Surveillance

Agence de l’eau

Mesure d'urbanisme

Intervention de l'ADEME 
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(/mentions-legales)  Liens (/liens)  Flux RSS (/flux-rss)

 (/)

(/)
Base des

installations classées  

  

Accueil (/) » Dossiers thématiques (/dossiers-thematiques/saisie-des-reseaux-et-
canalisations) » Installations classées pour la protection de l'environnement
(/dossiers/installations) » Accès aux données (/dossiers/installations/donnees) »
Liste des résultats

Base des installations classéesRésultats de la recherche

Rappel des critères : MODIFIER

Région : PAYS DE LA LOIRE (52)

Département : VENDEE (85)

Commune : LA FAUTE-SUR-MER (85307)

Rubrique nomenclature IC :

Aucun résultat trouvé pour cette recherche

(1) En application des dispositions du RGPD, les noms de personnes physiques ne sont pas diffusés 

(2) Régime en vigueur de l'établissement : Le régime en vigueur d'un établissement correspond au régime de

l'établissement avec prises en compte, depuis le dernier arrêté préfectoral de l'établissement, des évolutions de la

nomenclature des installations classées qui s'appliquent de plein droit 

Rechercher...

Accueil (/) Informations (/articles) Cartes interactives (/cartes-interactives)
Dossiers thématiques (/dossiers-thematiques/saisie-des-reseaux-et-canalisations)
Téléchargement (/dossiers/telechargement) Glossaire (/glossaire) Aide

(/dossiers/tutoriels)

Premier « » Dernier1
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https://www.georisques.gouv.fr/
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/doc-api
https://www.georisques.gouv.fr/contact
https://www.georisques.gouv.fr/sitemap
https://www.georisques.gouv.fr/mentions-legales
https://www.georisques.gouv.fr/liens
https://www.georisques.gouv.fr/flux-rss
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers-thematiques/saisie-des-reseaux-et-canalisations
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations/donnees
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/articles
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers-thematiques/saisie-des-reseaux-et-canalisations
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/telechargement
https://www.georisques.gouv.fr/glossaire
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/tutoriels
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 (/)

Ministère de la transition écologique et solidaire (http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/)

API (http://www.georisques.gouv.fr/doc-api)  Contact (/contact)  Plan du site (/sitemap)  Mentions légales
(/mentions-legales)  Liens (/liens)  Flux RSS (/flux-rss)

 (/)

(/)
Basias

  

  

Accueil (/) » Dossiers thématiques (/dossiers-thematiques/saisie-des-reseaux-et-
canalisations) » Inventaire historique des sites industriels et activités de service
(BASIAS) (/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-
service-basias) » Accès aux données (/dossiers/basias/donnees) » Liste des
résultats

BasiasListe des résultats
Rappel des paramètres :

Département : VENDEE (85)
Commune : LA FAUTE-SUR-MER (85307)

Nombre de sites: 5 (1 pages)
Note : en l'absence de géolocalisation au centroïde du site ou à l'adresse,
l'emplacement d'un site sur le territoire de la commune n'est pas connu.

EXPORTER UN TABLEAU (/WEBAPPREPORT/WS/BASIAS/SITESDETAILS/DETAILSITES_

N°
Identifiant

Raison(s)
sociale(s)
de(s)
l'entreprise(
s) connue(s)

Nom(s)
usuel(s)

Dernière
adresse

Commune
principale

Code
activité

Etat
d'occupatio
n du site

Site
géolocalisé

PAL8500834
(http://fiches-
risques.brgm.
fr/georisques/
basias-
detaillee/PAL
8500834)

SITOM DE
LA FAUTE
SUR MER /
USINE DE
TRAITEMEN
T DES OM

lieu dit LE
PORT
PUANT

LA FAUTE-
SUR-MER

E38.47Z
E38.11Z
E38.42Z

En activité et
partiellement
en friche

Centroïde

PAL8500837
(http://fiches-
risques.brgm.
fr/georisques/
basias-
detaillee/PAL
8500837)

COMMUNE /
DECHARGE

lieu dit LE
BOURG SUD

LA FAUTE-
SUR-MER

E38.11Z Activité
terminée

Centroïde

PAL8502302
(http://fiches-
risques.brgm.
fr/georisques/
basias-
detaillee/PAL
8502302)

COMMUNE /
DEPOT DE
VIDANGES

lieu dit LE
HAVRE

LA FAUTE-
SUR-MER

E38.42Z Activité
terminée

Centroïde

PAL8502303
(http://fiches-
risques.brgm.
fr/georisques/
basias-
detaillee/PAL
8502303)

REIGNER
Maurice /
STATION
SERVICE

18 rue
GEORGES
CLEMENCE
AU

LA FAUTE-
SUR-MER

G47.30Z Activité
terminée

Centroïde

PAL8503384
(http://fiches-
risques.brgm.
fr/georisques/
basias-
detaillee/PAL
8503384)

MAIRIE /
DECHETTE
RIE

lieu dit LA
PRISE
BONNE
FEMME

LA FAUTE-
SUR-MER

E38.11Z En activité Centroïde
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Accueil (/) Informations (/articles) Cartes interactives (/cartes-interactives)
Dossiers thématiques (/dossiers-thematiques/saisie-des-reseaux-et-canalisations)
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https://www.georisques.gouv.fr/mentions-legales
https://www.georisques.gouv.fr/liens
https://www.georisques.gouv.fr/flux-rss
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https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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https://www.georisques.gouv.fr/webappReport/ws/basias/sitesdetails/detailsites_2020-05-19.csv?dept=85&commune=85307&activites=&isExport=true&start=0&size=0
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/PAL8500834
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/PAL8500837
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/PAL8502302
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/PAL8502303
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/PAL8503384
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/articles
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers-thematiques/saisie-des-reseaux-et-canalisations
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/telechargement
https://www.georisques.gouv.fr/glossaire
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/tutoriels
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- Pouvoir banque 
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- Alignement 

- N°/salubrité/non péril 

- Déclaration d'intention d'aliéner 

- SAFER 

- Décennale MBC 

- Diagnostics immobiliers 

- Assainissement collectif 

- DONNEES ENVIRONNEMENTALES.pdf 
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